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3 . — Ordre du jour )p. 3205.

PRESIDENCE DE M. MICHEL SAPIN,
vice-président.

La séance est ouverte à vint et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1 —

SERVICES DE COMMUNICATION AUDIOVISUELLE
SOUMIS A AUTORISATION

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence,
d' un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion . après déclaration d'urgence, du projet de loi modi-
fiant la loi du 29 juillet 1982 sur la communication audio-
visuelle et relative à certaines dispositions applicables aux ser-
vices rie communication audiovisuelle soumis à autorisation
(n ' 2144 . 2173).

Cet après-midi, la discussion générale a été close.

Nous abordons l'examen des articles.

Article

M. le président. c Art . 1" . — L'article 81 de la loi n" 82-652
du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle est rem-
placé par les dispositions suivantes :

c Art . 81, -- Est considéré comme un service local de radio-
diffusion sonore par voie hertzienne tout service de radiodiffusion
sonore à modulation de fréquence couvrant une zone équivalente
à celle dont aucun point n'est éloigné de plus de trente kilo-
mètres du point d'émission . La demande d'autorisation est pré-
sentée soit par une association déclarée selon la ioi du 1•' juil-
let 1901 ou une association à but non lucratif régie par la loi
locale dans les départements du Haut Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle, soit par une société.

c Le service qui ne collecte pas de ressources publicitaires et
ne diffuse pas de messages publicitaires bénéficie d'un méca-
nisme d'aide selon des modalités fixées par décret en Conseil

d'Etat . Le financement de ce mécanisme est assuré par un
prélèvement sur les ressources provenant de la publicité diffusée
par voie de radiodiffusion sonore et de télévision . Ce service
est autorisé à programmer des messages destinés à soutenir des
actions collectives b-u d'intérêts général.

c Les collectivités territoriales et les établissements publics
peuvent contribuer, directement ou indirectement, aux charges
d'équipement et de fonctionnement d'un ou plusieurs services
assurés par des associations et autorisés au titre du présent
article, sans que le total de leurs contributions à un même
service puisse excéder le quart de ces charges.

c La participation d'une même personne de droit privé au
financement des services locaux de radiodiffusion sonore ne peut
excéder le quart des charges d'équipement et de fonctionne-
ment . s

La parole est à m. François d'Aubert, inscrit sur l'article.

M. François d'Aubert . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat chargé des techniques de la télécommunication,
mes chers collègues, l'article 1" du projet sur la communication
audiovisuelle offre la posibilité aux organismes locaux de radio
de collecter des ressources publicitaires.

Nous avons dit ce que nous pensions de la construction
choisie. A notre avis, il aurait été préférable d'établir une claire
dichotomie entre, d'une part, les associations, qui n'auraient pas
accès aux ressources de la publicité, mais qui pourraient recevoir
des subventions ou recourir à des mécanismes d'aide — par le
biais de prélèvements opérés sur les ressources provenant de la
publicité sur les autres médias — et, d'autre part, des sociétés
commerciales : pour ces dernières, une règle du jeu, à la fois
simple et précise, aurait été introduite . Elles, et elles seulement,
auraient pu bénéficier des ressources publicitaires.

Le pouvoir politique en a décidé autrement . Le texte proposé
pour l'article 81 de la loi sur la communication audiovisuelle va
conduire à une situation un peu confuse . Dans quelques années
nous aurons des associations avec ou sans publicité, mais aussi
des sociétés commerciales avec de la publicité et même sans
publicité puisque, curieusement, le projet le permet.

M . Jean-Jack Queyranne. Se serait quand même étonnant!

M. François d'Aubert. Evidemment, il y a peu de chances que
cela se produise.

En revanche, rien n'empêche, monsieur Queyranne, les sociétés
de bénéficier rte subventions, étant donné la rédaction actuelle
du texte . Cela a été dit l'autre jour en commission, et c'est
vrai !

M. Bernard Schreiner, rapporteur de la cootmission des affai-
res culturelles, familiales et sociales . Lisez d'abord mon rapport,
monsieur d'Aubert, c'est une bonne lecture !

M. François d'Aubert . J'ajouterai deux ou trois observations.
La première a trait au mécanisme d'aide aux associations.

Selon le projet, le financement de ' ce mécanisme est assuré
par un prélèvement sur les ressources provenant de la publicité
diffusée par voie de radiodiffusion sonore et de télévision . Dans
le cas de la télévision. les choses sont relativement si .lples :
il s'agit de la taxe prélevée actuellement. Four les ressources
provenant de la radiodiffusion des questions se posent.

Aussi curieux que cela puisse paraitre, les ressources que
tire Radio-France de ses recettes non pas pu :;: :citaires, mais
correspondant à des messages destinés à soutenir des actions
collectives ou d'intérêt général, sont-elles taxées ?

En outre, les sociétés gérant une radio locale seront-elles
ou non soumises au prélèvement'?

Les sociétés locales, dont les ressources publicitaires qu'elles
pourront avoir seront réduites, devront s'acquitter de taxes et
u impôts . Dans ces conditions il nous paraitrait normal qu'elles
soient exclues de l'assiette du prélèvement destiné à financer
le mécanisme d'aide aux associations.

En ce qui concerne le choix du statut, monsieur le secrétaire
d'Etat, je n'entrerai pas dans le détail car nous aurons certaine-
ment l'occasion d'en reparler lors de l'examen de l'article 2
du projet . Certains points, notamment de droit fiscal me parais .
sent importants . En effet, comment va intervenir la dévolution
des biens c'est-à-dire le passage de la formule de i'association à
celle de la société commerciale? Normalement, les sociétés
vont être soumises à des droits d'enregistrement qui risquent
d'être relativement élevés, compte tenu des équipements des
associations — émetteurs, studios, par exemple . Quel va être le
régime fiscal applicable lors du passage de la structure asso-
ciative à la structure commerciale?
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Enfin . se pose la question de la définition du service local.
La Haute Autorité a reconnu elle-même qu il n a ttait pas tou-
jours faeile d'y voir clair, la simple définition par la puis-
sance de l 'émetteur n 'étant pas toujours parfaitement satisfai-
sante car intervient aussi la notion de confort d'écoute.

\r ues nous avez déclaré que les deux devaient se combiner,
niais T .D .F . aurait plutôt tendance maints• tant a privilégier
le 'renfort d'écoute. A cet égard . vous avez re!er.0 la limite de
trente kilomètres . Tout dépend du relief . Quelquefois, la puis-
sance autorisée ne permet pas d'atteindre les trente kilomètres
dans de bonnes conditions de réception et de confort d'écoute.
Nous nous trouvons dans une situation un peu bloquante . A
mon avis . il serait nécessaire de voir un petit peu plus large, et
par exemple . de passer de trente à quarante kilomètres pour la
distance servant à définir la zone de service local.

M . le président . Monsieur d'Aubert . je vous prie de conclure.

M . François d'Aubert . Je termine rapidement, monsieur le pré-
icient.

Quant à la limitation relative à la participation des collecti-
vités locales — . au plus un quart des charges directes d ' équipe-
ment et de fonctionnement -- il faut éviter l'hypocrisie et les
fausses situations . q est normal que des collm tivités locales,
communes ou déparnements, aient leur propre radio . En revanche,
un peu de transparence serait nécessaire . ' fous les mécanismes
uuiises, du genre de la mise à disposition de pctsunnels par des
comités du tourisme ou des associations à d'autres associations,
ne nous paraissent pas bons.

Mieux vaut avoir des relations claires entre les communes
et les radios locales qui en dépendent . Limiter à un quart la
participation au financement direct, c'est encourager des solu-
tions qui ouvrent la voie à des situations un peu compliquées.

Enfin le dernier alinéa de l'article, disposant que la participa-
tion d'une même personne de droit privé au financement des ser-
vices locaue ne peut excéder le quart des charges d 'équipement
et de fonctionnement, ne me parait pas cnrrespendre à la réalité
lorsqu'il s'agit vie régies publicitaires . La régie publicitaire
d'une radio peut ètre considérée bien sûr comme une sorte
de financement global dépassant très largement ia proportion
du quart . Là aussi, il y a plus ou moins une échappatoire
pu si ;iic On pourra tourner la loi . Mais nous s ouhaitons préci-
sément qu'il n ' y ait pas trop d'échappatoires et que le droit
soit établi pour longtemps.

	

.

M. le président. La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet article 1'", comme Il est écrit à la
pacte 46 du rapport « constitue le cœur du nouveau dispositif
mis en place par le projet pour les radios locales privées » . En
fait, c'est en quelque sorte un reniement qui doit ètre expliqué
et qui l'est par des considérations complexes.

A la page 24 du rapport, nous lisons également que depuis
cieux ans . les faits ont parlé d'eux-mêmes : les radios locales
privées font partie du monde des médias ; celles qui le désirent
doivent bénéficier du marché publicitaire cantine les autres
supports de communication . Dans la discus .siim de la loi dit
29 juillet 1982 . certains d'entre nous ont appelé toue attention
sur les difficultés que connaitraient les radies locales privées
pour fonctionner si on ne leur en donnait pas les moyens. Nous
en avons; maintenant la preuve . Mais vous vous faites l ' avocat
du diable et vous n'hésitez pas à avouer je !e lis dans le
rapport — que pour remédier à l'insuffisante couverture des
besoins de financement des radios locales pritecs que tout le
inonde s ' accorde aujourd'hui à reconnaitre, il faut soit accroitre
le financement public, soit autoriser le financement publicitaire.

Compte tenu de l ' état des finances publiques, bien connu
de chacun. on voit ce qu'il restait à faire . Ainsi, après trois
ans de tergiversations . et surtout après le récent oracle rendu
par le Président de la République en faveur du financement
par !a publicité des radios locales privées . vous allez permettre
à celles-ci l'exercice effectif d'une liberté que vous ne leur aviez
octroyée q ue formellement.

Il y a beaucoup d'hypocrisie dans cette affaire niais égale .
ment une complexité que mon collègue . M. d'Aubert, vient de
souligner . Lors de la discuss i on des amendements que nous
allons défendre, nous soulignerons qu'il s'agit non pas d'un sys-
tème libérai ruais d'un système de contrôle étatique extré-
mement étroit . Vous pouvez d'ailleurs lire dans le rapport,
à la page 49 : - Bien qu'il ait évoqué cette question clans la
première partie de ce rapport, votre rapportera' tient à
exprimer à nouveau sire inquiétude sur le sort des radios
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qui souhaiteront demeurer dans le cadre associatif mais aurrient
besoin de l'appoint de recettes publicitaires, d'un volume
limité, pour se donner les moyens de réaliser dans de bonnes
conditions leur projet radiophonique .»

Autant dire que le rapporteur lui-même concède que ce pro-
jet n ' est peut-être encore que transitoire : c ' est un projet qui,
en quelque sorte, ne fera que semblant de résoudre les véri-
tables problèmes.

M . le président. La parole est à M. Hage.

M . Georges Hage. Dans la discussion générale, nous avons
posé le problème des radios locales privées associatives qui,
décidant de recourir à la publicité, ne recueilleront que peu
de ressources publicitaires.

Ces radios locales privées de type associatif ont toujours
retenti notre attention, avant même que nous ne légiférions
à leur sujet et plus encore maintenant.

M . François d'Aubert . Vous les étouffez !

M. Georges Hage . Si M. Flamel était présent, au risque de
lui donner quelque chose comme un infarctus, je dirais que
c'est la

	

le fil rouge

	

de notre raisonnement.
Du tait male de leur choix, ces radios locales privées asso-

ciatives perdront le bénéfice du fonds de péréquation . Leurs
ressources ne leur permettant pas de subvenir à leurs besoins,
elles encourent le risque de disparaitre ou d'être absorbées.

M . Gilbert Gantier . Et voila

M. François d'Aubert . Oh, pas de danger en Seine-Saint-Denis.

M. Georges Hage . Nous avions proposé que les radios locales
puissent tout de même bénéficier d'une aide complémentaire.
Le rapporteur s ' est interrogé lui-même sur une telle disposi-
tion . fi y a là un problème à résoudre . Nous avions, nous,
proposé deux mécanismes, l ' un assurant une compensation
entre le niveau des ressources publicitaires et le montant mini-
mum de l'aide, l'autre faisant bénéficier de l'aide les radios
locales privées associatives dont les ressources publicitaires
seraient inférieures à un certain seuil.

Nous avons déposé des amendements en ce sens, mais t'arti-
cle 40 leur a été opposé.

Nous le regs ettons et nous souhaitons, monsieur le secré-
taire d'Etat, que vous nous éclairiez à ce sujet.

Cela dit, le fonds de soutien sera-t-il suffisant pour assurer
un bon fonctionnement des radios locales privées purement
associatives, sans publicité'.' Je dis encore l'inclination que
nous avons pour cette formule : les radios de ce type qui
échappent à l'emprise de l'argent, au mercantilisme, sont, en
fait, celles qui s'apparentent le plus au service public à cause
justement de leur indépendance à l'égard des puissances
d'argent . Elles sont petites cousines du service public.

M . François d'Aubert. Et de la place du Colonel-Fabien !

M . Georges Hage . Mais les moyens fournis par le fonds de sou-
tien n'égaleront jamais le montant des ressources publicitaires.
Il en résultera un déséquilibre sur le marché des radios locales
au profit des « marchands e, d'autant plus que le service public
est insuffisant . Ne faudrait-il pas consentir des efforts supplé-
mentaires en faveur des associations titulaires d'une autorisation
afin de leur permettre de vivre, de contribuer au plu r alisme et
à la richesse des ondes ?

Je saisis l'occasion qui m'est donnée pour vous faire part d'un
autre de nies soucis : Quel sera le nombre des fréquences réser-
vées aux radios locales privées . et quelle sera la répartition entre
radios associatives n'utilisant pas de ressources publicitaires et
les autres ? Ne serait-il pas possible d'envisager une mesure sus-
ceptible d'assurer un équilibre entre les cieux types de radios
locales privées'

Cette interrogation vaut également pour l'égalité des puis-
sance .; . Il faut protéger l'existence des radios locales pri-
vées de type associatif qui refusent la publicité et leur don-
ner leur chance car elles méritent une grande considération . Elles
sont vraiment libres, niais pauvres . Il appartient donc au service
public de leur assurer protection, niais une protection qui, bien
sùr, ne soit pas une tutelle

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé des techniques de la communication.

M . Georges Fillioud, secrétaire d 'Eint . Je réponds brièvement
aux questions qui viennent d'être posées par les intervenants
sur cet article .
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J'ai déjà eu l'occasion de vous le dire, cet après-midi, monsieur
Hage, je partage toutes vos préoccupations . Elles sont aussi
celles du Gouvernement, soyez-en assuré . (Exclamations sur les
bancs de l'union pour !a dcnuocratie française .)

Mais le législateur est bien obligé de, trancher et on ne peut
pas créer à l'infini des classes intermédiaires et des situations
particulières . Que voulez-vous : il faut accepter les conséquences
des décisions que vous êtes appelés à prendre.

Jusqu'à présent . pas de publicité . Désormais, elle sera admise
par la loi . si vous voulez bien voter ce texte . Le choix sera alors
offert aux titulaires d'autorisation.

M. François d'Aubert . Aux riches et aux pauvres !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . S'ils acceptent la publi-
cité. ils renoncent du coup à l'aide nationale . S'ils ne veulent
pas s'engager dans une démarche commerciale, ils devront sub-
sister avec la subvention nationale et les aides venant du tissu
associatif. des collectivités locales territoriales, de tout ce qui
représente . en effet . le support naturel des radios auxquelles
vous pensez et dont je considère qu'elles vont tout à fait dans
la direction voulue par le Gouvernement et le législateur avec
la lui sur la communication audiovisuelle.

La liberté, c'est cela, et ce sera de la responsabilité des ani-
mateurs de ces radios.

Monsieur Gantier, je sais que votre emploi du temps ne vous
a pas permis d'intervenir cet après,-midi siens la discussion géné-
rale . Mais les arguments que vous venez de développer ont déjà
été présentés et je les ai déjà réfutés . Permettez-moi de ne pas
revenir sur ce que j'ai dit précédemment.

Enfin, monsieur d'Aubert . je réponàs : « non s à votre pre-
mière question ; «oui >, à votre deuxième question ; «oui s, à
votre troisième question : la dévolution des biens ressortit, en
effet . au droit commun . Quant à votre remarque sur les trente
kilomètres, elle dénote un souci différent du mien . Mon problème
n'est pas que la couverture soit bien assurée dans cette zone mais
que les radios se plient à l'injonction de la loi, c'est-à-dire qu'elles
ne prétendent pas dépasser les trente kilomètres de rayon qui
leur sont accordés.

Plusieurs députés socialistes . Très bien !

M . le président. MM . Péricard, Toubon, Baumel et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n" 24, ainsi rédigé :

Supprimer la première phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article 81 de la loi du 29 juillet 1982 . s

La parole est à M . Péricard.

M . Michel Péricard . Pardonnez-moi, monsieur le secrétaire
d'Etat . d'intervenir à propos de la zone des trente kilomètres,
mais je fais appel à votre expérience personnelle d'ancien
homme de radio — et, peut-être . à la mienne.

La propagation des ondes n'obéit à personne . ni au législateur
ni à la Haute Autorité . Elle est mystérieuse et plusieurs d'entre
noue ont pu observer dans leur vie professionnelle des anomalies
inexplicables : aucun ingénieur sérieux, spécialisé dans ces ques-
tions, ne peut dire comment on peut assurer une couverture
convenable dans une zone de trente kilomètres.

Vous venez de dire une chose qui, je le pense — permettez-
moi en tout cas de le penser — doit dépasser un peu votre opi-
nion . Vois diter, : mon souci n'est pas que l'on puisse être
entendu dans les trente kilomètres . J'imagine quand même que
oui! Si vous donnez une autorisation pour être entendu dans
une telle zone, vous ne seriez pas scandalisé, j'imagine, à l'idée
que l'on serait parfaitement entendu dans cette zone, à la condi-
tion qu'on ne la dépassât pus . Cela, je l'ai bien compris

Mais, si par hasard, pour des raisons qui tiennent à un acci-
dent de terrain, à la topographie, on ne peut pas être entendu —
et vous savez bien que c'est fort possible — à quelques centaines
de mètres ?

Je connais fort bien une radio — et pour cause — qui, dans
une certaine direction, n'est pas audible à 300 mètres mais qui,
dans une autre direction, l'est à vingt-cinq kilomètres . C'est ainsi !

Alors, il faudrait, pour être logique, autoriser de mini-relais
qui permettraient dans la zone insuffisamment couverte une pro-
pagation convenable car, je le répète, je ne peux pas imaginer
que votre souci soit simplement qu'une radio soit le plus mal
entendue possible.

C'est pourquoi mon amendement tend à supprimer la première
phrase du premier alinéa du texte proposé pour l'article 81 de
la loi de 1982 . Je serais tout prét à accepter une autre rédaction,
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au demeurant . Mais, vraiment . telle qu'elle est rédigée, cette
disposition trop contraignante ne correspond à aucune réalité,
sans qu'il y ait d'ailleurs de la part de qui que ce soit volonté
de transgresser la loi ou de nuire à quiconque.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales. Il s'agit de l'amendement n" 23
ou de l'amendemcnt n" 24, monsieur Péricard ?

M. Michel Péricard . De l'amendement n" 24.

M. Bernard Schreiner, rapporteur. Donc, vous avez retiré celui
qui tendait à supprimer l'article 1 — du projet ?

M. Michel Péricard . En effet.

M . Bernard Schreiner, rapporteur . C'est effectivement une
bonne chose.

Du contenu de l'amendement n" 24, nous avons déjà débattu.
Nous nous sommes prononcés à deux reprises sur la définition
d'un service local de radiodiffusion sonore . Il n'y a pas de raison
de revenir sur ce point, même si, comme vous l'indiquez, des
problèmes peuvent surgir pour certaines zones qui ne se plient
pas forcément à la règle des trente kilomètres . Mais c'est le prin-
cipe d'une loi que de fixer une base valable pour tout le monde.

La commission Galabert et la Haute autorité ont été sensibles
aux difficultés des zones géographiques particulières, comme
cela est d'ailleurs indiqué dans le rapport de la Haute autorité.
Le terme même de « zone équivalant à celle dont aucun point
n'est éloigné de plus de trente kilomètres du point d'émission >
correspond à la volonté de tenir compte de cette donnée.

Je précise eniin que la commission n'a pas étudié cet amen-
dement et que c'est à titre personnel que je me prononce contre.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Elat . Monsieur Péricard,
permettez-moi de faire à mon tour appel à l'expérience, à la
vôtre comme à la mienne! Certes, nous ne sommes ni vous
ni moi des techniciens mais nous savons ce que signifie, et le
rapporteur vient de le rappeler, cette définition.

Il est vrai que, dans la pratique, la commission consultative
et la Haute autorité, en examinant les dossiers qui leur ont été
soumis, ont toujours tenu compte de la réalité géographique
et de la topographie pour fixer le point d'implantation, l'alti.
tude de l'émetteur, ainsi que, le cas échéant, la hauteur du
pylône et la puissance d'émission . Certaines lois physiques qui
tiennent au relief naturel ou au relief artificiel — les construc-
tions de béton par exemple — s'imposent aux hommes, quelle
que soit leur bonne volonté.

Mais, je le répète, un ne peut pas légiférer sur les radios
locales privées sans définir le terme « local .> . Sinon, on risque
d'entrer dans une discussion oiseuse, Si, comme vous le pro-
posez, nous supprimons toute définition, nous tombons clans
l'absurde . Ou bien des amendements vont proposer successive-
ment un rayon de quarante kilomètres . ou de trente-cinq . ou
de trente-deux, ou de vingt-sept et demi, ou de soixante-huit ! . ..

Bref, mieux vaut fixer une règle une fois pour toutes . D'ail-
leurs ce rayon de trente kilomètres n'a, jusqu'à présent, pas
entrainé de difficulté pour le plus grand nombre de radios.
Il n ' y a donc aucune espèce de raison pour qu 'aujourd ' hui le
législateur revienne sur une décision qu'il a inscrite dans la
loi de 1982 après un débat suffisamment ample et contradictoire.
Je demande donc à l'Assemblée nationale de repousser cet
amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 24.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . François d'Aubert a présenté un amende-
ment, n" 8, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article 81 de la loi du 29 juillet 1982, substi-
tuer aux mots : trente kilomètres ' . les mots : « quarante
kilomètres ',.

La parole est à M. François d'Aubert.

M . François d'Aubert . Ainsi que je l'ai dit tout à l'heure, il
faut essayer d'assouplir cette notion de service local définie
uniquement par un rayon exprimé en kilomètres à partir du
point d'émission, mais surtout essayer de fixer une certaine
règle de proportionnalité entre la portée et la puissance de
l'émetteur .
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Bien souvent, en effet, la Haute autorité accorde des auto-
risations pour une certaine puissance qui ne permet même pas
d'atteindre la portée des trente kilomètres demandée pas des
associations . Tel est le premier problème.

Le deuxième est que ce rayon de trente kilomètres permet
d'avoir des radios communales, mais pas départementales . En
tout cas . pas partout : il suffit de consulter une carte de France
pour ohserter que certains départements s ' étirent en longueur —
l'Orne, par exemple — ou que leur superficie est telle que
l'écoute ne peut être convenable sur toute leur superficie.
Par conséquent, une telle limitation ne me parait pas très
rationnelle.

Je n'ai pas fait des calculs très précis, mais je pense qu'avec
quarante kilomètres, on tomberait à peu près juste . Cette
distance permettrait d'avoir de véritables radios libres dépar-
tementales . .Après tout, il s'agit d'une revendication qui me
parait assez légitime puisque les radios de service public de
Radio France — beaucoup d'entre elles, en tout cas — sont
définies précisément somme des radios départementales.

On a dit, et c'est vrai, qu'elles ont quelques particularitts
qui sont souvent autant de privilèges . Il conviendrait au moins
que la portée des radius locales libres soit comparable à celle
des radios locales publiques, c'est-à-dire que lorsqu'un service
local de France Inter existe dans un département, les radios
locales privées bénéficient de la même portée.

I,'ne telle disposition correspondrait aux voeux de nombreuses
collectivités territoriales, car un conseil général qui finance une
radio libre est . en effet, en droit de demander que cette radio
coutre l'intégralité du département . Actuellement, ce n'est
pas possible . Prendre une radio libre de France Inter quand
on sait combien les moyens sont limités du côté de Radio
France, c'est donc un peu une carte forcée.

Tel est l'esprit de cet amendement . Certes, monsieur le
secrétaire d ' Etat . vous me demanderez pourquoi je n 'envisage
pas un rayon de trente-cinq ou quarante-cinq kilomètres . Mais
il faut bien s'orienter vers des portées qui permettent à des
radios départementales libres d'émettre, ce qui n'est pas le
cas aujourd'hui.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . La commission n 'a pas
examiné cet amendement.

A titre personnel, je fa'' observer que les propos que vient
de tenir M. d'Aubert dév ilent à nouveau sa hantise ou son
fantasme . je ne sais quel terme employer, du service public ...

M. François d'Aubert . P. du tout ! C'est l'équité.

M. Bernard Schreiner, rapporteur . . . . qu'il soit décentralisé
ou non.

Quarante kilomètres, a-t-il déclaré, cela devrait donner aux
radios locales privées une dimension départementale . Comme
j'ai eu l'occasion de le lui dire en commission . s'il veut opposer
le service public aux radios locales privées, qu'il considère les
chiffres suivants : 1 192 autorisations d'émettre ont été accor-
dées : il existe environ vingt stations décentralisées de Radio
France : il y en au r a tout au plus une centaine . Parce qu'elles
font partie du service public . ces stations sont astreintes à dies
cahiers des charges auxquels ne sont évidemment pas soumises
les radios locales privées.

Là encore, M . d'Aubert va trop loin, non seulement en
nombre de kilomètres, mais également sur le plan des idées.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur cet
amendement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre, pour les raisons
déjà exposées.

Là encore, M. d ' Aubert va trop loin, non seulement en

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . François d'Aubert a présenté un amendé
ment, n" 9, ainsi rédigé :

Après la première phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article 81 de la loi du 29 juillet 1982, insérer
la phrase suivante :

t Le plan de fréquence utilisable pour les services locaux
de radiodiffusion sonore par voie hertzienne sera publié
chaque année au Journal officiel . s

La parole est à M . François d'Aubert .

M . François d'Aubert . Monsieur le secrétaire d'Etat, je ne
comprends pas votre argument sur la question des quarante kilo-
mètres de rayon . Je souhaite simplement qu'il y ait des radios
départementales locales privées . Vous ne le souhaitez pas . C'est
tout . M . Schreiner non plus . Je trouve cela anormal.

Je comprend qu'on se chamaille sur les notions de service
public ou de service privé, sur la notion d'égalité, qui touchent
à la philosophie politique, mais que vous interdisiez à un dépar-
tement ou à une collectivité départementale d'avoir une radio
libre qui couvre l'ensemble du département avec un statut privé,
cela m'échappe.

En ce qui concerne l'amendement n" 9, nous demandons que
Le plan de fréquence utilisable pour les services locaux de

radiodiffusion sonore par voie hertzienne soit publié chaque
année au Journal Wficiel . . Je devrais ajouter : tt pour la modu-
lation de fréquence ».

En effet, nombre de polémiques auraient sans doute pu être
évitées, notamment à Paris . s'il y avait eu un peu plus de
transparence du côté de Télédiffusion de France en ce qui
concerne le plan de fréquence et sa gestion.

C'est donc là une position de principe : nous souhaitons que,
d'une manière générale, les plans de fréquence soient rendus
publics, à l'exclusion de ce qui touche au secteur militaire, au
secteur de l'aviation civile et au secteur de la météorologie.
A tous égards, chacun y gagnerait, et la manière dont T .D .F.
gère le plan de fréquence en modulation donnerait lieu à un
contrôle démocratique.

Il y a manifestement plusieurs problèmes, et notamment
celui du nombre de fréquences accordées aux filiales de Radio
France. Vous avez dit tout à l'heure, monsieur Schreiner, qu'il
y avait quelque chose comme vingt radios locales publiques
contre plus de onze cents radios locales privées et qu'il y avait
donc une dispropor tion fantastique.

Ce que vous n'avez pas dit — je vous l'ai pourtant demandé
en commission — c'est le nombre de fréquences utilisées par le
service public en modulation de fréquence . notamment sur
Paris, en ce qui concerne les radios thématiques de Radio
France, France Culture ou les relais de France luter.

Le moins qu'on puisse dire, quand on regarde d'un peu près
la vie des radios locales, c'eut que, chaque fois qu'elles ont un
problème de fréquence, on leur oppose non seulement la place
occupée par les fréquences de Radio France et ses satellites,
mais également le confort d'écoute de ces fréquences, qui exige
le blocage de fréquences supplémentaires, intention louable,
certes, mais dont l'application dépasse probablement les bornes
du nécessaire.

Donc . si le plan de fréquences était publié tous les ans, non
seulement cela couperait court aux polémiques, mais cela
inciterait en outre Télédiffusion de France à être un peu plus
parcimonieuse clans la gestion des fréquences du service public,
ce qui lui permettrait probablement de se montrer un peu plus
généreuse en ce qui concerne les fréquences attribuées aux
radios libres.

Vous souhaitez manifestement, au travers de ce projet de
loi qui introduit la publicité, donner les moyens financiers
d'exister aux radios, nous le reconnaissons très volontiers . Mais,
tant qu'en matière de fréquences nous reste r ons dans le brouillard
volontairement entretenu par Télédiffusion de France . tant
que nous subirons un système où la haute autorité est obligée
de se fier à T .D .F. sans aucun pouvoir de contre-expertise,
contrairement, par exemple, à la Federal communications
cemmission aux Etats-Unis, qui a ses propres se r vices techni-
ques, eh bien ! il est eùr que nous n'aurons pas de critères
inattaquables et que ce système continuera à donner prise à
la polémique ou à la critique.

Par conséquent, cet amendement n'est pas révolutionnaire
il met simplement l'accent sur l'un des points qui empêchent
les radios libres privées d'avoir leu moyens techniques d'exister
au même titre que les radios de service public, qu'il s'agisse
des petites radios locales de France Inter ou des radios natio-
nales : France Culture . France Musique ou France Inter relayé
en modulation de fréquence.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . La commission n'a pas exa-
miné cet amendement . Je liens d'ailleurs à signaler qu'elle n'a
été saisie d'aucun amendement de l'opposition, ce qui ne facilite
pas le travail du rapporteur.

Cela dit, le plan de fréquences ne constitue pas une décision
administrative . ..

M. François d'Aubert . Bien sir que si 1
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M . Bernard Schreiner, rapporteur . Non, c' est un simple docu-
ment technique preparatoire aux décisions de la Haute Auto sité.
Je ne vois donc pas pourquoi il serait publié au Journal offi-
ciel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement'.

M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Je trouve . monsieur
d'Aubert . que vous saisissez mal une mauvaise occasion? Quel
bureaucratique ! Vous nous reprochez de prévoir trop d'exigences,
de règlements et d'obligations de toutes sortes . et voilà que
vous voudriez qu'un document purement technique soit publié
au Journal officiel.

M . François d'Aubert . C'est un document politique !

M . Georges Fillioud, secretaire d'Etat . Quant à prétendre que
sa publication aurait évité les polémiques, ce n ' est pas vrai !
Vous savez très bien que cela les aurait multipliées par dix,
quinze ou c ingt !

Et puis . en confidence, il n'y a pas de plan de fréquences . ..

M. François d ' Aubert. Allons donc !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . . . . car l'espace hertzien
n ' est pas figé . Dans un même espace géographique, on peut
admettre un plus ou moins grand nombre cle radios, selon l'en-
droit où sont placés les émetteurs et selon leur puissance.

Donc . vous engagez une mauvaise bataille de complication et
de retardement . Ce que vous proposez n ' est pas réaliste . Aucun
pays au monde ne publie de plan de fréquences, pour de mul-
tiples raisons . Et même pas la F . C . C . que vous venez de prendre
pour modèle

M . François d'Aubert . Evidemment, on lui fait confiance!

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . D'abord, parce que ce
plan n'existe pas autrement que sur une table à dessin où,
chaque fois que l'on déplace un pion, il faut déplacer tous les
autres . Ensuite, pour toute une série de considérations qui
tiennes aux relations internationales et aux fréquences attri-
buées au service public.

Au fond, tout cela cache une chose, c'est que vous en voulez
au service public

M. Jean-Jack Queyranne . Absolument !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Vous êtes contre le
service public, vous êtes contre la radio nationale, vous êtes
contre les radios nationales départementales, vous êtes contre
T. D . F ., que vous accusez de dictature.

M François d'Aubert . C'est vrai ! Tout le monde le pense !

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Et pourquoi ? Parce que
vous voulez qu'un marchand vende l'espace et que cet espace
soit acheté par ceux qui ont du fric pour le payer ! (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et des communistes.)

M . François d'Aubert. Nous voulons une autorité incontes-
table !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 9.

(L ' amendement n 'est pas adopté .)

M. le président . M. Schreiner rapporteur, MM . Alain Billon,
Queyranne . Mme Osselin et les commissaires membres du groupe
socialiste et apparentés ont présenté un amendement n" 1, ainsi
rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article 81 de la loi du 29 juillet 1982, substi-
tuer aux mots : « d'un mécanisme d'aide s, les mots :
« d'une aide a.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Bernard Schreiner, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
rédactionnel, de même que l'amendement n" 2, qui en est la
conséquence.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 1?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Pour !

M. le président. La parole est à M . François d'Aubert, contre
l'amendement n" 1 .

LA. François d'Aubert. Absolument, monsieur le président . Cet
amendement est peut être rédactionnel mais il me permettra
surtout de répondre au Gouvernement . ll me parait en effet
invraisemblable que le secrétaire d'Etat chargé de la commu-
nication puisse dire qu'aujourd'hui, en France, il n'existe pas
de plan de fréquences . C'est un petit peu gros, et il ne faut
quand même pas prendre les députés pour des imbéciles, mon-
sieur le secrétaire d'Etat!

M . Georges Fillioud, secrétaire d 'Etat . Contre quel amende-
ment parlez-vous ?

M. François d'Aubert . Je réponds à votre propos précédent.

M. Georges Filtioud, secrétaire d Etut . Vous n'avez pas à
répondre à mes réponses !

M . François d'Aubert . Deuxièmement, vous nous avez accusés
de vouloir vendre les fréquences . Nous voulons simplement qu'il
y ait une autorité indépendante, et notamment la Haute autorité
si la procédure de nomination en est modifiée.

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Je croyais que vous
pariiez contre l'amendement n" 1!

M. François d'Aubert. Grâce à cette autorité incontestable,
le service public que représente T . D. F. cesserait de servir
mieux le service public que représente Radio-France . Car c'est le
service public qui se sert lui-même dans votre système !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)

M. le pi ésident . M. Schreiner, rapporteur, MM . Alain Billon,
Queyranne, Mme Osselin et les commissaires membres du groupe
socialiste et apparentés ont présenté un amendement n" 2 ainsi
rédigé :

« Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article 81 de la loi du 29 juillet 1982, substi-
tuer aux mots : de ce mécanisme z, les mots : « de cette
aide ».

Cet amendement a été déjà soutenu.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Favorable!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Hage et les membres du groupe commu-
niste et apparenté ont présenté un amendement n" 37 ainsi
rédigé :

« Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa dut texte
proposé pour l'article 81 de la loi du 29 juillet 1982, après
les mots : <. par un prélèvement s, insérer le mot : « pro-
gressif ».

La parole est à M . Hage.

M . Georges Hage . Nous souhaitons réaffirmer le caractère
« progressif du prélèvement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Elle n'a pas examiné l'amen-
dement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Qu'entendez-vous par
progressivité, monsieur Hage? Que le prélèvement doit être
proportionnel au chiffre d'affaires publicitaire ? C'est déjà le
cas, niais par paliers . Souhaitez-vous que cette progressivité soit
autrement modulée, qu'elle soit linéaire, par exemple ?

M . Georges Hage . Non, je souhaite simplement que le prin-
cipe figu re clans la loi . Mais si vous estimez que c'est superflu ...

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Elut . Le mécanisme qui a
été institué par décret est celui d'une progressivité par tranches.
Il me semble qu'il cous donne satisfaction.

M. le prési . . .nt . Maintenez-vous votre amendement, monsieur
Hage?

M. Georges Hage. Je le retire.

M. le président . L'amendement n" 37 est retiré .
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M . François d'Aubert a présenté un amendement, n" 10, ainsi
rédigé :

Après la deuxième phrase du deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article 81 de la loi du 29 juillet 1982, insérer
la phrase suivante :

s Toutefois les stations de radiodiffusion locales ne sont
pas soumises à ce prélèvement . s

La parole est à M. François d'Aubert.

M. François d'Aubert. Monsieur le secrétaire d'Etat, cet amen-
dement me parait justifié, car il est aberrant que les radios
locales gérées sous forme de société commerciale contribuent à
financer les radios locales gérées sous forme associative . Il
s'agit . à mon sens, d'un détournement du problème . C'est en
réalité sur les ressources publicitaires de la télévision, notam-
ment . qu'il convient d'asseoir le prélèvement.

En effet, qui perturbe aujourd'hui le marché publicitaire ?
C'est le secteur public, ce sont Antenne 2, T. F . 1 et F . R. 3
depuis l'introduction de la publicité sur cette chaîne . Observez
la croissance des recettes publicitaires dans le service public et
vous comprendrez de quelle manière évolue leur répartition.
Cette croissance est très forte, parce que le service public est
mal géré . Tout le Inonde le sait, y compris la flatte autorité,
qui s'en plaint . y compris M . Desgraupes qui, curieusement, s'en
plaint aussi . Le service public étant mal géré, avec des dépenses
de fonctionnement de plus en plus lourdes, avec de moins en
mains d'argent pour les programmes, il est obligé de tirer sur
la recette publicitaire, déséquilibrant ainsi le marché. C'est
incontestable.

Il paraitrait donc assez normal d'opérer une sorte de péré-
quation au détriment de ceux qui prélèvent le plus, le plus
rapidement et qui perturbent ainsi le marché . Mais vous intro-
duisez une innovation, celle du prélèvement sur les sociétés
locales de radio privées. Or ceiles-ci seront déjà pénalisées par
rapport aux associations, puisque si elles réalisent des bénéfices,
elles seront, ce qui est normal d'ailleurs . soumises à l'impôt sur
les bénéfices . Le prélèvement, qui est une sorte d'impôt, viendra
s'y ajouter. Ainsi, il y aura une cascade de fiscalité qui décou-
ragera les radios locales d'emprunter la voie de la société
commerciale.

Vous pensez peut-être que toutes ces radios sont aussi riches
que Radio Gilde ou quelques autres, mais c'est faux! Certaines
sont pauvres, mais souhaitent quand même, pour des raisons
de rigueur financière, choisir la forme de société . Ces radios
seront bien évidemment placées dans une situation d'infériorité
financière par rapport aux associations . C'est pourquoi nous
proposons que les stations de radiodiffusion locales ne soient
pas soumises au prélèvement.

Pour conclure, je vous poserai une question . Est-ce que la
publicité diffusée en modulation de fréquence sur les services
locaux de radiotélévision de Radio Monte-Carlo sera soumise au
prélèvement?

M. Alain Madelin . Excellente question !

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement en discussion ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur. La commission n'a pas
été saisie des amendements de l'opposition, comme je l'ai
indiqué tout à l'heure . Mais me permettez-vous, monsieur le
président, de donner une information à l'ensemble des collègues
qui siègent dans cet hémicycle depuis neuf heures et demie ?

M. le président. Je vous en prie.

M. Bernard Schreiner, rapporteur . La France a battu le Dane-
mark par un à zéro, sur but de Platini . Il me revient aussi
d'assurer ce genre de rapport . (Sourires .)

M . Michel Péricard. Absolument ! (Nouveaux sourires .)

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Cela dit, monsieur d'Aubert,
il n'y a aucune raison d'exonérer du paiement de la taxe alimen-
tant le fonds de soutien les radios locales qui vont choisir de
faire appel au financement publicitaire . Après les radios dépar-
tementales. c'est au service public de télévision que vous vous
en êtes pris, en l'accusant de trop intervenir sur le marché
publicitaire.

M. François d'Aubert. C'est évident !

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Or ce marché publicitaire,
qui est assuré par la R .F .P ., alimente le fonds d'aide tout
comme, d'ailleurs, les radios périphériques, mais pour un mon-
tant un peu plus important . En effet, les annonceurs qui passent

3• SEANCE DU 12 JUIN 1984

par la R .F .P . doivent verser entre 1,5 et 2 p. 100 au titre
d'une taxe comportant un certain nombre de paliers, alors que,
pour les radios, le taux moyen se situe autour de 0,7 p. 100.

Il est donc normal que les radios qui bénéficieront de ressens-
ces publicitaires alimentent le fonds de soutien afin d'aider
à vivre les radios qui les refuseront . C'est la simple application
du principe d'égalité devant la loi, pourtant fréquemment invo-
qué par vous-même.

M. le président. Monsieur le secrétaire d'Etat, avez-vous un
commentaire à présenter, sinon sur les résultats du match, du
moins sur l'amendement n" 10 ? (Sourires .)

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Je tiens simplement
à relever l'extraordinaire aveu public de M . d'Aubert, qui vient
de dire, textuellement, que les prélèvements publicitaires pertur-
bent le marché lorsqu'ils sont le fait du service public.

M . François d'Aubert . Bien sûr, puisqu'il a déjà la rede-
vance! I1 a le beurre et l'argent du beurre !

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Il va de soi que lorsque
ce sont des intérêts privés qui interviennent sur le marché
publicitaire, il n'y a pas perturbation !

M . Alain Madelin . A radio privée, fonds privés, à radio publi-
que, fonds publies !

M . Georges Fliliuud, secrétaire d'Etat . Quelle formidable déma-
gogie que de prétendre autoriser la publicité sur les radios qui
veulent en faire sans les soumettre à la taxe destinée à financer
celles qui n'en font pas! Je demande fermement à l'Assemblée
nationale de repousser cet amendement démagogique.

M. le président . La parole est à M . Alain Billon, contre
l'amendement.

M . Alain Billon . Je ne suis pas surpris de l'attaque qui est
ainsi portée au coeur même du dispositif de la loi . Je rappel-
lerai simplement que ce texte vise à défendre les radios de
communication locale . Pour cela, il faut de l'argent, et c'est la
publicité qui, en quelque sorte, est réhabilitée en tant que
moyen d'aider les autres radios . Attaquer ce dispositif, c'est
bien s'en prendre au coeur même de la loi, et nous nous pro-
nonçons évidemment contre cet amendement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 10.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M. Schreiner, rapporteur, MM . Alain Billon,
Queyranne, Mme Osselin et les commissaires membres du groupe
socialiste et apparentés ont présenté un amendement n" 3 ainsi
rédigé :

« Dans la dernière phrase du deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article 81 de la loi du 29 juillet 1982, après
les mots : « programmer des messages», insérer le mot
« rémunérés s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bernard Schreiner, rapporteur. Il s'agit d'éviter toute
ambiguïté en précisant que les messages d'intérêt public auto-
risés sur les radios associatives seront rémunérés . C'est l'esprit
du texte, mais mieux vaut l'écrire en toutes lettres.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Pour !

M . le président . La parole est à M . François d'Aubert, contre
l'amendement.

M. François d'Aubert . Le problème n'est pas aussi simple que
veut bien le décrire M . Schreiner. En effet, Radio France
diffuse déjà des messages destinés à soutenir des actions collec-
tives ou d'intérêt général s . Malheureusement, il y a eu un
dérapage considérable dans la pratique, si bien qu'en réalité il
s'agit souvent de publicité commerciale à peine camouflée.

Si cela signifie que les radios associatives pourront diffuser
de ia publicité même si elles bénéficient du fonds de soutien,
écrivez-le dans la loi . Mais ne nous dites pas que la notion
d'actions collectives ou d'intérêt général est claire . C'est une
définition ancienne . On pense toujours aux petits pois, mais il
suffit d'écouter Radio France ou France Inter pour s'apercevoir
qu'on est bien au-delà . On fait maintenant de la publicité
déguisée, notamment lorsqu'il s'agit d'émissions sponsorisées,
comme il en existe de plus en plus sur les antennes du service
public.
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En revanche . M. Fiterman est ministre ainsi que M . Ralite ;
il y a aussi un ministre communiste de la formation profes-
sionnelle . Or des fonds importants sont gérés par le ministère
de la formation professionnelle, des fonds de promotion qui
transitent par des agences de publicité et rien n'empêche que
ces fonds soient alloués aux radios locales proches du parti
communiste. C'est tin cas de figure.

Je ne soupçonne pas trop les socialistes d ' agir cinsi car, à
mon avis, ils sont trop naïfs pour cela !

M . Jean-Jack Queyranne . C'est l'hommage du vice à la vertu !

M. François d'Aubert. Mais du côté du parti communiste, ils
ne le sont pas assez. (Vices protestations sur les bancs des
communistes .)

M. Louis Odru . Canaille !

M. Paul Balmigère . Oui, c'est de la canaillerie !

M. François d'Aubert. Ce genre de manipulation serait plutôt
réservé à M . Fiterman, à M . . . . — comment s'appelle-t-il ? — celui
qui s'occupe de la formation professionnelle, ou à quelques
autres.

M . Georges Hage . C'est grossier de ne pas connaitre le nom
d'un ministre !

M . Louis Odru. M . d'Aubert est une petite canaille!

M . François d'Aubert . Trève de plaisanterie !
Le but de cet amenaement est d'éviter qu'il y ait des transac-

tions occultes avec les radios locales à statut associatif, que
M . Hage a défendues tout l'heure . Ce faisant, il a d'ailleurs ouvert
la voie en disant que ces pauvres petites radios associatives
n'allaient plus avoir de sous.

M. le président . Monsieur François d'Aubert, vous avez dépassé
les cinq minutes qui vous étaient imparties.

M. François d' Aubert. Le pas suivant consistera à aller frapper
à la porte de M. Fiterman . C'est cela que veut empêcher cet
amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur. La commission n ' a pas
examiné cet amendement.

A titre personnel je suis contre, car nous avons repris exacte-
ment les termes figurant dans le cahier des charges de Radio
France.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Au nom du Gouverne•
ment je proteste contre les allégations qui viennent d'être pro-
férées par M . le député d'Aubert . ..

M . Paul Balmigère. Canailleries !

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . . . .et la mise en cause
personnelle d'un membre du Gouvernement.

Je souhaite que l'Assemblée nationale repousse avec mépris
cet amendement . (Très bien ! sus les bancs des socialistes et des
communistes .)

M . le président. La parole est à M . Alain Billon.

M. Alain Billon . Une fois de plus M. d'Aubert s'est livré à un
festival de contradictions et de provocations.

M . Jean-Jack Queyranne. C'est un provocateur !

M . Alain Billon . J'ai cru comprendre qu ' il était pour le déve-
loppement de la communication tous azimuts . Dans ces condi-
tions, je ne vois vraiment pas pourquoi les ministères seraient
empêchés de participer à ce mouvement général de développe-
ment de la communication.

M. François d'Aubert . Eh bien sûr!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 11.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . François d'Aubert a présenté tin amende.
ment n" 12 ainsi rédigé :

c Dans le troisième alinéa du texte proposé pour l'arti-
cle 81 de la loi du 29 juillet 1982, supprimer les mots :

ou indirectement '.

Par ailleurs . quand Radio France !ait de la publicité pour ses
programmes à la télévision, sur Antenne 2 ou T .F . 1, cette
publicité n'est pas payée au tarif normal, si même elle est
toujours payée . Radio France bénéficie donc d'un privilège par
rapport aux autres radios à la télévision . Le même privilège lui
sera-t-il octroyé sur les radios locales '. On peut très bien ima-
giner . en effet . que pour essayer d'accroître son audience, Radio-
France cherche à faire de la publicité sur les radios locales
privées.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.

(L'amendement est adopté .)

M. Main Madelin . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président . La parole est à M. Alain Madelin, pour un
rappel au règlement.

M. Main Madelin . Je m'appuie sur l'article 108 du règlement
pour suggérer que lors d'une lecture ultérieure, on pense à
s'assurer du sens exact du mot s rémunérer : . On peut rému-
nérer quelqu'un, on peut payer un message, mais rémunérer
an message . . . Il me semble qu'il y a là un petit problème

M. le président. M . François d'Aubert a présenté un amende-
ment n 11 ainsi rédigé :

Compléter la dernière phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l'article 81 de la loi du 29 juillet 1982
par les mots : t à l'exclusion de la publicité provenant des
ministères '.

La parole est à M. François d'Aubert.

M. François d'Aubert. Par cet amendement, nous voulons
simplement éviter que . par des moyens plus ou moins occultes,
ou à la suite de transactions plus ou moins bizarres, à connota-
tion politique, tel ou tel ministère ne soit tenté d'accorder de
la publicité à des radios locales qui auraient une orientation
politique convenant au Gouvernement . Cela peut arriver.

Or. compte tenu du volume sans cesse croissant de ce que
j'appelle . peut-être improprement mais ça revient à cela, la
publicité — à moins qu'il ne s'agisse de la propagande — des
ministères, des sommes énormes sont en jeu . Elles pourraient
faire, si elles étaient 4 utilement' réparties, le bonheur de
nombreuses radios locales . C'est précisément pour éviter ce
genre de dérapage, ce genr e d'abus qu'il me parait souhaitable
de faire en sorte qu'il n'y ait pas de subventionnement occulte
des radios à statut associatif, par une publicité émanant de
ministères qui en feraient une répartition un peu trop sélective.
On voit très bien ce que je veux dire par-là.

Supposons par exemple que des radios de Seine-Saint-Denis . ..

M . Louis Odru . Etidemment'.

M. François d'Aubert . Otii, ce sont les meilleures !
. . .que des radios de Seine-Saint-Denis . qui manquent un peu

de sous — peut-être parce que vous dirigez désormais un peu
moins de municipalités dans ce département — aient besoin
d'un petit peu de subventions et souhaitent faire de la publicité
pour — je le dis au hasard — les transports en commun.
(Exclamations sur les bancs des communistes .)

M . Louis Odru . C'est mieux que les stupidités de M . d'Aabert
et les àneries de M. Madelin:

M . François d'Aubert . Il y a la R .A .T .P . Il y a le ministère
des transports . Vous avez une radio qui s'appelle T .S .F . 93.

M . Louis Odru . Elle est excellente ! Elle vient même d'avoir
un prix !

M . François d'Aubert . Supposons que T .S .F . 93 n'ait pas assez
d'argent et que M. Fiterman ait envie, avec les fonds qu'il
gère pour des actions de promotion des transports en commun,
de favoriser leur développement et de les promouvoir . Il nous
paraitrait alors un peu curieux qu'il s'adresse en priorité à
T .S .F . 93.

M. Louis Odru . Pourquoi ne parlez-vous pas de s Radio-
Ohirac ?

M. Michel Péricard . Elle ne risque pas d'obtenir une subven-
tion de M. Fiterman.

M. François d'Aubert . On en parlera quand vous voudrez,
mais actuellement, M. Chirac n'est pas ministre ; vous le savez
sans doute !
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Monsieur d'Aubert, vous avez la parole, mais je vous prie de
respecter le temps de cinq minutes dont vous disposez pour
défendre votre amendement.

M. François d'Aubert . Monsieur le président j'ai opéré une
légère compensation . J'avais en effet défendu un amendement
précédent en trois minutes : je me suis donc permis de soute-
nir le dernier durant sept minutes.

Dans la première phrase du quatrième alinéa de l'article 1" :
e Les collectivités territoriales et les établissements publics
peuvent contribuer, directement ou indirectement, aux charges
d'équipement et de fonctionnement . . . r, le terme r indirectement
nous parait inutile.

En effet nous plaidons pour que les liens entre les muni-
cipalités — quelle que soit leur couleur politique — et les radios
associatives soient clairs et transparents.

S'il s'agit de radios à statut associatif, il nous parait tout à
fait légitime que les collectivités locales les financent . En effet,
il est mauvais, sur le plan de la déontologie, que soient utilisées
des feules — auxquelles, il est vrai toutes les collectivités
locales recourent actuellement — qui consistent à mettre du
personnel à la disposition desdites associations, qu'il s'agisse de
personnel municipal . de personnel d'un office culturel, d'un
comité du tourisme, d'un bureau d'initiative ou autres . Les rela-
tions doivent être claires entre les collectivités locales et les
associations qu'elles ont choisi de subventionner.

Cependant . il n'est pas certain . aux termes de la loi, que les
radios municipales puissent exister . Ainsi, les municipalités
avancent sous de faux nez, ce qui est la plus mauvaise solution.

M. Louis Odru . C ' est Chirac !

M. François d'Aubert. La rédaction du texte permet aux
collectivités territoriales de contribuer aux charges d'équipement
ou de fonctionnement des radios . Mais je ne vois pas très bien
ce que cette notion de contribution indirecte vient faire dans le
projet . C'est pourquoi il nous parait nécessaire de la supprimer
et je ne crois pas que cela réduira les moyens des radios
locales . En effet . une collectivité — commune eu département —
qui veut subventionner une radio en a maintenant les moyens
en ce qui concerne tant l'équipement que le fonctionnement.

Cela aurait au moins le mérite de clarifier la situation ne
serait-ce que pour les personnels mis à disposition, qui sont
parfois dans des positions fausses . Ils arrivent en effet à ne
plus savoir s'ils dépende. .t de la commune ou de l'association qui
s'occupe de la radio . La transparence qui en résulterait permet-
trait une gestion claire des fonds publics, c'est-à-dire des impôts
payés par les contribuables de la commune.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur . C'est un amendement pour
le moins absurde.

M . François d ' Aubert . Merci !

M . Bernard Schreiner, rapporteur . En effet, loin de nuire à la
transparence des relations entre les collectivités locales et les
radios comme le prétend l'exposé sommaire de l'amendement,
le fait que le texte mentionne les contributions versées indi-
rectement aux radios locales par les collectivités territoriales a
pré' isément pour but d'englober l'ensemble des relations finan-
cières entre la collectivité territoriale et la radio.

Il existe, monsieur d'Aubert . dans le cadre des 25 p . 100
prévus par la loi, de aid e s indirectes qui ne sont pas illégales
— au contraire — accordées par les collectivités territoriales aux
radios . II peut effectivement s'agir d'aides diverses qui n'appa-
raissent pas sous forme de subventions classiques venant des
cille-tivités territoriales . Les dotations peuvent passer par des
associations paramunicipales ; d'autres formules sont aussi envi-
sageables.

Par conséquent cet amendement est vraiment absurde.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . C'est assez mon avis et
ce n'est pas parce qu'il y a quelques fraudes, dénoncées à juste
titre par M. d'Aubert, qu'il faut lever la réglementation qui
s'y oppose.

Vous connaissez sans doute l'histoire de cet homme qui était
si triste d'avoir perdu un oeil que, ne supportant pas d'être
borgne, il s'est crevé l'autre . C'est ce que vous voulez faire .

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 12.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M . Péricard et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés ont présenté un
amendement n" 25 ainsi rédigé:

Supprimer le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article 81 de la loi du 29 juillet 1982 . a

La parole est à M. Péricard.

M. Michel Péricard . Pour défendre notre demande de sup-
pression du dernier alinéa, je développerai moins l'argument
qui figure dans l'exposé sommaire que deux autres qui auraient,
d'ailleurs, pu valoir pour l'amendement précédent.

Le texte aboutit en fait à modifier le droit des associations.
En effet, aucune personne — sauf dans les sociétés commerciales
mais je ne me fais pas de souci pour elles — ne peut financer
un service local pour plus du quart, et même pour moins,
des charges d'équipement, sans transiter par une association.
Or aucun article de la loi de 1901 relatif aux associations
n'interdit à quelqu'un de leur faire un don, un legs ou de leur
donner en héritage . Au contraire toutes les associations en
vivent.

Je ne suis pas juriste mais de bons juristes pourraient
sans doute expliquer qu'il n'est pas possible d'édicter
une telle interdiction . En agissant ainsi vous modifiez gravement
le droit des associations . Or, _permettez-moi de vous le dire en
toute cordialité, il ne faut pas, en France, s'attaquer as droit
des associations : cela n'a jamais réussi à personne, pas même
à nous lorsque nous avons voulu le faire.

La rédaction du texte n'est pas plus recevable que le r indi-
rectement ' visé par l'amendement précédent.

Lorsque j'ai interrogé M . Schreiner, ce dernier a pris le cas
des associations purement municipales . Soit . Mais je lui ai
démontré que d'autres associations pouvaient, le plus légale•
ment, le plus normalement du monde, subventionner l'associa-
tion qui supporte la radio et qui est, elle-même, subventionnée
par une collectivité locale . Dans ces conditions, comment voulez-
vous savoir quelle part des sommes que ces associations attri-
buent à la radio provient de la subvention de la collectivité
locale et quelle est celle qui vient de leurs ressources propres ?

Cela est impossible, d'où mon deuxième argument.

Lors du dernier débat, je m'étais permis de dire que le texte
en discussion était transitoire et que l'on en verrait un autre.
Eh bien je vous dis ce soir que l'on en verra encore un autre
si vous laissez celui-ci en l'état . En effet, vous serez dans
l'impossibilité de contrôler.

Alors que, sur tous les bancs de cette assemblée sans excep-
tion, il vous est demandé de bien vouloir accorder une part
du prélèvement aux radios associatives qui n'auraient que peu
de recettes publicitaires, vous répondez qu'il n'est pas possible
de contrôler cette proportion de recettes publicitaires, ce qui
empêche de leur donner droit à cette manne . Il y a une évidente
contradiction entre cet argument et .votre affirmation selon
laquelle vous pourrez contrôler la participation des personnes
de droit privé.

Je vous assure que je ne mets aucun esprit polémique dans
mes propos . Mais il y a d'une part — même si telle n'est pas
votre intention — une motivation d'une extraordinaire gravité
au regard du droit des associations et, d'autre part, une impos-
sibilité de contrôle qui me font penser que vous feriez mieux
d'accepter la suppression de cet alinéa.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur. Monsieur Péricard, cet
alinéa a pour but — du moins à mes yeux — de garantir l'in-
dépendance des radios locales . Je pense qu'il ne constitue
en rien une atteinte à la liberté d'association ou à la liberté
d'entreprendre.

En tant que maire, vous savez très bien que les subventions
qu'une collectivité locale est en mesure de donner à certaines
associations, ont plusieurs fonctions. Alors que certaines asso-
ciations paramunicipales sont financées à 90 ou à 100 p . 100,
d'autres associations ne le sont qu'à 5 ou à 10 p . 100. ii y a
donc des différences entre ces associations.

Je suis d'accord avec vous pour dire qu'il faut que la Haute
autorité ait les moyens de contrôler le financement des radios
locales privées. Mais celle-ci peut très bien, en fonction des
ressources de ces radios locales, déterminer l'origine d'un
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certain nombre de subventions et donc vérifier si elles dépas-
sent ou non les 25 p . 100 autorisés . Cela est possible car les
associations paramunicipales sont des associations visibles.

M . le président . Que ; est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Je comprends votre
raisonnement . monsieur Péricard. Mais je crois que vous faites
une confusion car le d i sposition que vous critiquez et dont
vous demandez la suppression ne vise pas, comme vous avez
l'air de le croire, le., .'ssociations qui sont parties prenantes
dans une radio . mais la radio elle-mime . Autrement dit, il n'y
a pas à intervenir sur le montant des subventions accordées
par une collectivité locale à une association engagée dans
l'exploitation d'une radir-

Ce que nette voulons •_ennaitre . ce sont le mode de finance-
ment et le mentant des i 'articipatians de l'entité radio elle-
même . Celle-ci devra fournir un compte d'exploitation annuel
permutant de savoir à quei!es sources elle s'alimente et, par
conséquent, de voir tees clairement quel est le montant des
parti,inatiuins de chacun des intervenants . notamment de la
ou des c•ui t e-tiiites locales . Cette exigence de transparence est
très cree i se .ncnt fixiie dans le dernier article du cahier des
char ._os sismales . et c'est en fonction de cet élément que la
Ilau :te . .,'.prit . . qui a compétence peur examiner les comptes
d'expi - .' -eion . décide de r-com es ou le retirer l'autorisation.
C ' est , iArment au vu de .-e document comptable, et quelle que
soit la fn;me de la radin . que ia commission chargée de la
re :' . iii .i,'n du tonds neti, nal se prononce.

M . Michel Péricard . Me permettez-vous de vous interrompre.
monsieur le secrétaire ri Fuit

M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Je vous en prie.

M. te président . La parole est à M . Michel Pericard, avec
l'a :,teriseti ' n de M. le secrétaire d'Etat.

M . Michel Péricard . .te comprends . moi aussi, votre raison-
neme :, : . mnas .eur le secrétaire d'Etat.

le cas dune radio . Elle est alinu•ntée, pou' 25 p . 100,
de fends provenant directement d une collectivité locale, rien
à dire par des cotisations de personnes, rien à dire ; mai,
aussi pe r ' lis essoci,,tio :us locales . Je connai ., ainsi une radio
où trerle .,seoeiatinis participent à son conseil d'administra-
Lon et la f i nar.ccru sur leurs ressources propres . Or les res-
sources l .n ;n'es de cha,une des association : sont souvent formées,
en partie . de s,ibvennons . elles-ntcnmes nu :nic•ipales . Ii en élu
ainsi avant qu ' il n'y ait des radios et il en ira ainsi quand il
My en aura plus . Le : aides ainsi verste, par ces associations
à la relie seront-elles pries ec compte dans le calcul des
25 p . 100 sous prétexte qu'elles proviendraient, en partie, de
fonds puh '.irs

C'est la mon inqui'tude.

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Les trente associations ne
sont pas paramunicipales '

M. Michel Péricard . "von, mais peu importe, elles peuvent
recevoir un peu plus d arisent pour en donner à la radio.

M. le président. P,,ursuivez vot re propos, monsieur le secré-
taire d ' Etat.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Vous êtes maire depuis
1nngtemns et je vous soupçonne d ' être ou d 'avoir été président
d'association.

M. Michel Péricard . Je le suis encore!

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Comme maire de Saint-
Germain-en-Laye, vous ne couvririez pas, j ' en suis sûr, une
opération clandestine qui consisterait à faire transiter une
subvention municipale par l'intermédiaire d'ue association
s bidon ' . (Sourires .)

M . Michel Péricard . Pas « bidon

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Je suis persuadé que
votre morale vous interdirait d'agir ainsi . Vous n'avez aucune
espèce de raison de soupçonner vos collègues maires d'élire
moins respectueux des règles que vous-même!

M . Miehel Péricard. C ' est vous qui avez ajouté le mot ., bidon s,
monsieur le secrétaire d Etat.

M . le président . La parole est à M. Main Madelin, contre
l'amendement n" 25.

M . Alain Madelin . En réalité, j'ai du mal à soutenir l'amen
dement de mon collègue Péricard.

Si j'en comprends bien le fondement, je crois honnêtement
que l'alinéa qu'il vise n'est qu'une tracasserie administrative
dont l'effet sera totalement inopérant . Il est donc inutile de
craindre son application.

Pourquoi inopérant ? Parce que, on >!te vu tout à l'heure,
une collectivité publique peut, sans aucun problème, décider
de financer totalement une radio municipale en détournant la
loi au moyen de divers faux-nez associatifs, au moyen des
permanents fournis par telle association culturelle.

Si une personne de droit privé, visée au dernier alinéa de
l'article I d- , a vraiment l'intention d'avoir la mainmise sur une
radie, sur son équipement, sur son fonctionnement, elle pourra
frauder la loi sans aucun problème . Pourquoi? Parce que
tant les fameuses ordonnances de 1944 sur la presse que la
discussion du projet de loi sur la presse, que nous reprendrons,
parait-il, le lundi 18 juin, . ..

M . Jacques Touhon . Dans des conditions scandaleuses !

M . Alain Madelin . .. . ont prouvé qu'il était difficile de cerner
la notion de personne . Mais gi àc•e à une définition tout à fait
scandaleuse on pourra traquer les personnes physiques dans les
associations, opérer des recoupements de plusieurs sociétés pour
débusquer une cventuelle prise rte contrôle d'un organe de
presse.

En l ' occurrence, ce n ' est pas le ces, puisque vous prévoyez :
la participat i on d'une même personne de droit privé -' . Il

suffit, per un jeu quelconque de sociétés, de s' arranger pour
détourner la loi . pour faire main basse sur telle ou telle radio
et pour participer, au-delà du quart prévu, aux charges d ' equipe-
ment et de tonctionnement.

Bien que je partage le sentiment de mon collègue Péricard,
je tenais à lui faire remarquer qu'il ne s'agit que d'une tracas-
serie administrative qui, dans les faits, sera parfaitement ino-
pérante.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n " 25.

(L'amendement n ' est pas adopté.)

M. le président. M . François d'Aubert, a présenté un amen-
dement, n" 36, ainsi rédigé :

Compléter le texte proposé pour l'article 81 de la loi
au 29 juillet 1982 . par l'alinéa suivant :

Les entreprises de tresse ne peuvent participer finan-
cièrement aux services locaux de radiodiffusion sonore par
voie hertzienne que si ces services sont exploités par une
société.

La parole est à M. François d'Aubert.

M . François d 'Aubert . Il y a un grand absent dans cette loi :
un article qui concernerait les relations entre la presse et les
radios locales.

Chacun sait que la presse s ' intéresse aujourd ' hui aux radios
locales . M. Billon notait aimablement cet après-midi que la
presse régionale avait manqué tous les virages technologiques
qui lui avaient été proposés depuis dix ans . ..

M . Alain Billon . Elle est en train de réussir celui-ci!

M . François d'Aubert . . . .ce n'est pas gentil pour Gaston Def-
ferre !

La presse quotidienne régionale s'intéresse donc à juste titre
aux radios locales . Or, cur ieusement, ce projet de loi ne fait
aucune mention des relations entre les entreprises de presse et
les radios locales . Nous pensions, monsieur le secrétaire d'Etat,
que vous saisiriez l' occasion que vous fournit ce texte pour
préciser un peu la doctrine, pour voir de quelle manière la
presse pourrait être plus étroitement associée aux radios locales,
car il est souhaitable qu'elle le ,oit . Actuellement une entre-
prise de presse ne peut être propriélaire >, directement ou
indirectement, que d'une seule radio . C'est tout à fait insuffi-
sant et même irréaliste . Irréaliste, car personne n'ignore que
certains grands quotidiens régionaux ont, directement ou indi-
rectement, des intérêts dans plusieurs radios . Et ils ont tout à
fait raison car c'est probablement là que se jouera une partis
de leur avenir.

Nous souhaitons tous, même M . Schreiner, que des entreprises
multimédias se constituent en Franco Le noyau de telles entre-
prises multimédias pourrait être une entreprise d'édition, mais
aussi, tout au moins nous l'espérons, un jou rnal, une publica-
tion .
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Ce texte pourrait êtr e l'occasion de poser la première pierre
de l'édttice multimédias en permettant a des entreprises de
p :-esse . notamment d'investir dans plus d'une radio locale . Mais
cette ebauche du statut de l'entreprise multimédias doit reposer
sur des bases jur!diques solides . Or . nous pensons que si l 'on
autorise une entreprise de presse à soutenir financièrement une
association, on ne va pas dans le .yens d'une clarté des relations
juridiques . mire financières entre l'association et l'entreprise de
presse.

Nous avons cru comprendre tout au long des débats sur le
projet de loi sur la presse que vous teniez à la transparence de
la gestion des entreprises de presse : cela figure même dans le
titre . Dès lors je ne vois pas pourquoi il n ' y aurait pas également
de relations necessairement transparentes ent r e la presse et les
radios locales . Qu'une entreprise de presse, constituée en société,
ait des intérêts dans une association, ne me parait pas être une
bonne solution . La bonne solution, sur le plan juridique, serait
une sorte de parallélisme des formes : les entreprises de presse,
qui sont en général constituées sous forme de sociétés, devraient
avoir comme interlocuteur . dans le cas oie elles investissent,
non pas des associations -- structure toujours un peu fragile
et aux définitions quelquefois un peu vagues -- mais des sociétés.

Tel est l'objet de notre amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Dans cet amendement, le
libéralisme de \I ' 'a.t'hert est pris en défaut.

11 convient de la .,ser aux radios, à toutes les radios, le soin
de choisir librement leurs structures juridiques et leur mode de
financement.

Vous parlez. monsieur d ' Aubert, des entreprises et des radios
de presse . Rappelez-vous que, en juin 1982 et même en novem-
bre 1981, nous avions décidé que les grands quotidiens régionaux
ne pourraient pas participer à plus d ' une radio. Nous avons pris
'ente décision pour ne pas donner, dans ue plan de répartition
de fréquences relativement limité en particulier clans certaines
régions, un avantage décisif à des radios issues de la presse par
l'intermédiaire de régies publicitaires, en couplant la publicité
entre la radio et 'e journal clans tous les bureaux locaux des
petits pays, ou bien encore en faisant travailler les journalistes
du quotidien sur les radios libres . En effet, ces avantages décisifs
pouvaient aller à l'enc,,ntre du droit, pour chaque association,
de pouvoir développer un projet radiophonique nouveau . Or
nous ne voulions pas de trust pouvant joindre à la fois la télé-
matique, la télévision par câble, les radios locales privées, la
presse écrite dans les petits pays touchés per la presse écrite.
C'est la raison pour laquelle nous avons déposé ces amendements
et voté cette loi.

Quant à l'évolution des radios issues de la presse, je crois,
comme vous, que de toute façon se constituerait des entreprises
multimédias qui pourront associer la presse écrite, le câble, les
radios locales . e tc. . niais en respectant un certain nombre de
règles et en permettant à tout le monde d'exister.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d 'Etat . Il est d ' autant moins
compréhensible que M. d'Aubert plaide pour les entreprises
multimédias au bénéfice de la presse, que son premier geste en
ce sens est d'en faire un t 'as particulier puer leur créer une
obligation spéciale.

L'Assemblée, dans sa logique, rejettera cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 36.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . M. François d'Aubert a présenté un amende-
ment . n 14. ainsi rédigé :

Compléter le texte proposé pour l'article 81 de la loi
du -'t juillet 1982, par l'alinéa suivant :

Toutefois cette participation peut atteindre la moitié
des charges d'équipement et de fonctionnement si elle a pour
origine une entreprise de presse . »

La parole est à M . François d'Aubert.

M. François d'Aubert. Il y a au moins une constante dans
vos affirmations, monsieur le secrétaire d'Etat : vous êtes
contre le développement de la presse dans des secteurs
modernes.

M. Schreiner rabâche — on me paardonnera le terme —
qu'un jour se constitueront des entreprises multimédias, et
qu'elles, auront un statut . Or certaines entreprises de presse ont
déjà investi dans des radios locales . Il existe donc des petites

entreprises multimédias de fait . Mais on ne veut pas leur donner
de statut alors que certaines d'entre elles entreprennent des
actions qui ne sont pas autorisées : par exemple, prendre des
participations dans plusieurs radios locales.

Vous ne voulez pas regarder la vérité en face . Quand vous
dites qu'un groupe multimédias pourra être constitué d'une
entreprise de presse en société, le noyau dur . et d'associations,
vous refusez toute transparence à l'intérieur d'un tel groupe.
Nous souhaitons que les relations entre les entreprises de presse
et les radios locales soient le plus claires possible . Il doit pou-
voir y avoir en France des radios de presse autorisées . C'est
pourquoi interdire à une entreprise de presse de disposer de
plus de 25 p . PO des moyens de fonctionnement ou du capital
d'une radio locale nous semble être un mauvais système . Il ne
s'agit pas que toutes les entreprises de presse mettent un pied
dans une radio locale : mais si l'on veut vraiment constituer des
entreprises multimédias, il faut leur donner la possibilité de pos-
séder la majorité du capital d'une entreprise de radio locale.
Cela me parait tout à fait indispensable.

Vous demanderez probablement à l'Assemblée de repousser
cet amendement . Je constate que le développement des entre-
prises de presse ne vous intéresse pas et que vous fermez les
yeux sur les pratiques en vigueur dans la presse quotidienne
régionale . Vous ne profitez même pas de l'occasion que vous
four nit ce texte pour essayer d'instaurer une règle du jeu qui
soit à peu près incontestable . II a été conçu dans la plus grande
précipitation -- vous vous êtes d'ailleurs fait s rétorquer s trois
fois par le conseil des ministres — et vous n'avez pas trouvé
le temps d'entamer une concertation avec les organisations
représentatives de la presse, comme ce fut le cas pour la loi
sur la presse . Ainsi . vous vous retrouvez avec un projet qui
nie totalement le phénomène multimédias, qui refuse en quel-
que sorte aux entreprises de presse d'avoir le droit de possé-
der plusieurs radios locales et surtout qui empêche des rela-
tions claires entres les entreprises de presse et les radios
locales.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . En fait, M . François d 'Au -
bert n'a pas défendu l'amendement 14, dont l'adoption aurait
pour effet de laisser le champ libre à la constitution de réseaux,
dont nous ne voulons pas.

M . François d 'Aubert. Le phénomène multimédias, ce n ' est
pas les réseaux!

M . Bernard Schreiner, rapporteur . De plus, elle serait
contraire au principe de l'égalité devant la loi.

Voilà deux bonnes raisons de refuser cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Même position.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 14.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M . Hage et les membres du groupe communiste
et apparenté ont présenté un amendement, n" 29, ainsi rédigé :

u Compléter le texte proposé pour l'article 81 de la loi
du 29 juillet 1982, par l'alinéa suivant :

« Toutefois, une même personne de droit privé ne peut
contribuer, dans les limites fixées par l'alinéa précédent, au
financement de plus d'un service local de radiodiffusion
sonore

La parole est à M. Hage.

M. Georges Hage. Le dernier alinéa de l'article 1" dispose que
s la participation d'une même personne de droit privé au finan-
cement des services locaux de la radiodiffusion sonore ne peut
excéder le quart des charges d'équipement et de fonctionne-
ment » . Nous proposons de compléter cet article par l'alinéa
suivant : a Toutefois, une même personne de droit privé ne peut
contribuer, dans les limites fixées par l'alinéa précédent, au
financement de plus d'un service local de radiodiffusion sonore s.

Nous souhaitons de la sorte éviter la constitution de réseaux
en interdisant à une même personne de droit privé d'investir
dans une multitude de radios locales privées . ce qui, à nos
yeux, remettrait en cause l'équilibre de la loi, l'indépendance
des radius locales privées et le pluralisme.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement.

Pour ma part, je le trouve excessif .
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M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement'.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Je suis d'accord sur le
fond, mais il nie semble, monsieur Hage . que votre amendement
reprend une disposition qui figure à l'article 80 de la loi du
29 juillet 1982, et qui . par conséquent, s ' applique à l ' objet que
vous visez.

M. François d ' Aubert. Absolument!

M . le président . Monsieur Ilage, maintenez-vous votre amende-
ment ?

M . Georges Hage . Au bénéfice de la précision apportée par
M. le secrétaire d'Etat, je le retire.

M . le président. L'amendement n" 39 est retiré.
M. François d'Aubert a présenté un aamendement, n" 15,

ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article 81 de la loi
du 29 juillet 1982 par l 'alinéa suivant :

« Tout service de radiodiffusion sonore à modulation de
fréquence doit faire l'objet d'une autorisation délivrée par
la Haute Autorité

La parole est à M. François d'Aubert.

M. François d'Aubert . Je constate d'abord que les amende-
ments de M . Hage n'ont pas beaucoup de chance.

M . Paul Balmiçére . Les vôtres non plus!

M. François d'Aubert. Il est intéressant, monsieur Hage, de
reprendre systématiquement les dispositions de la loi du 29 juil-
let 1982 Elle ne compte que 97 articles . Nous pouvons les
reprendre les uns après les autres, cela fera gagner du temps ;
nous serons contre les trois quarts de vos amendements . et
notamment contre celui que vous venez de présenter.

Je répondrai maintenant à M. Schreiner qu'on ne peut pas
êt re à la fois pour les entreprises multimédias et contre les
réseaux . C'est stupide et contradictoire. Il est bien évident que
les entreprises multimédias ne se constitueront pas obligatoi-
rement à partir des rescaux, niais il y aura des réseaux à l'inté-
rieur des entreprises multimedias.

En ce qui concerne l'amendement n - 15, il tend à compléter
le texte proposé pour l 'article 81 de la loi du 29 juillet 1982
par l'alinéa suivant : • Tout service de radiodiffusion sonore
à modulation de fréquence doit faire l'objet d'une autorisation
délivrée par la Haute autorité ..

Je prendrai un exemple particulier mais important : Radio
Monte-Calo dispose de plusieurs canaux sur la bande F .31 .,
qui lui permettent soit de relayer ses émissions en ondes
lonues, soit d'avoir ses propres service ., en modulation de
fréquence, telle cette chaine qui, dans la région de Nice, diffuse
surtout de la musique.

Il nous parait indispensable . afin de ne pas créer de discri-
mination fâcheuse, que toute fréquence utilisée pour un service
fasse l'objet d'une demande d'autorisation à la Haute autorité
puis d'une autorisation délivrée par celle-ci . Autrement (lit, il
est souhaitable, par exemple que Radio Monte-Carlo demande,
pour ses émissions en modulation de fréquence, des autorisa-
tions à la Haute autorité . Il est permis d'avoir plusieurs
autorisations quand on est une entreprise à capitaux publics
— c'est le cas de R . M . C. —. niais il n'y a aucune raison pour
que R .M .C. occupe une fréquence sans en demander l'autori-
sation à la Haute autorité.

Il nous parait aussi indispensable, non seulement formel-
lement mais symboliquement, que chaque fois que Radio France
ouvre un nouveau service en modulation de fréquence, soit pour
une radio locale publique, soit pour une radio thématique . cela
fasse l'objet d'une autorisation délivrée par la Haute autorité.

Franchement, on ne voit pas pourquoi Radio France, R .M.C.
et d'autres radios n'auraient pas à se soumettre à un minimum
de règles.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Tout d'abord, je veux sou-
ligner qu'il est aberrant de confondre une société multimédias
avec un réseau . Une société multimédias pourra comprendre
un journal, une radio, la participation à la production locale
sur un réseau câblé et des services télématiques.

M. François d'Aubert . On va pas aller loin avec cela! C'est
ainsi que vous espérez résister aux Américains?

M. Bernard Schreiner, rapporteu
-

r . Vous savez très bien ce que
cela veut dire ...

M . François d ' Aubert . C ' est grotesque !

M . Bernard Schreiner, rapporteur . . . . dans un certain nombre
de régions où la presse quotidienne régionale commence --effec-
tivement à se préoccuper de ces différents secteurs.

M . François d'Aubert . Sud-Ouest s'intéresse à combien ae
radios ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Confondre réseau et société
multimédias, c'est aller, comme vous le souhaitez, vers une
dérégulation complète du système de communication dans notre
pays.

Cela étant dit, pour revenir à "amendement n 15, je crois
que la loi du 29 juillet 1982 fixe clairement la répartition des
compétences entre la Haute Autorité et le Gouvernement en
matière d'autorisations des services de communies ion audio-
visuelle.

M . Jacques Toubon . Non !

M. Bernard Schreiner, rapporteur. S'agissant de la radie, seuls
les services locaux relèvent de la compétence de la Haute
autorité, les autres devant être autorisés par le Gouvernement.
Ce n'est donc pas, comme pourrait le laisser croire l'exposé
sommaire de l'amendement . parce que le pouvoir de délivrer
l'autorisation n'est pas systématiquement dévolu à la Haute Auto-
rité qu'il ne doit pas y avoir d'autorisation dans tous les cas.

M . François d'Aubert . Vous ne faites pas confiance à la .faute
autorité !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. s Absurde s, « stupiae s,
ai-je entendu tout à l ' heure : je crois que cet amendent,snt
mérite ces deux épithètes.

M . Alain Billon . C'est un festival

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Outre les arguments de
bon sens qui viennent d'être développés par le rapporteur,
j'ajoute que cet amendement, tel qu'il est rédigé . signifie
que ce serait la Haute autorité qui serait appelée à délivrer les
autorisations aux pompiers, aux taxis et à la police.

M . François d ' Aubert . Pourquoi pas ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Soyons sérieux et
repoussons gaiement cet amendement!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 15.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1°', modifié par les amendements

adoptés.

M. Michel Péricard . Abstenlioi:
(L'article 1", ainsi modifié . est adopté.)

Article 2.

M . le président . « Art . 2 . — Il est inséré, après l'article 81
de la loi n" 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication
audiovisuelle, deux articles 81-1 et 81-2 ainsi rédigés :

« Art . 81-1 . -- L'association titulaire d'une autorisation au
titre de l'article 81 et qui décide dans les mêmes conditions
techniques, pour un service de même nature et ayant le même
objet, de recourir à la collecte de ressources publicitaires et
à la diffusion (le messages publicitaires, doit en faire la décla-
ration à la Haute autorité de la communication audiovisuelle.

s- Elle peut, dans les conditions définies par le cahier des
charges préve à l'article 84, collecter ces ressources et diffuser
ces messages à compter du dépôt de cette déclaration à la
Haute autorité.

« .Art . 81-2 . — La société constituée pour être substituée à
l'association qui était titulaire d'une autorisation au titre de
l'article 81 doit solliciter une nouvelle autorisation auprès de
la Haute autorité.

« Toutefois, la société qui décide d'assurer dans les mêmes
conditions techniques un service de même nature et ayant le
même objet peut, dans les conditions définies par le cahier
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des charges prévu à l'article 84, collecter des ressources publi-

	

facto, elles perdront le bénéfice des aides du fonds de soutien.
citaires et diffuser des messages publicitaires à compter du

	

Que se passera-t-il si une association ne fait pas la déclaration
dépôt . auprès de la Haute autorité, de la copie du récépissé de

	

prévue, perçoit des ressources publicitaires et continue à réels-
la demande d'immatriculation de la société au registre du cons-

	

mer l'argent du fonds de soutien? Ne me répondez pas que
merce des sociétés et de ses statuts . c

	

ce n'est pas légal, car dans ce domaine nous avons vu tellement

Plusieurs orateurs sont inscrits sur cet article .

	

de choses illégales qu'il vaut mieux regarder la réalité en face.

La parole est à M. Alain Madelin.

M. Alain Madelin. J'y renonce, monsieur le président.

M. le président . La parole est à M . François d'Aubert.

M. François d'Aubert . L'article 2 essaie de régler le problème
du passage de la structure associative à la structure de société.
Il a été apparemment conçu pour faciliter les choses. En effet,
l'association titulaire d'une autorisation pour un service de
même nature et ayant 1e même objet doit simplement faire une
déclaration à la Haute autorité de la communication audiovi-
suelle et peut ensuite collecter des ressources publicitaires.

Le seul problème est de savoir ce que l'on entend par : ser-
sice de même nature et ayant le même objet s . Il est bien évi-
dent que le passage de la formule associative à la formule
commerciale va entrainer de nouvelles modalités de gestion et
que le serv ice ne sera plus de même nature car il y aura pro-
bablement davantage de publicité . Donc, la nature même du
programme de la radio ne sera pas la mime.

Dans ces conditions, on peut se demander s'il ne s'agit pas
là d'In moyen détourné pour obliger la Haute autorité à réexa-
miner le dossier, puis à accorder ou à refuser 'Ire autre auto-
risation.

Bien que je ne vous soupçonne pas trop, monsieur le secré-
taire d'Etat, de vouloir à ce sujet refaire un contrôle de la
situation de toutes les radios qui changeront de statut, je crois
qu'il y a tout de niëme un petit risque et que la notion de

service de même nature ayant le même objet n mériterait
d'être davantage précisée.

M . le président . La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . L'article 1" ayant réglé le cas des
associations qui veulent rester financées par le fonds de soutien,
l'article 2 concerne les associations qui voudront faire appel à
la publicité — article 81-1 — et les radios qui se transformeront
en sociétés commerciales pour collecter des ressources de publi-
cité commerciale — article 81-2.

Le système qui est proposé est le résultat d'une élaboration
assez longue et compliquée . A la suite des premières déclarations
du Président de la République, qui a expliqué que toutes les
radios qui voulaient faire de la publicité devraient se transformer
en ce qu'il a appelé des P .M.E. -- tout le Inonde a compris
qu'il s'agissait de sociétés — a été établi un premier texte qui
prévoyait deux secteurs . Sans aucun doute, les associations qui
n'auraient pas choisi le secteur publicitaire auraient néanmoins
fait de la publicité . mais une espèce de publicité sui generis,
celle des radios locales associatives, comme c'est d'ailleurs le
cas aujourd'hui . On est finalement arrivé, ce qui est un peu plus
proche du bons sens, à la constitution de trois secteurs.

Mais à partir du moment où il y a trois secteurs, les associa-
tions du secteur intermédiaire . celles de l'article 81-1, vont, au
moins dans un premier temps, lâcher la proie pour l'ombre,
c'est-à-dire qu'elles lâcheront le fonds de soutien, puisque c'est
le principe de l'opération . niais qu'à mon avis elles ne recueille-
ront pas, au moins dans un premier temps . des ressources de
publicité bien considérables . On peut craindre, dans ces condi-
tions . qu'elles ne continuent à av dr recours à un système plus ou
moins clandestin de sponsoring.

Cet article pose aussi le problème (le la fin du fonds de soutien.
Pour ma part, je pense qu'il est souhaitable, pour des raisons
politiques et éthiques, que disparaisse un jour le fonds de sou-
tien, c'est-à-dire qu'on en arrive à ne plus verser d'argent
public, sous forme de subventions, aux radios locales privées.

Le fonds de soutien a eu le grand avantage de donner au
départ leur chance à toutes les radios . Chacune d'elles a reçu
100000 francs, mais deux ans après -- et ce sera encore plus
vrai dans deux ou trois ans - - une sélection va s'opérer : cer-
taines radios peuvent continuer à émettre, d'autres dispa-
raitront en dépit de l'aide qui leur est apportée . Le nouveau
système est plus simple, mais il implique, à terme, je le répète,
la disparition du fonds de soutien.

Je voudrais maintenant poser une question de fait . Les asso-
ciations qui choisiront l'hypothèse de l'article 81-1 devront
faire une déclaration aux termes de laquelle elles manifesteront
l'intention de faire appel à des resources publicitaires et, ipso

Appliquerez-vous à cette association les sanctions pénales
prévues à l'article 6 ou bien avez-vous envisagé un autre système ?
Autrement dit, tout tournant autour de la déclaration, quel
système de contrôle avez-vous l'intention de mettre en place ?

Enfin, puisque les associations, quelles qu'elles soient, pour-
ront diffuser des messages de publicité d'intérêt général, quel
sera le statut de l'information fournie par les collectivités
locales qui sont souvent partie prenante dans les radios locales
privées ? Considérerez-vous qu'il s'agit de publicité générale ?
Quel en sera le tarif ? Comment traiterez-vous, par exemple,
telle commune qui fait passer des messages pendant quinze jours
pour son festival cinétnatograpuique ou chorégraphique ?
J ' ajoute une question politique qui a son importance : si l ' oppo-
sition municipale demande à bénéficier du même traitement au
titre de la publicité d'intérêt général . comment cela se
passera-t-il ? Lui accordera-t-on, et au même tarif ?

M. le président. La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Je serai très bref sur l'article 2 car
les précédents intervenants ont fait de nombreuses observa-
tions . Je me contenterai donc d'une remarque et poserai une
question.

Cet article affiche une prétention libérale . On organise
la publicité, on la permet à partir de maintenant et on examine
deux cas, l'association qui fait appel à la publicité et celle
qui se transforme en société . Mais ce qui pose problème, c 'est
le membre de phrase suivant que l'on retrouve d'ailleurs aux
articles 81-1 et 61.2 : «dans les mémes conditions techniques,
un service de même nature et ayant le même objet s . Dans le
texte initial de la loi de 1982 . il était fait allusion, d'une part,
aux conditions techniques et, d'autre part, à l'objet . Mais il
n'était pas précisé « de même nature Or la nature est quelque
chose de très difficile à cerner.

Que les modalités techniques de l'exploitation doivent être
soumises à autorisation, j'en conviens volontiers, mais la pro-
grammation est une caractéristique intellectuelle du fonction-
nement de la radio et je voudrais, monsieur le secrétaire d'Etat,
que vous nous précisiez bien qu'il n'est pas du tout dans l'inten-
tion du Gouvernement, à l'occasion de la délivrance de l'auto-
risation de faire appel à la publicité, de modifier de quelque
manière que ce soit, par une quelconque voie détournée, le
contrôle sur la nature de la programmation.

M. le président . M. Schreiner, rapporteur, MM . Alain Billon,
Queyranne, Mme Osselin et les commissaires membres du groupe
socialiste et apparentés ont présenté un amendement, n" 4,
ainsi rédigé :

« A la fin du deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article 81-1 de la loi du 29 juillet 1982, substituer aux
mots : c du dépôt de cette déclaration à », les mots : «de
la réception de cette déclaration par n

La parole est à M . le rapporteur.

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Je veux d'abord faire
remarquer à M. Toubon que le fonds de soutien a une exis-
tence réelle et que je ne vois pas pourquoi on irait vers sa
disparition, surtout dans le cadre de la présente loi, car il
faudra toujours aider un certain nombre de projets radio-
phoniques méme s'il ne faut pas que les aides de ce fonds
se transforment en rentes de situation pour certaines radios
locales.

On peut toutefois envisager que le fonds de soutien modifie
les conditions de son aide car, jusqu'à présent, comme vous
l'avez vous-même indiqué, monsieur Toubon, il a surtout favor isé
le lancement de toutes les radios en leur versant une subven-
tion forfaitaire.

S'agissant du problème de l'information des collectivités
territoriales, je vous signale, monsieur Toubon, qu'un certain
nombre de municipalités ont conclu des protocoles d'accord
avec des radios afin de faire diffuser des informations et
qu'un cahier des cn ..r ges garantit le pluralisme dont vous
vous préoccupez . Ce protocole d'accord, qui est fréquent en
cas de versement de subventions par la commune, est examiné
par le conseil municipal, ce qui permet à toutes les tendances
de s'exprimer.
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ment soit sur l'argent public soit, dans les deux derniers cas,
par la publicité, ou bien il s'agit d'autre chose, qu'on ne nous
dit pas. Les caractéristiques qui ont conduit la Haute autorité
à délivrer l'autorisation d'émettre n'ont pas été modifiées . Pour-
quoi, dans ces conditions — à moins que ce ne soit en définitive
ce que l'on veut faire — le passage à un statut de société
permettrait-il à la Haute autorité de retirer une autorisation
qu'elle avait précédemment donnée?

Ces observations sont tellement justes que le deuxième alinéa
du méme article revient au système de la déclaration . Après
avoir réfléchi, vous vous dites que demander une nouvelle auto-
risation sera très compliqué, que la Haute autorité et la commis-
sion Galabert n'auront pas le temps d'examiner les demandes,
et vous prévoyez que la radio pourra continuer à émettre simple-
ment en déposant auprès de la Haute autorité copie du récépissé
de sa demande d'immatriculation au registre du commerce. Car
la réalité, ce sont aussi les conditions de travail de la Haute
autorité et des trois malheureux < pékins» qui sont chargés
d'examiner les demandes — nombre à rapprocher des quelque
900 fonctionnaires de la F . C . C . à Washington.

Je propose donc de faire l'économie du premier alinéa de
l'article 81-2 et de dire simplement que les associations qui
font de la publicité ou qui prennent la forme de société en font
la déclaration . Pourquoi, en effet, rendre nécessaire une nou-
velle autorisation, et donner ainsi à la Haute autorité la possi-
bilité de retirer à une radio qt.i se contente de passer d'un
statut associatif à un statut sociétaire l'autorisation d'émettre ?

Tel est le fondement de l'amendement n" 27, qui prevoit que
la société qui se substitue à l'association doit seulement faire
la déclaration auprès de la Haute autorité, comme c'est le cas
pour l'association qui décide de recourir à la publicité.

S ' il y a à votre proposition une raison précise, monsieur le
rapporteur, monsieur le secrétaire d'Etat, faites-nous-en part,
car c'est pour nous un motif d'inquiétude.

M . le président. Quel est l'avis de la commission

M . Bernard Schreiner, rapporteur. Vous avez donné, monsieur
Toubon, les éléments de la réponse en traitant des deux alinéas
du texte proposé pour l'article 81-2. Ce texte ne donne pas à la
Haut autorité la possibilité de revenir sur sa décision dans
la mesure oi la société ne change ni son projet ni ses
structures . En revanche, il est évident que la Haute autorité
doit pouvoir vérifier que le changement de statut n'entraîne
pas de modification du projet initial.

M. François d'Aubert . Ce n'est plus le projet initial, puisqu'il
y a de la publicité !

M. Main Madelin . Elle peut le contrôler a posteriori

M. Bernard Schreiner, rapporteur. Comme nous ne faisons
pas, comme vous, de procès d'intention, le deuxième alinéa per-
met la continuité du travail de la radio en lui donnant la pos-
sibilité, dès la déclaration auprès de la Haute autorité, de
collecter des ressources publicitaires et de diffuser des messages
publicitaires.

La disposition proposée n ' est donc pas du tout répressive,
puisque le deuxième alinéa de l'article autorise la société dès
qu'elle a déposé sa demande auprès de la Haute autorité, à
collecter des ressources publicitaires, la Haute autorité ayant
seulement à vérifier qu'il y a bien correspondance de projet
entre l'association et la société qui la remplace.

M. François d'Aubert. Ce n'est plus le même projet, puisqu'il
y a de la publicité !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement en discussion ?

M Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Monsieur Toubon, si je
n ' ai pas répondu à vos questions précédentes, c 'est parce qu 'elles
ont pour caractéristique de ne pas appeler de réponses, soit
parce que celles-ci ont déjà été données, soit parce qu'elles
sont d'évidence . Mais puisque vous insistez, je vous répondrai
tout de méme, au risque de vous faire perdre votre temps et
celui de l'Assemblée nationale.

Première question que vous avez posée : qu'arrivera-t-il si
une association qui fait de la publicité ne veut pas en faire la
déclaration ? Eh bien, elle sera en défaut, et les dispositions
de la loi, c'est-à-dire les sanctions pour non-respect du cahier
des charges, s'appliqueront . Il y aura en outre suppression de
la subvention du fonds national d'aide. Je n'avais pas besoin
de vous le dire, car vous le saviez fort bien.

L'amendement n" 4 est d'ordre rédactionnel . J'indique d'ores
et déjà que l'amendement n" 5 est de même nature et va dans
le mème sens.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
d'accord sur les deux amendements.

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . J'avais posé une question de bonne foi
au Gouvernement en lui demandant si les dispositions de
l'article 2 . dont j'ai souligné la nouveauté par rapport à la
loi de 1982 . impliquaient une intention de contrôle accru lors-
qu'une association se déciderait à faire appel à la publicité.
J'observe que le Gouvernement ne m'a pas répondu . Quant aux
explications du rapporteur, qu'il me permette de le lui dire,
el :es n'engagent que lui, et non pas le Gouvernement.

Le rapporteur nous a dit que l'amendement n" 4 était d'ordre
rédactionnel . Mais ce n'est absolument pas le cas. Juridique-
ment . la différence est cl,, taille entre les deux rédactions
puisqu'elle porte sur la charge de la preuve . Dans le premier
cas . si je fais un dépôt, il me suffira d'envoyer une lettre
recommandée ou qu'un huissier notifie à la Haute autorité
que j'ai fait cette déclaration, et j'aurai par devers moi la
preuve de -ion dépôt . Dans l'autre cas, il faudra que la Haute
autorité m'en accuse réception . Si elle est de mauvaise foi, elle
ne le fera pas, et j'encourrai les foudres terribles de l'arti-
cle 6.

Vous ne pouvez donc pas prétendre qu'il s'agit d'un amende-
ment rédactionnel . Il s'agit bien plutôt de renforcer le pouvoir
de la Haute autorité et à l'occasion de la "^ilion prise par
une association de faire appel à la publiané, de contrôler,
réglementer, d'intervenir une fois de plus . Ce n'est donc qu'en
apparence que l'article 2 est libéral, et l'amendement n" 4
ainsi d'ailleurs que l'amendement n" 5 eu accentuent la vraie
nature.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Bernard Schreiner, rapporteur . M . Gantier n'a vraiment
rien compris car l'amendement dont nous discutons est de ceux
qui renforcent les droits des associations en imposant à la
Haute autorité d'accuser réception des déclarations qui lui sont
faites . Je maintiens donc que les amendements n"' 4 et 5 ne sont
pas répressifs.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 4.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Péricard et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés ont présenté
un amendement n" 27 ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l ' article
81-2 de la loi du 29 juillet 1982, substituer aux mots : a solli-
citer une nouvelle autorisation auprès de », les mots : «en
faire la déclaration à

La parole est à M. Toubon pour soutenir cet amendement.

M . Jacques Toubon. D'après le texte proposé pour l'article 81-1
de la loi du 29 juillet 1982, l'association qui choisit de recourir
à la publicité doit en faire la déclaration à la Haute Autorité
de la communication audiovisuelle . Cela nous parait correct,
— j'en ai parlé tout à l'heure — quoique peut-être d'application
un peu difficile . Je n'ai d'ailleurs pas reçu de réponse de M . le
secrétaire d'Etat sur ce point, ce qui prouve bien qu'il pose
un réel problème . S'il n'y avait pas une vraie question, il aurait
trouvé la réponse. C'est en effet sa caractéristique que de répon-
dre aux questions qui ne se posent pas, mais de ne pas apporter
de réponse aux questions qu'on lui pose !

Le texte proposé pour l'article 81-2 dispose, quant à lui, que
lorsqu ' une association se transforme en société pour recourir
à la publicité, elle doit demander une nouvelle autorisation
auprès de la Haute autorité . Ainsi, le changement de statut
juridique d'une radio qui est toujours la mème, avec le même
émetteur, la même puissance, le même programme, entraîne la
possibilité pour la Haute autorité de refuser la nouvelle autori-
sation, car l'obligation de demander une autorisation suppose
bien évidemment qu'elle peut être refusée.

Une telle disposition est illogique . Ou bien il s'agit simple-
ment de prévoir différentes modalités juridiques — association
sans publicité. association avec publicité, société de type com-
mercial — entre lesquelles choisir pour permettre un finance .
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Quant à votre se,.onde question sur le cas d'une municipalité
qui ferait passer des messages sur son office du tourisme ou
son meilleur restaurant social, là aussi vous connaissez la réponse.
Si c'est un message d'intérêt général, c'est un message d'in-
térêt général : si ce n'est pas un message d'intérêt général, ce
n'est pas un message d'inté- t3t général. Selon la catégorie, la
radio tarifie le message comme elle l'entend . Vous le voyez, à
question qui n 'appelle pas de réponse, il n ' était pas nécessaire
que je réponde !

Sur l'amendement n' 27 . aux arguments de logique, de bon
sens et d'évidence développés par M. le rapporteur, j'en ajou-
terai un qui convaincra peut-être le ju riste que vous êtes : le
Conseil d'Etat . consulté sur cette affaire, a considéré dans son
avis officiel au Gouvernement que, du moment qu'il y avait
changement du statut juridique de la personne morale concer-
née . il ne pouvait pas y avoir automatiquement transfert de
l'autorisation. C . Q . F . D.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 27.
L'amendement (l'est pas adopté.)

M. le président. M . Schreiner, rapporteu r . MM . Alain Billon,
Queyranne. Mme Osselin et les commissaires membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amendement,
n" 5 . ainsi rédigé:

Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour Parti-
cle 81-2 de la loi du 29 juillet 1982, substituer aux mots :

du dépôt . auprès de », les mots : e de la réception par ».
Cet amendement a déjà été soutenu et le Gouvernement s ' est

déjà exprimé.

La parole est à M. Gilbert Gantier, contre l'amendement.

M. Gilbert Gantier . Monsieur le rapporteur, à propos d ' un
amendement de M . François d'Aubert, vous avez déclaré d'em-
blée que cet amendement était absurde.

M. Bernard Schreiner, rapporteur. Aberrant !

M. Gilbert Gantier. C'est un point de vue que l'on peut très
bien ne pas partager . En effet . s'agissant de l'aide qu'une muni-
cipalité peut accorder à une radio, l'adjectif ' indirecte » a une
signification particulière.

Vous avez récidivé à propos de votre amendement n" 4 . Quand
j'en ai contesté le caractère purement rédactionnel, vous m'avez
répondu que je n'avais rien compris . Je vous remercie des jug e -
ments que vous portez sur mon compte ! Croyez bien que, sous
les législatures précédentes, je ne me serais pas permis, lorsque
j ' étais rapporteur, de dire à un collègue de l'opposition qu'il
n'avait rien compris . laissant ainsi. entendre qu'il était complè-
tement idiot . Je vous remercie du qualificatif!

M. Bernard Schreiner, rap porteur. J'ai dit qi

	

vous n'aviez
rien compris sur l'amendement.

M. Gilbert Gantier . En fait, c'est vous qui n'avez rien compris.
II est bien évident, en effet, qu'entre le dépôt et la réception
d'un texte, il y a plus qu'une nuance . Etant donné que la poste
ne fonctionne pas bien et qu'elle fonctionne de moins en moins
bien depuis 1981 (rires sur les bancs des socialistes et des comnne-
nis :e ;,), on ne peut pas être certain que l'on recevra l ' accusé
de réception de la lettre recommandée que l'on aura envoyée,
ou qu'on le recevra à temps . En revan he, on aura toujours
le récépissé de dépôt de la lettre.

Par conséquent, permettez-moi de vous dire que j ' ai parfaite-
ment compris et que c' est vous qui n ' avez peut-être pas poussé
suffisamment loin vos études juridiques.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n' 5.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par les amendements

adoptes.

(L 'article 2, ainsi modifié, est adopté .)

Article 3.

M. le président. n Art . 3 . -- L'article 83 de la loi n" 82 652
du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle est
complété par les dispositions suivantes :

Le titulaire d'une autorisation doit, en outre, commmuniquer
chaque armé .. à l 'autorité compétente les renseignements concer-
nant la composition des organes de direction et d'administration
et, le cas échéant, la liste des dix principaux actionnaires ou
porteurs de parts avec le nombre d'actions . »

La parole est à M. François d'Aubert, inscrit sur l'article .

M . François d'Aubert . L'article 3 vise à instaurer une sorte
de transparence pour les radios locales, qu'elles soient sous la
forme associative ou constituées en sociétés.

Compte tenu du capital qui sera requis pour constituer une
société et qui peut représenter quelque 2000 francs, demander
la liste des dix principaux actionnaires risque d'obliger à des-
cendre assez bas et de prendre en compte de très petits action-
naires. Il conviendrait dons d'abaisser la barre de dix à cinq.
Ce sera l'objet d'un de nos amendements.

Par ailleurs, quand on a en mémoire le luxe de renseignements
et de détails que le projet de loi sur l'a presse prévoit d'exiger
des organes de presse, on est très étonné devant la modestie
des informations requises pour les radios . Il y a, à l'évidence,
deux poids, deux mesures . Cela nous amène à penser que vous
aviez sur la presse quelques arrière-pensées et que vous en
avez probablement moins ici . . . Pourquoi, en effet, être moins
exigeant avec les radios locales qu'avec les entreprises de
presse ? Certains renseignements pourraient également être
publiés par les radios locales, surtout si elles sont sous forme
d'associations, ne serait-ce que leurs résultats financiers . Mais ce
n'est pas à nous d'allonger la liste, puisque c'est vous le gar-
dien de la transparence en matière de médias.

Or vous êtes en la matière singulièrement modeste . Vous vous
contentez de dire que «Le titulaire d'une autorisation doit,
en outre, communiquer chaque année, à l'autorité compétente,
les renseignements concernant la composition des o r ganes de
direction et d'administration et, le cas échéant, la liste des
dix principaux actionnaires ou porteurs de parts avec le nombre
d'actions .» Je crois qu'il aurait fallu être un petit peu plus
exigeant, compte tenu des liens qui peuvent exister entre des
intérêts importants et les radios locales . Pourquoi ne pas
demander, par exemple, le nom des responsables des régies
publicitaires? Ce serait là, me semble-t-il, des éléments d'inter-
mations importants et correspondant à vos objectifs.

M . le président . La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . Je ne saisis pas tr ès bien la signification
de l'article 3 . En effet, l'application de la loi de 1982, d'une
part, les dispositions de la présente loi en ce qu'elles fixent
les proportions de capital qui peuvert être détenues par une
personne ou une collectivité, d'autre part, assurent d'ores et
déjà une transparence équivalente . et mémme supérieure, à
celle qui résultera de l'article 3 qui, d'après ce que j'ai compris
de l'exposé des motifs du projet de loi, est inspiré du projet
sur la presse, lequel projet doit revenir lundi prochain devant
nous.

En dehors du symbole que le Gouvernement veut uuruduire
dans le présent texte en appliquant aux radios libres les mêmes
dispositions de transp• rence qu ' à la presse — nous sommes
transparents . nous resto .ns transparents, nous voulons être tr ans-
parents — je ne vois pas l ' utilité de cet article . Je le répète,
les dispositions de la loi de 1982, combinées avec celles de la
présente loi sur la connaissance des personnes physiques ou
morales qui dirigent, financent ou fabriquent la radio locale
privée donneraient de bien meilleurs résultats.

Autrement dit, je ne suis pas hostile à l'article 3, mais je
le trouve inutile clans l s mesure où il est en deçà des possi-
bilités qu'offrent les dispositions législatives existantes ou que
nous allons voter ce soir.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . M . Toubon vient de dire qu ' il ne saisis-
sait pas bien l'utilité ale l'article 3 . En effet, on petit se deman-
der ce que cet article vient faire dans le texte que nous exami-
nons ce soir et dont l'objet est d'autoriser la publicité payante
sur les radios locales privées ! Il est, en fait, an complément à
la loi de 1932 . Il exige, pour chacune des radios locales, la
description des organes de direction et méme d'administration
— je suppose qu'il faudra donner le nom du comptable et même
du comptable adjoint — ainsi que les dix principaux action-
naires ou porteurs (le parts, avec le nombre d'actions.

Tout cela, monsieur le secrétaire d'Etat . est à l'image de la
réglementation de l'information que vous ne cessez de mettre
en place depuis que vous êtes au pouvoir, c'est-à-dire depuis
1981 . Nos ancêtres se sont battus pendant tout le dix-neu-
vième siècle contre l'autorisation préalable et contre tout ce
que propose le projet de loi sur la presse qui reviendra devant
nous lundi prochain . Vous allez exactement en sens contraire,
en multipliant les contrôles et les demandes d'information .
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La tradition républicaine voulait que dans une publication
l y ait un directeur responsable que l'on pouvait poursuivre,
à qui l'on pouvait demander des comptes des abus éventuelle-
ment commis par l'organe de presse, mais il n'y avait pas cette
espèce de contrôle de type soviétique ou polonais (rires sur les
bancs des sociu!ietes et des communistes) auquel vous voulez
soumettre tous les organes de presse ou de diffusion par voie
hertzienne. Todt cela est excessif, notamment pour des radios qui,
en général . n'ont pas d'actionnaires ou de porteurs de parts très
nomes-eux et qui ne possèdent pas des organes de direction et
d'aiministration semblables à ceux qui existent dans de grandes
institutions.

En fait, l'article 3 ne fait qu'étendre, en l'aggravant singu-
lièrement . le contrôle que vous aviez prévu en 1982 !

M . le président . M . François d'Aubert a urésenté un amen-
dement . n 16, ainsi rédigé :

s Dans le deuxième alinéa de l'article 3, substituer aux
mots : dix principaux actionnaires >, les mot.. c cinq prin-
cipaux actionnaires s.

Puis-je considérer, monsieur d ' Aubert, que vous avez déjà
soutenu cet amendement lors de votre interven'ion sur l'article ?

M . François d'Aubert. Oui, monsieur le président.

M . le président . Quel est l'avis de la commissien?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Le dispositif prévu par le
présent texte est comparable à celui qui doit être appliqué aux
entreprises de presse aux termes du projet les concernant . Il
convient de maintenir ce parallélisme. A titre personnel, je suis
donc contre l'amendement de M. d'Aubert.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Vous venez, messieurs
de l'opposition, de développer des logiques tellement contra-
dictoiree qu'il est fort difficile de s'y retrouver . Entre qui veut
plus et qui veut moins. dé M. Toubon à M. Gantier, quelle
contradiction ! Mais après tout, ce n'est pas la seule dans les
familles politiques auxquelles vous appartenez !

Plus étrange est la contradiction à l'intérieur même du rai-
sonnement de M . d'Aubert, qui demande d'abord une chose et
ensuite son contraire.

M. François d ' Aubert. Pas du tout !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'État . D'un côté, il trouve
qu'il n'y a pas assez de transparence, et ensuite h affirme qu'il
y en a trop . Comprenne qui pourra !

M . François d'Aubert. Ce n'est pas avec les noms des dix
principaux actionnaires que ce sera plus transparent !

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Les chines sont pour-
tant claires . N ' importe quel Français moyen peut les comprendre,
même s'il n'est ni pa*lementaire ni intelligent, encore qu'il y ait
des Français qui ne sont pas parlementaires et qui sont intel-
ligents . .le n ' en dirai pas plus.

Le texte est d'une totale évidence . Si, messieurs de la droite,
vous ne voulez pas voter l'article 3, c'est que vous considérez
qu'il n'est pas utile que l'auditeur d'une radio locale privée
connaisse la composition des organes de direction et d'adminis-
tr ation et . te cas échéant, les noms des dix principaux action-
naires.

M . Michel Péricard . Nous avons dit le contraire !

M . le président . Je mets aux voix l'amenueinent n" 16.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M. Hage et les membres du groupe commu-
niste et apparenté ont présenté un amendement, n" 40, ainsi
rédigé :

Compléter le deuxième alinéa de l'article 3 par la
phrase suivante :

« Ces renseignements sont chaque année publiés au
Journal officiel de la République française . »

La parole est à M. Hage.

M. Georges Heça . La même préoccupation m'anime . Il est juste
d'étendre aux radios locales privées les règles de transparence
concernant le capital, les dirigeants, les subventions, le budget
applicables à la presse .
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Cet amendement pourra paraître excessif, puisqu'il propose
que ces renseignements soient publiés chaque année au Journal
officiel de la . République française dans la mesure où l'on
procédera ainsi pour la presse écrite . Mais comment faire autre-
n t pour les radios locales privées? Existe-t-il un moyen de
d . ser ces renseignements sur les ondes, afin que les auditeurs
saunent qui leur parle en fait ?

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur cet amen-
deraient ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur. Monsieur Nage, le but des
obligations en matière de transparence imposées par l'article 3
est de permettre le contrôle du respect des dispositions de l'ar-
ticle 80 de la loi du 29 juillet 1982.

C'est donc bien l'instance détenant le pouvoir d'autorisation
qui doit être le destinataire des renseignements dont l'article 3
prévoit la communication : ce n'est pas, par conséquent . le
Journal officiel de la République française.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . L'intention est bonne,
mais quelle complication !

Tout d'abord, la loi sur la presse ne prévoit pas la publication
de ces renseignements au Journal officiel . Ceux-ci doivent être
publiés dans chaque journal, soit de façon quotidienne, soit de
façon annuelle pour le bilan et le compte d'exploitation . Il n'y
a donc pas d'équivalent pour la radio.

Comme vient de le souligner M . Schreiner, le destinataire de
ces renseignements est la Haute autorité, puisque c'est elle qui
délivre les autorisations d'émettre . Comment faire pour que ces
renseignements adressés obligatoirement à la Haute autorité
soient accessibles au public, voire au Gouvernement, qui peut
lui aussi en avoir besoin ? Il conviendrait en effet, monsieur
Hage, d'assurer par certains moyens la publicité de ces informa-
tions, de permettre l'accès à ces renseignements . Mais n'oubliez
pas qu'il y a actuellement 1 200 radios locales privées . Il y en
aura peut-être 1 400 ou 1 500 demain. Je reconnais que la logique
voudrait que ces informations soient transmises par la Haute
autorité à ceux qui souhaiteraient en prendre connaissance, mais
l'obligation de publication au Journal officiel serait d'une lour-
deur excessive.

M . Georges Hage. Je retire cet amendement, qui n'a"ait d'autre
objet que de soulever ce problème et de le soumettre à la
réflexion de l'Assemblée.

M. le président. L'amendement n" 40 est retiré.

M . François d'Aubert a présenté un amendement n" 17 ainsi
rédigé :

« Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant :
c Une même personne physique ou morale de droit public

ou de droit privé ne peut participer, directement ou indirec-
tement, au capital de plus de cinq sociétés titulaires d'une
autorisation concernant un service de radiodiffusion local . s

La parole est à M . François d'Aubert.

M . François d'Aubert. Cet amendement se veut plus libéral
que le texte sans aboutir pour autant à la constitution de réseaux.
Il tend à introduire une dérogation à l'article 80 de la loi du 29
juillet 1982, qui parait tout à fait inapplicable et est d'ailleurs
inappliqué.

Le cas n'est pas très fréquent niais il va sans doute le devenir.
Certaines associations, certaines stations de radio locales ne
vont pas supporter le choc financier du passage de la vie asso-
ciative à la vie commerciale . Il n'est pas impossible que certaines
radios locales qui fonctionnaient tant bien que mal sous la forme
d'associations décident de se transformer en sociétés . Elles
devront se mettre à jour vis-à-vis du fisc et de la sécurité sociale,
entre autres, ce qui pourra aboutir à des situations difficiles et
peut-être, au dépôt de bilan.

Les sociétés en questions seront à reprendre . Elles risquent de
ne pas être reprises si l'article 80 de la lui de 1982 est appliqué
dans sa rédaction actuelle . Certes, il faut poser certaines règles
de non-concentration.

M. Bernard Schreiner, rappo : (eue. Très bien !

M . François d'Aubert. C'est tout à fait naturel et nous n'avons
cessé de le répéter lo gis du débat sur la presse : tous les pays
posent de telles règles . Ainsi, aux Etats-Unis, la F .C .C. a
défini un nombre maximum de sociétés de radio et de télévision
dont une seule société peut être actionnaire .
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Il serait sage d'introduire la même règle en France, d'autant
que les régies publicitaires participeront probablement au finan-
cement de plusieurs radios . C'est une évidence en ce qui concer-
ne les régies extralocales. Estimez-vous que l'existence de régies
publicitaires est compatible avec l'article 80 de la loi du 29 juil-
let 1982 . tel qu'il est actuellement rédigé? M. Schreiner a d'ail-
leurs reconnu en commission que le problème était réel.

Par ailleurs . à partir du moment où des entreprises publiques
peuvent participer à plusieurs sociétés, nous nous trouvons
dans une situation d'inégalité juridique et d'inégalité de fait
qui n'est pas acceptable sur le plan de la liberté économique,
mais nous aurons l'occasion d'y revenir.

Je souhaite en tout cas obtenir une réponse de M . le secré-
taire d'Etat en ce qui concerne les régies publicitaires.

M. le président . Monsieur d'Aubert . ne pourriez-vous profiter
de l'occasion pour défendre les amendements n"' 18 et 19, qui
ne sont pas tees éloignés de l'amendement n" 17 ?

M. François d'Aubert . J'ai posé des questions précises à
M . le secrétaire d'Etat . Craignant qu'il ne mélange les deux
ou trois réponses qu ' il fera aux questions que je veux lui
poser, je préférerais procéder par étapes . quitte à défendre
rapidement les amendements n" 18 et 19.

M. le président . Quel est ravis de la commission sur l'amen-
dement n 17 ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Le problème des régies
publicitaires a effectivement été évoqué en commission, mais il
faut faire une bonne analyse de l'article 80 de la loi de 1982,
monsieur d'Aubert . Celui-ci vise les structures du capital des
radios locales et non les régies publicitaires — c'est du moins
mon interprétation.

Quant à l'amendement n° 17, nous en avons déjà débattu
et je maintiens ma position.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Je suis discipliné et je
m'incline devant le voeu exprimé par M . le président : je répon-
drai donc aux questions posées par M . d'Aubert lo rsqu'il aura
également défendu les amendements n"' 18 et 19. Je les ai no-
tees et j'y répondrai si j'estime devoir le faire.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 17.
tL'aucendeoient n ' est pus adopté .)

M. le président . M. François d' Aubert a présenté un amen-
dement, n" 18 . ainsi rédigé :

Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant :

Une nième entreprise de presse ne peut participer, direc-
tement ou indirectement . au capital et au fonctionnement
de plus de deux sociétés titulaires d'une autorisation concer-
nant un service de radiodiffusion local dans sa zone de diffu-
sion et de trois sociétés en dehors de sa zone de diffusion A.

La parole est à M . François d ' Aubert.

M. François d'Aubert . Cet amendement va dans le même sens
que le précédent et est relatif aux entreprises de presse.
Dans ce domaine. ii faut fixer quelques règles . être plus libéral
que l 'article 80 saris être excessivement libéral . c ' est-à-dire évi-
ter que ne se constituent des monopoles locaux trop puissants,
nommaient dans les zones de diffusion des quotidiens régionaux.

M . Schreiner s ' est livré à une interprétation de l'article 80,
mais, franchement, il faut torturer ce texte pour imaginer qu ' il ne
soit pas applicable aux régies . Son troisieme alinéa dispose en
effet : Sous réserve des mènes exceptions, une même personne
physique ou morale de droit privé ne peut, directement ou indi-
rectement . sous quelque forme que ce soit, ni exercer des fonc-
tions de direction, de gestion ou de conseil clans plus d'un
organisme titulaire d'une autorisation . ni participer au finance-
ment de plus d'un organisme titulaire d'une autorisation concer-
nant un service de radiodiffusion sonore ou de télévision . i

Si le législateur, dans son immense finesse — M . Schreiner
était rapporteur -- avait souhaité indiquer qu ' il visait la parti-
cipation au capital, il aurait fait l'économie de cette dernière
phrase . Je me souviens de l'interprétation que vous avez donnée
à l 'époque, monsieur le rapporteur : vous vouliez limiter toute
participation à une société, quelle que soit la forme de cette
participation.

Aujourd'hui, vous faites l'interprétation inverse en affirmant
que cela ne concerne pas les régies. La rédaction actuelle de
l'article 80 concerne bien les règles puisqu'elle vise le e finance .

ment a, cette notion administrato-financière claire recouvrnat
la participation au capital et la participation aux frais de fonc-
tionnement . Votre explication est donc nulle et non avenue.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur cet amen-
dement ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Je maintiens mon interpré-
tation et je suis centre cet amendement, qui est en fait l'habil-
lage hypocrite d'une disposition dont l'objet est de faciliter la
constitution de réseaux.

M. François d'Aubert. C'est une obsession !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contrairement à l'inter-
prétation tordue qu'en donne M . d'Aubert, les dispositions de
l'article 80 ne peuvent en aucun cas s'appliquer aux régies
publicitaires . Il ne s'agit pas ,le financement mais de l'achat
et de la rétribution d'un service par une régie . Lorsque vous
achetez une cravate, vous ne < financez . pas la maison de
confection qui l'a fabriquée. C'est la même chose dans le cas
qui nous o^cupe et je suis catégorique.

Il i: y a aucune raison pour modifier la loi de 1982 . car c'est
là un de ses principes essentiels, qui veut que la participation
d'une seule personne, physique ou morale, de droit public ou
de droit privé, entreprise de presse ou radio périphérique, dans
une station de radio soit limitée à 25 p. 100 du capital.

J'insiste pour que l'Assemblée nationale ne modifie pas cette
disposition.

M. Georges Hage . Très bien !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 18.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M. François d'Aubert a présenté un amende-
ment, n" 19, ainsi rédigé :

Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant :
a Les postes périphériques ne peuvent avoir de partici-

pation financière dans plus de deux services locaux de radio-
diffusion sonore par voie hertzienne . s

La parole est à M . François d'Aubert.

M. François d 'Aubert . Monsieur le secrétaire d 'Etat, nous
aimerions savoir ce que vous comptez faire avec les stations
périphériques, notamment celle qui dépendent de la Sofirad.
L'Etat et le Gouvernement y ont des intérêts et possèdent le
moyen de s'y faire entendre . Ainsi, lorsqu'an veut changer de
rédacteur en chef ou de présentateur du journal du matin à
Europe 1, il suffit de le faire savoir . ..

Cet amendement vise en réalité à poser une question :
Acceptez-vous qu ' Europe 1 lance des 95 .2 ailleurs qu ' à Paris ?

D'autre part, quelle sera votre attilude à l'égard des postes
périphériques qui souhaitent prendre des participations dans des
stations situées en dehors de Icur zone d'écoute? En effet,
Europe 1 peut très bien, afin de relayer ses émissions, dans le
sud de la France par exemple, participer à la création de sta-
tions Incites en dehors de sa zone d'écoute.

II ne faut pas laisser le champ totalement libre aux radios
périphériques et nous aimerions connaître les intentions du
Gouvernement, car, au moins en ce qui concerne R .M .C . et
Europe 1, il a son mot à dire et doit prendre ses responsabilités.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur . J ' indique simplement à
M . d'Aubert que les dispositions de l'article 80 de la loi du
29 juill . * 1982 sont d'application générale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . J'ai déjà répondu dans
le même sens.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 19.

(L'amendement n'est peu adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.

(L'article 3 est adopté .)
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Article 4.

M. le président . < Art . 4 . — Au premier alinéa de l'article 84
de la loi n 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audio-
visuelle . les mots : a la part et l'objet de

	

sont remplacés par

• les règles applicables à ..

< Le second alinéa de l'article 84 de la loi n' 82-652 du
29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle est remplacé
par les dispositions suivantes :

< A l'exception des services locaux de radiodiffusion sonore
par voie hertzienne recourant à la collecte de ressources publi-
citaires et à la diffusion de messages publicitaires, la part de la
publicité commerciale ne saurait excéder 80 p . 100 du montant
total du financement.

La parole est à M . Péricard, inscrit sur l'article.

M. Michel Péricard . Le dernier alinéa de l'article 4 est extrê-
mement important car, malgré les délicieuses périphrases admi-
nistratives . nous changeons en réalité de sujet : nous quittons
le domaine des radios locales pour entrer dans celui du câble.

J'exprimerai d'abord le regret qu'on règle au détour d'un
alinéa d'un texte consacré dans sa totalité aux radios locales
libres le problème des ressources publicitaires du câble.

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Le câble était déjà visé
par la loi de 1982

M. Michel Péricard . Certes, mais ce n'est pas vous faire
injure que de constater que la réflexion sur le câble n'est pas
achevée . Et ce n'est pas le petit texte que nous allons examiner
dans quelques jours qui va régler le problème alors qu'il
concerne simplement le statut d'une société.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Me permettez-vous de
vous interrompre, monsieur Péricard ?

M. Michel Péricard . Je vous en prie.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat, avec
l'autorisation de l'orateur.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Afin d'éviter ce qui
me parait être une confusion, je tiens à souligner — mais
peut-être le texte dont nous débattons est-il mal rédigé — que
la seule innovation de l'alinéa incriminé réside dans les premiers
mots : < A l'exception des services locaux de radiodiffusion
sonore	 On ne change pas le texte de la loi de 1982 et,
par conséquent, on n'intervient pas du tout dans le régime des
réseaux câblés.

Il s'agit simplement de préciser que, puisque les radios
locales privées sont désormais autorisées à faire de la publicité,
on ne limite plus les ressources publicitaires à 80 p . 100 de
leurs recettes . Sinon, où trouveraient-elles le complément ?

Je le répète, on ne change strictement rien au régime des
réseaux câblés, les deux mots signifiants de cet alinéa étant
• A l'exception

M . Michel Péricard . La rédaction n'est pas bonne !

M . Jacques Toubon . Cela s'applique à quoi, alors ??

M. le président . Veuillez poursuivre, monsieur Péricard.

M . Michel Péricard . Je ne sais plus comment conclure, monsieur
le président . Sans doute serai-je taxé d'absurde, de stupide,
de parlementaire non intelligent, mais je n'ai pas compris,
et je crains que d'autres que moi, qui pourraient se situer
dans la même catégorie, ne comprennent pas mieux ce que
ce texte veut dire.

Oubliez qui vous parle et sur quels bancs je siège, monsieur
le secrétaire d'Etat : une rédaction un peu plus claire pourrait
éviter ce genre de confusion.

M . le président. M. Péricard et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés ont présenté
un amendement, n" 30, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa de l'article 4, substituer au taux:
«80 p . 100 ., le taux : «90 p . 100».

La parole est à M. Toubon, pour soutenir cet amendement.

M. Jacques Toubon . Je suis désolé, mais l'article 84 s'applique
aux autorisations délivrées en vertu des articles 82 et 83 .

L'article 83, par exemple, parle du régime de diffusion des
oeuvres cinématographiques . Jusqu'à preuve du contraire, on
ne diffuse pas de films à la radio . Ou alors, c'est qu'on a
accompli des progrès techniques véritablement extraordinaires!

M. Michel Péricard . Cela s'est fait !

M. Jacques Toubon . L'article 84 concerne indiscutablement
— ou alors la loi de 1982 n'est pas ce qu'on a cru qu'elle était —
et notamment, je ne dis pas exclusivement, les réseaux câblés.
câblés.

L'article 4 du présent texte tend à modifier le second alinéa
de l'article 84 de la loi de 1982, qui s'applique aux réseaux
câblés de télédistribution.

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Non, monsieur Toubon!
Me permettez-vous de vous interrompre?

M. Jacques Toubon . Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat, avee
l'autorisation de l'orateur.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Le texte en cause s'ap-
plique aux services de communication audiovisuelle visés au
titre IV de la loi de 1982, c'est-à-dire à ceux qui sont soumis à
déclaration ou à autorisation, aussi bien aux radios locales
privées qu'aux réseaux câblés . C'est parce que nous introduisons
la publicité sur les radios locales privées que nous prévoyons une
exception à l'article 84 de cette loi.

M . Jacques Toubon . Vous venez de répéter ce que j'ai dit,
monsieur le secrétaire d'Etat . Cet article s'applique notamment
aux réseaux câblés, mais aussi à d'autres choses . Le plafond
de, 80 p . 100 concerne donc bien les réseaux câblés dans le
texte de l'article 4 du projet, qui tend à modifier le dernier
alinéa de l'article 84 de la loi de 1982 . Nous sommes bien
d'accord sur ce point.

Nous souhaitons, avec M. Péricard, porter ce taux à 90 p . 100.

M . Michel Péricard . Monsieur le président, puis-je dire un
mot . . . pour conclure . (Sourires .)

M . le président . Soit! Mais je vous demande d'être bref.

M . Michel Péricard. Je n'en aurai que pour trente secondes,

Vous savez que je n 'abuse jamais du temps qui m 'est imparti.

M . Jacques Toubon . C'est vrai !

M . Michel Péricard. Ce n'est pas par fantaisie, comme cela
a pu apparaître parfois dans d'autres amendements, que nous
proposons ici 90 p . 100 au lieu de 80 p . 100 . Autant traiter
aujourd'hui de ce sujet me parait faire preuve de légèreté, autant
les études que nous avons en notre possession montrent que
l'application d'un taux maximum de 80 p . 100 ne permettra pas
d'équilibrer financièrement les réseaux câblés . Avec un taux
maximum de 90 p . 100, il n'est pas certain qu'on y parvienne,
mais c'est en tout cas . selon nous, un minimum.

Je le répète, notre proposition n'est pas le fait d'une
fantaisie improvisée.

M. Jacques Toubon . Elle reflète le souci de l'équilibre finan-
cier !

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Monsieur Péricard, vous
me ferez part des études auxquelles vous venez de vous référer.

Pourquoi a-t-on fixé ce plafond de 80 p . 100 ? Parce que
les réseaux câblés ont d'autres sources de financement que la
publicité — les abonnements, en particulier, constituent une
part essentielle de ce financement.

M. Michel Péricard . Pour rembourser l'investissement !

M. Bernard Schreiner, rapporteur . On a ainsi tenu compte
du fait qu'un éditeur national ne fournit pas clés en main un
programme sponsorisé, qu'il faut compter avec les abonnements,
ce qui ne concerne pas les radios locales privées, puisqu'elles
n'ont pas d'autres ressources que celles qui sont déjà prévues.
Le troisième alinéa de l'article 4 nie semble donc très clair.

Cela dit, monsieur Péricard, je pense qu'il n'y a pas lieu
de modifier le texte voulu par le législateur en 1982 e.t qu'il
convient donc de conserver le taux de 80 p. 100.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?



ASSEMBLEE NATIONALE — 3• SEANCE DU 12 JUIN 1984

	

3277

certain nombre de radios locales : elles offrent un service
complet mais elles comportent très peu, et quelquefois même pas
du tout . d ' informations !,)cales.

M. Jean-Jack Queyranne. C'est là le problème !

M . Alain Madelin . Et alors?

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Ces cassettes représentent
l'essentiel des sources d'information de ces radios, qui ne font
pas un travail d'information locale, je le répète, mais qui
diffusent simplement des cassettes préenregistrées.

M. Alain Madelin. Et alors !

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Il y a une différence entre
ce type de pratique et celles des agences d'information qui
permettent à des journalistes, au sein de radios locales, de pré-
parer leurs journaux en ayant accès, d'une part, aux informations
locales, par le truchement de correspondants éventuels ou
du fait de contrats qu'ils peuvent souscrire y compris avec
ia presse écrite, et, d'autre part, à des informations nationales.
A cet égard, il y a bien de la part des radios une exigence
de couvrir l'ensemble des domaines de l'information . Mais
le journaliste a un droit propre de commenter les informations
fournies par les agences . Or ce droit, avec l'utilisation des
cassettes préenregistrées, n'existe plus! Et quand je dis cela,
vous pouvez me faire confiance car je connais bien le métier !

M . François d'Aubert. Mais les réseaux câblés sont autorisés!

M . le président. Monsieur d'Aubert, vous n'avez pas la parole.
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement en dis-

cussion ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Que l'on veuille bien
ne pas compliquer exprès les choses !

L'article 83 de la loi de 1982 renvoie aux cahiers des charges
pour la fixation de la durée minimale du programme propre.

M . Alain Madelin . Tu parles !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Les cahiers des charges
générales, tels qu'ils existent, fixent cette part propre à
80 p. 100 . Il n'y a aucune raison d'introduire aujourd'hui,
par amendement . une disposition dont le principe figure dans
la loi de 1982 et dont l'application est de nature réglementaire.

Quant à l'information, monsieur d'Aubert, il faut savoir ce
que l'on veut. Si vous considérez que, conformément à leur
vocation, cent, cent cinquante ou deux cents radios locales
doivent diffuser le matin, à midi, le soir et la nuit, les mêmes
bulletins d'informations assortis des mêmes commentaires, dites-
le donc!

M. François d'Aubert . Les radios du service public le font !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Le service public, c 'est
le service public ! Que cela ne vous plaise pas, je l'ai compris
depuis longtemps.

M. François d'Aubert . France Inter diffuse trois fois par jour
ses bulletins sur Radio M",ycnne !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Il n'en demeure pas
moins que les radios locales n'ont pas, pour vocation de diffuser,
par abonnement, à l'aide de cassettes ou du câble téléphonique,
le même bulletin d'informations fabriqué dans une centrale pari-
sienne ou . le cas échéant, dans un réseau régional, pour qua-
rante ou cinquante radios . ..

M. Alain Madelin . Et alors ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d Etat . . . .le même bulletin
d'informations fabriqué par le groupe de presse locale qui
exerce déjà le monopole de la presse écrite !

M. François d'Aubert . Mais si cela leur plaît !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'E, at . C'est pourtant bien ce
que vous voulez ! Dites-vous donc que ce n'est pas ce que sou-
haitent le Gouvernement ni — je l espère — la majorité de
l'Assemblée nationale.

M . Alain Madelin . C'est ridicule !

M . François d'Aubert. Vous ne dites pas la même ehose que
le rapporteur!

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Il ne serait pas
sérieux, à l'occasion de cette discussion, de régler

	

à la
sauvette un problème concernant le câble en adoptant la
proposition de M . Péricard, alors même que nous parlons
des radios locales privées.

On ne change rien — je le répète pour être clair — en ce qui
concerne le câble : la limitation des recettes publicitaires
reste fixée à 80 p . 100 de l'ensemble des ressources . Simple-
ment . parce que c'est dans la logique du projet de loi que
je défends, on permet aux radios publicitaires, lesquelles n'ont
pas d'autres ressources que celles de la publicité, de satisfaire
jusqu'à 100 p . 100 de leurs besoins par la publicité.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 30.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. M. François d'Aubert a présenté un amende-
ment . n" 22. ainsi rédigé :

s Compléter l'article 4 par l'alinéa suivant :

La part du programme de chaque station constituée
par le programme prupre de celle-ci ne peut être inférieure
à 80 p . 100 . Elle inclut notamment des émissions d'infor-
mation . ,

La parole est à M. François d'Aubert.

M. François d'Aubert . Cet amendement vise à faire entrer
dans le cadre législatif des dispositions qui sont aujourd'hui
fixées par décret et qui concernent la part des programmes
locaux dans les programmes de chaque station de radio . Mais
l'alinéa par lequel il est proposé de compléter l'article 4 vise
également les émissions d'information.

Nous sommes très inquiets, monsieur le secrétaire d'Etat,
après les déclarations que vous avez faites ce matin concernant
la mise à la disposition des radios locales d'émissions d'infor-
mation . de bulletins d'information ou de dépêches.

Il nous parait normal que les programmes propres à chaque
station comprennent des émissions d'information . Une véritable
station locale doit avoir son autonomie culturelle et cette auto-
nomie doit s'exercer en matière d'information . Une station
de radio locale qui n'aurait pas de journalistes ne me paraitrait
pas corr espondre à l'idée que l'on peut se faire d'une telle
station de radio . Il en ressort que des émissions d'information
doivent être contenues dans la part que représentent 80 p . 100
des programmes propres.

En revanche, il nous parait anormal de vouloir exclure des
20 p. 100 restants d'autres émissions d'information, en particulier
d'opérer une discrimination suivant le mode de diffusion de
celles-ci . Or telle est bien . en réalité, votre intention.

Vous voulez vous en prendre d'une manière tout à fait injuste
à quelques réseaux qui ont été constitués et qui, utilisant notam-
ment les càbles téléphoniques, permettent d'envoyer de temps
à autre dans la journée quelques dépêches, lesquelles peuvent
être ensuite utilisées, en direct ou après enregistrement, par
des radios locales.

Je ne vois pas pourquoi on permettrait aux radios locales
— c'est tout à fait logique — d'utiliser des dépêches d'agences
de presse telles que l'A.F.P. ou d'autres agences mais pas des
informations au prétexte qu'elles seraient transmises à l'aide des
câbles téléphoniques.

Il faut donc considérer, si vous continuez à vous en tenir
à cette interdiction, qu'il s'agit là, au fond, l'une manoeuvre
politique visant à tuer dans !'oeuf certaines initiatives louables
visant à donner aux radios locales la possibilité de bénéficier
de services d'informations nationales, voire internationales,
à des prix moins élevés que les services de l'A . F. P ., et surtout
à permet t re à ces radios de choisir entre plusieurs systèmes
d'informat a afin qu'elles disposent d'informations nationales
ou internationales qui seraient effectivement hors de portée
d'un point .!e vue financier si elles devaient elles-mêmes les
collecter.

M. le président . Quel est Fat .s

	

la commission?

M . Bernard Schreiner, rat ,,erreur. Le texte de l'article 83
de la loi du 29 juillet 1982 renvoit expressément au cahier des
charges le soin de fixer la part des programmes propres.

Monsieur d'Aubert, je vous précise que M . le secrétaire d'Etat
ainsi que moi-même ce matin, dans mon rapport oral, avons visé
les cas où des cassettes sont généreusement distribuées à un
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M. Georges Fillioud, secrétaire d'Et,tt . Je relève enfin que,
comme vous n'êtes pas à une approximation, à une contradiction
près . vous avez malheureusement employé tout à l ' heure un
contre-a"gument en affirmant qu ' il n ' y avait pas de radio locale
sans journalistes qui y travaillent.

Permettez-mol de vous faire observer qu'avec des journaux
qui arrivent tout fabriqués, à heure fixe, par câble téléphonique,
les radios locales privées n'ont plus besoins de journalistes ! Si
c'est cela encore que vous voulez, dites-le encore plus claire-
ment'

M . Bernard Schreiner, rapporteur. Ce sera s Radio-l ' Aurores

M . Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . En effet !

M. François d'Aubert . N'oubliez pas l'information locale!

M . le président . Je vous en prie, monsieur d'Aubert . Vous
aurez encore l'occasion de vous exprimer par la suite.

Je mets aux voix l'amendement n 22.

(L'a'nendentent n ' est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 4.

LLartt'Ie 4 est adopté .)

Article 5.

M . le président .

	

Art . 5 . -- A l ' article 86 de la loi n" 82-652
du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle, après
les mots :

	

peuvent être retirées > sont ajoutés les mots : - ou
suspendues pour une durée de six mois au plus s.

La parole est à M. Alain Madelin, inscrit sur l'article.

M. Alain Madelin. Avec cet article 5, nous entrons dans l ' uni-
vers des sanctions.

M. François d 'Aubert . Dans le goulag!

M. Bernard Schreiner, rapporteur . N ' importe quoi !

M. Alain Madelin . J'évoquerai à cet égard un cas d'espèce,
lequel vient d'ailleurs de provoquer le débat trop court que
nous venons d'avoir sur la fou r niture d'informations s clés en
main . à des radios locales.

Je ne vois vraiment pas au nom de quel principe, en vertu
de quelle disposition juridique on pourrait interdire à une
radio locale de s'adresser a tel ou tel fournisseur de son choix
— aucun fournisseur ne bénéficiant d'une position dominante
au point d'en abuser -- pour obtenir telle page qui lui plait
t clés en main -.

Certaines radios sont certainement capables d'assurer une
couverture de l'actualité nationale et internationale, mais elles
sont une minorité et le resteront toujours . En effet, cela exige
de gros moyens.

Il existe pourtant de nombreuses radios qui . assurant très
bien la couverture de l'information locale et ayant une domi-
nante associative, sportive ou agricole, souhaiteront, pour
couvrir les domaines qu'elles ne peuvent couvrir toutes seules,
s'adresser à un fournisseur de services pour obtenir une page
d'informations nationales et internationales „ clés en main ».

M . Jean-Jack Queyranne . Cc n'est pas interdit !

M . François d'Aubert . Si, d ' après ce que vient de dire M . le
secrétaire d'Etat!

M . Alain Madelin . Monsieur Queyranne, vous devriez écouter
davantage M. le secrétaire d'Etat ! Cela vous épargnerait de dire
ce genre d'énormité!

Inversement . certaines radios couvrent très bien l'information
locale, nationale et internationale. En revanche . elles n'assurent
qu'une mauvaise couvertur e pour ce qui concerne telle ou telle
catégorie de musique . Elles s'adresseront, elles aussi, à un four-
nisseur pour recevoir un bon programme « clés en main . ..

M. Jean-Jack Queyranne. Dan, la limite des 20 p . 100!

M . Alain Madelin . . . .ces fameuses cassettes que M . Schreiner
prétend interdire!
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Dans un cas comme dans l'autre . la situation est exactement
la même : ou bien c'est un réseau câblé qui vous permet de
recevoir directement une page d'informations nationales ou
internationales que vous ne pouvez pas produire vous-même, ou
bien un fournisseur de cassettes vous envoie un prog' .mme
d'informations, un programme cultu rel ou un programme de
loisirs, que vous n'êtes pas non plus capable de produire et
que vous diffusez sur votre antenne, en respectant les 20 p. 100
qui représentent la part des programmes communs autorisés.

Sur ce point, toute autre interprétation que celle de la liberté
la plus totale serait contraire à nos principes constitutionnels
et à la Convention européenne des droits de l'homme . Monsieur
le secrétaire d'Etat, vous ne pouvez pas entraver cette circula-
tion de l'information entre les radios . Si . par hasard, les obstacle'
constitutionnels ou ceux de la Convention européenne des droits
de l'homme ne vous font pas peur — ce que vous avez déjà
prouvé à diverses reprises.

M. le président . Je vous prie de conclure, monsieur Madelin.

M. Alain Madelin . . . .vous serez parfaitement ridicule car les
barrières que vous voulez élever seront immédiatement contour-
nées!

Je vais prendre un exemple pour vous le faire comprendre,
si vous ne l'avez pas encore compris : imaginez qu'un certain
nombre de radios décident entre elles de constituer non plus
une société . qui leur fournirait des programmes, mais une coo-
pérative . Ces radios produiront donc en commun des pro-
grammes . Allez-vous interdire les coopératives de radios ? Cer-
tainement pas ! Vous ne pourrez d'ailleurs pas ! Vous êtes donc
en train de vous engager sur un terrain où les mesures que
vous préconisez ne pourront être appliquées, pour des raisons
d 'ordre pratique comme pour des raisons d ' ordre juric:ique fon-
damentales, que j'ai rappelées il y a quelques instants.

Voilà pourquoi je pense que le dispositif de répression doit
être adapté à la réalité.

1,a Haute Autorité avait la possibilité de retirer l'autorisation
qu'elle avait donnée . Maintenant, nous entrons dans un univers
où elle aura la possibilité de suspendre cette autorisation . Cela
me fait penser au permis de conduire que l'on peut suspendre
en cas d'infraction.

M. le président. ,Je vous prie, pour la dernière fois, de conclure
monsieur Madelin !

M. Alain Madelin. Je terminerai, monsieur le président, en
évoquant la décision du tribunal qui pourra intervenir . Une
décision de suspension de l'autorisation pourra entraîner, comme
le prévoit l'article 6 du projet, une peine d'amende de 6 000 à
500000 francs . Un tribunal pénal sera conduit À se prononcer
sur la violation de la loi . Mais que se passera-t-il s'il estime
que les faits pouvant justifier la suspension ou le retrait de
l ' autorisation ne sont pas constitués?

Il y aura là conflit entre la juridiction d'ordre pénal et
l'autorité administrative . Voilà un problème de droit sur lequel
j'aimerais bien avoir des éclaircissements avant que nous n'en
venions aux amendements à l'article 5.

M. le président . La parole est à M. François d'Aubert.

M. François d'Aubert. Monsieur le secrétaire d'Etat, avec l'ar-
ticle 5, nous sommes dans le domaine de la répression . Je
constate d'ailleurs que, peut-être à la demande de la Haute
Autorité, vous n'y allez pas de main morte, puisque sont prévues
des suspensions de l'autorisation pour une durée de six mois
ou plus.

Ne soyons pas hypocrites ! Six mois de suspension pour une
radio locale, qui a un fonds de commerce c'est-à-dire des audi-
teurs en principe s fidélisés », c'est le meilleur moyen pour qu'elle
n'ait plus du tout d'auditeurs quand elle reprendra ses émissions.
En réalité, une telle suspension équivaut à une mort lente!
C'est la guillotine sèche ! Le système prévu aux articles 5 et 6
est extrêmement répressif.

Nous nous trouvons un peu dans la même situation qu'avec
la loi sur la presse : il s'agit d'un système de répression s'ap-
pliquant à des délits mal constitués, à des incriminations mal
définies . Quel sort subira — mon collègue Alain Madelin l'a
déjà demandé — celui qui, par exemple, fou rnira des infor-
mations «clés en main .? En vérité . sur ce point il y a au
moins une divergence d'interprétation entre le secrétaire d'Etat
et le rapporteur. Celui-ci nous a déclaré état hostile aux cas-
settes . Il n'en veut pas . Sa position est contestable, niais il limite
tout de méme ce dont il ne veut pas.

M . Alain Madelin. C'est no rmal, il veut le câble ! (Sourires .)
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M. François d'Aubert. Ainsi, a priori, le rapporteur admet-
trait que les radios locales puissent bénéficier du service de
l'A.F.P. — heureuse nouvelle pour cette agence ! — ou de
serv ices fournis, par exemple par l'intermédiaire de « France-
cible

Mais là arrive M. le secrétaire d'Etat qui nous affirme que
pour lui tout doit être interdit, non seulement les cassettes,
mais aussi les transmissions par câbles téléphoniques . Il ne veut
pas, dit-il, des émissions clés en main.

Mais, monsieur le secrétaire d'Etat, une nuance est néces-
saire . Car il existe des radios locales dans lesquelles oeuvrent
des journalistes qui transmettent l'information locale sans avoir
le temps . compte tenu des moyens dont leurs radios dispo-
sent . même avec de la publicité, de fournir de l'information
nationale . Ils reçoivent des informations brutes de l'extérieur:
ce peut ètre la voix de M . Gallo lors d'un briefing avec la
presse, à l'issue d'un conseil des ministres ; ou bien la voix de
M. Gallo plus la voix d'un journaliste qui, sans faire partie de
la station — mais c 'est quand même un journaliste exerçant
son métier — assortit d'un commentaire les propos de M . Gallo.

Franchement je ne vois pas au nom de quoi vous voulez inter-
dire à une radio de bénéficier d'un service organisé de cette
façon ! Cela me parait être une invraisemblable atteinte à la
liberté de communication et à la liberté des radios d'organiser
leurs propres services d'informations, dès lois qu'elles emploient
des journalistes dans leur station.

M. le président. La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Je renonce à la parole, monsieur le pré-
sident . Je m'exprimerai sur les amendements.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Cet article 5 est apparemment bénin, puis-
qu'il offre la possibilité de réduire à un maxioime de six mois
une suspension prévue initialement pour dix an;,.

En fait, chacun peut s'en rendre compte, il s'agit de multi-
plier les moyens de répression . de les adapter à ce que la
Haute autorité ou les pouvoirs publics considéreront comme
inadmissibles. Sans vouloir prolonger le débat qui vient d'avoir
lieu, j'avoue ne pas comprendre très bien l'espèce de fureur
affichée par le secrétaire d'Etat s'agissant des cassettes ou de
moyens de communication de ce genre.

Nous pouvons comparer une station de radio à un petit jour-
nal local . Ainsi la famille de ma femme possédait dans une
toute petite ville de province un petit journal local publiant un
éditorial, au demeurant très bien fait, quelques nouvelles locales
et s'en remettant, pour le reste, aux dépêches de l'A .F.P . —
acheminées d'ailleurs par la poste — parce que ce journal
n'avait pas les moyens de monter un service sportif ou un ser-
vice de politique intérieure, par exemple. Or les cassettes
représentent tout à fait l'équivalent pour une radio locale.
Il ne peut pas y avoir partout des journalistes aussi brillants
que ceux qui travaillent à Europe 1, à R .T.L. ou ailleurs!

Qu'y a-t-il ià de choquant ? Je ne le vois pas du tout . Je ne
comprends pas comment votre crainte de voir se constituer des
réseaux peut vous conduire à de tels excès . Redouteriez-vous,
par exemple . la constitution des réseaux de petits journaux
locaux, de petites feuilles de chou de villes de province, utili-
sant les dépéches de l'A . F . P . pour annoncer que Lendl a
gagné? En quoi cela constitue-t-il vraiment l'établissement d'un
réseau? C ' est simplement l'utilisation des compétences natio-
nales !

Bref, cette modification des régimes de répression c'n vigueur
me parait vraiment dangereuse . L'article 5, loin d'étre libéral,
comme on pourrait le penser de prime abord, représente au
contraire une menace supplémentaire pesant sur les radios
locales privées.

M. le président. M . Toubon a présenté un amendement n" 43
ainsi rédigé:

« Supprimer l'article 5 . :

La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Mon amendement, qui tend à supprimer
l'article 5 ne prend toute sa valeur que si l'on considère l'en-
semble des articles 5 et 6.

Ces deux articles mettent en oeuvre un système de répression
qui est, dans l'article 5, de caractère administratif et, dans l'ar-
ticle 6, de caractère pénal . Le cumul répression administrative
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et sanctions pénales pose déjà en soi un «petit » problème.
En effet, comme nous le verrons lundi prochain dans la discus-
sion du projet de loi sur la presse, c'est une des raisons pour
lesquelles des textes de ce genre ne sont pas parfaitement
conformes à ce qu'on pourrait concevoir en matière d'exercice
de la liberté.

De plus, je crois savoir que ce dispositif a fait l'objet au
cours de son élaboration d'un arbitrage contre la Chancellerie,
c'est-à-dire contre ceux qui sont chargés de préparer des textes
sur les sanctions pénales — voilà qui en dit long sur la volonté
politique qui inspire ce projet dont la genèse montre bien qu'en
fait on a voulu se prémunir contre les inconvénients de la
situation actuelle . En effet, la Haute Autorité manque de pou-
voirs et les tribunaux rechignent à faire appliquer les dispo-
sitions en vigueur : le domaine est nouveau et techniquement
difficile : de surcroit . il touche à une liberté que les juridictions
ont peu appréhendée jusqu'à maintenant. Elles auraient d'ail-
leurs plutôt tendance, car c'est leur métier, en quelque sorte, à
être favorable à l'extension la plus grande.

Alors on a pensé : puisqu'on donne la publicité, essayons d'éla-
borer deux ou trois articles supplémentaires pour resserrer les
mailles du filet, en fait pour créer une nasse afin d'y enfermer
les radios libres qui se trouveraient en infraction — plus ou
moins volontairement, je le souligne . car aucun élément inten-
tionnel n'existe dans ce texte ; là aussi nous sommes dans la
même situation que lors de la loi sur la presse . Dans le droit
pénal socialiste, il n'y a plus de délits avec intention s, seule-
ment des délits «objectifs =.

Certes, s'agissant de puissance, il se peut que l'intention soit
manifeste : les incursions, par exemple, qui peuvent gêner les
radios voisines ne viennent pas toujours, chacun le sait, d'une
manipulation technique délibérée ; elles peuvent être tout à fait
involontaires.

Au total, dans ce domaine, nous avons le système administratif
de répression et la sanction pénale . La répression administrative
prend la forme d'une suspension de six mois . En réalité. techni-
quement, on ne suspendra qu'au bout de deux mois, car T .D.F.
n'a pas la possibilité en moins de un ou deux mois de repérer
et d'arrêter les émissions . La suspension durera quatre mois.
Si cette mesure n'est pas prise, ou n'est pas suffisante, dit-on,
le système permet de «ramasser . le délinquant, de lui infliger
des peines d'amendes, ou de prison, par l'intermédiaire du tri-
bunal correctionnel — trois mois . Eventuellement . on dessou-
dera le matériel, on le démontera et on le confisquera.

Ce dispositif me parait tout à fait aberrant et exorbitant . Je
propose de ne pas accumuler ainsi les dispositifs exo rbitants.
A partir du moment, où le législateur veut édicter des sanctions
pénales, qu'à tout le moins le régime administratif demeure
en l 'état ! Qu ' il n ' y ait pas en plus la possibilité de suspension
de six mois!

C'est ce à quoi tend mon amendement . Maintenons l'article 86
de la loi en vigueur dans sa rédaction actuelle, c'est-à-dire avec
retrait de l'autorisation . sans suspension . ..

M. Main Madelin. C ' est déjà très grave.

M . Jacques Toubon	 sans suspension mais ne cumulons
pas la suspension et le retrait.

Le retrait est encadré , et par d'autres dispositions de la loi
de 1982, très contraignantes et qui exigent véritablement des
faits extrêmement graves . Il existe des garanties par conséquent.

La suspension me parait ou être superfétatoire ou constituer
un dispositif véritablement accablant pour les radios qui ne
seraient alors plus vraiment « libres

	

qu'avec des guillemets.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Il faut que la loi soit
effectivement respectée.

M . Alain Madelin . Ou alors on la refait !

M. Bernard Schreiner, rapporteur . L'instance qui est chargée
de veiller au respect de la loi doit avoir les moyens d'accom-
plir son travail.

Or, vous le savez très bien, monsieur Toubon, la Haute
autorité, qui l'a mentionné dans son rapport, ne veut pas
utiliser ce que la présidente appelle «la bombe atomique»,
c'est-à-dire le retrait de l'autorisation d'émettre à une radio
locale . Effectivement, cette sanction est trop forte pour certaines
fautes. Introduire une possibilité de suspension pour une durée
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maximale de six mois — et c ' est à la Haute auti i-ité qu ' il appar-
tient de graduer cette sanction — c'est donner à la Haute auto-
rité les moyens d'intervenir pour sanctionner certaines fautes
et le non-respect du cahier des charges par quelques radios.

Si la Haute autorité ne dispose pas de ces moyens pour
exercer sa mission, à l ' évidence tout ce qu'elle pourra faire
observer aux radios locales ne servira pas à grand-chose.
Dans ce cas, monsieur Toubon, la loi ne sera pas respectée.

Par conséquent . je considère que l'article 5 doit être main-
tenu en 'Pelat.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Nous assistons . depuis
quelques instants, à un débat étrange sur l'article 5.

Je peux comprendre que l'opposition qui, apparemment, ne
souhaite pas l'aggravation des peines, combatte les dispositions
de l'article 6. Mais pourquoi combat-elle l'article 5, ou c'est le
contraire .' Jusqu ' à présent la Haute Autorité était en mesure
de retirer purement et simplement, donc définitivement, l'auto-
risation . Or les dispositions de l'article 5 introduisent une
modulation, une mesure intermédiaire de suspension provi-
soire . fixée à six mois au plus.

M . Alain Madelin . Mais il y a l'article 6!

En fait, vous introduisez une sanction supplémentaire !

M . Jacques Toubon . Il faut considérer les deux articles 5 et 6
ensemble:

M. Georges Fillioud, secrétaire (l ' Etat . Par rapport à l ' article 97
de la loi de 1982, l 'article 5 vise à assouplir la sanction admi-
nistrative.

Je suis surpris que vous puissiez combattre cet assouplisse-
ment puis considérer que les sanctions de caractère judiciaire
sont, elles, trop lourdement aggravées!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 43.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M. François d',- ubert a présenté un amende-
ment . n 20, ainsi rédigé:

r Dans l'article 5, substituer aux mots : a six mois s,

les mots . a un mois >.
Cet amendement n'est pas soutenu.

M. Schreiner, rapporteur, MM . Alain Billon, Queyranne,
Mme Osselin et les commissaires membres du groupe socialiste
et apparentés ont présenté un amendement, n" 6, ainsi rédigé :

K Compléter l'article 5 par les mots :

	

, après avis de la
commission prévue à l'article 87 de la présente loi, >.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Il est souhaitable que la
décision de retrait ou de suspension d'une autorisation ne puisse
intervenir qu'après avis de la commission consultative prévue
par la lui, dite commission Galahert du nom de son prési-
dent.

Nous pensons ainsi mieux garantir les droits de la défense
des radios locales susceptibles d'être sanctionnées. Ces radios
doivent pouvoir exprimer leurs points de vue ait sein de la
commission Galahert et il faut que ce point de vue puisse être
communiqué à la Haute autorité . Tel est l'objet de l'amende-
ment n" 6 et tel est le rôle de la commission que nous voulons
maintenir, y compris à l'article 5 du projet.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le président . La parole est à m . Toubon.

M . Jacques Toubon . Monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez
parlé d'un débat étrange . Ce qui est étrange, c'est que vous
vous refusiez à nous écouter;

J'ai pris la précaution, en présentant l'amendement n" 43,
d'expliquer qu'il ne se justifiait que dans la mesure où il y avait
un cumul des sanctions administratives de l'article 5 et des sanc-
tions pénales de l'article 6 . Je ne discute pas le fait que le
retrait pur et simple soit remplacé par une possibilité de sus-
pension mais le fait que l'on puisse suspendre et, dans le même
temps, saisir ou confisquer le matériel ou envoyer le délinquant
devant le tribunal pour lui infliger des peines d'amende .
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Ne me répondez pas que je suis hostile à la mesure de suspen-
sion : je suis contre votre svstéme à triple filtre dans lequel
vous vous débrouillez pour que s'accumulent des systèmes de
dissuasion et de répression, l'un de type administratif, l'autre
de type judiciaire . C'est à cette accumulation que je suis hostile.

Je vous dis : puisque vous semblez tenir tant au système pénal
de l'article 6, je propose de supprimer le système administratif
de l'article 5.

Pour en venir à l'amendement n" 6, il est utile naturelle-
suspension : la commission au sein de laquelle les représentants
des fédérations de radio ou des radios elles-m@mes peuvent être
entendus doit jouer son rôle . Mais à ma connaissance, ce n'est
pas vraiment du dispositif que vous prônez qu'a besoin la Haute
autorité . ou la commission. S'il y a le sy . tème pénal, il est
inutile de maintenir le système de suspension. C'est l'un ou
l'autre !

Une nouvelle fois, je me permets de rappeler l'arbitrage rendu
contre la Chancellerie Le système de suspension de l'article 5
avait sa pleine valeur dans un état du texte où la Chancellerie
avait réussi à faire refuser les sanctions pénales qui lui parais-
saient exorbitantes. Mais un arbitrage ayant été rendu contre
la Chancellerie, et les sanctions pénales ayant été inscrites à
l'article 6, l'article 5 avec la suspension ne se justifie plus.

Si vous voulez que je vous raconte l'histoire du texte, je le
peux! Et nous pouvons en discuter !

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Vous lisez trop de
romans politiques, monsieur Toubon !

M . Jacques Toubon . Pas du tout ! Vous savez bien que c'est la
vérité!

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Racontez-moi le conseil
des ministres pendant que vous y êtes !

M . Jacques Toubon . Cela ne s'est pas passé en conseil !

M . le président . ,1e mets aux voix l'amendement n" 6.
(L'arnendemneut est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

,Je mets aux voix l'article 5, modifié par l'amendement n" 6.

M . Alain Madelin et M. Jacques Toubon . Contre !

(L 'article 5, ainsi modifié, est adopté .)

Article 6.

M. le président. a Art . 6 . — L'article 97 de la loi n" 8 :,-652
du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle est rem-
placé par les dispositions suivantes :

« Art . 97 . -- Sera puni d'une amende de 6 000 à 500 000 F :

« 1" Toute violation des dispositions des articles 7, 9 et 80;
N 2" Toute émission effectuée en violation d'une décision de

retrait ou de suspension d'autorisation prononcée conformément
aux dispositions de l'article 86 ;

• 3" Toute violation des dispositions concernant l'émission sur
une fréquence autr e que celle attribuée, la puissance de l'émet-
teur ou le lieu d'implantation de l'émetteur, définies dans l'auto-
risation prévue à l'article 7 de la présente loi.

a Dans le cas de récidive, ou dans le cas où l'émission irrégu-
lière aura perturbé des émissions ou liaisons hertziennes d'un
service publie ou d'un service autorisé, l'auteur de l'infraction
pourra être, en outre, puni d'un emprisonnement d'une durée
maximum de trois mois.

a Dans tous les cas, le tr ibunal pourra prononcer la confisca-
tion des installations et des matériels . s

La parole est à M. Alain, Madelin, inscrit sur l'article.

M . Alain Madelin . Il serait bon de rappeler, comme le fait
d'ailleur s le document que j'ai sous les yeux, sur la loi du
29 juillet 1982, que clans les lois anciennes, je veux dire anté-
rieures à 1981, les sanctions pour violation du monopole consis-
taient essentiellement en des peines d'amendes.

Or, aux peines d'amendes . l'article 6 ajoute des peines de
prison en cas de récidive, et la confiscation des installations et
des matériels . Vous voyez quelle aggravation des peines prévoit
l'article 6 . Mais là ne s'arrête pas votre imagination, puisque
vous étendez aussi le champ d'application : désormais, les viola-
tions de l'article 80 de la loi du 29 juillet 1982 pourront être
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sanctionnées par des peines d'amende, éventuellement par des
peines de prison. L'article 80 . je le rappelle, tend à interdire
la constitution de réseaux et les prises de participations . exté-
rieures et cumulées, dans différeptes radios.

Ces sanctions pénales très lourdes sont cumulables — M . Tou-
bon l'a montré — avec des sanctions administratives que vous
avez voulu plus légères ! Je vais manier le paradoxe pour mon-
trer ce qui est possible avec ce projet : suspension de l'autorisa-
tion d'émettre pour une durée de quinze jours, peine d'amende
de 500000 francs et confiscation des installations et du matériel.
Voilà le cumul absurde auquel on risque d'aboutir, et voilà poui-
quoi nous nous prononçons contre une aggravation des peines
jointe à l'extension du champ d'application du texte.

De plus, comment vont s'articuler la décision administrative
— retrait ou suspension — et la sanction pénale? Un tribunal
pourrait estimer que les faits générateurs de l'infraction ne sont
pas constitués . Dans ce cas, que se passera-t-il s'il y a conflit
entre la juridiction pénale et la Haute autorité dite « autorité
administrative indépendante s ?

Pour toutes ces raisons, nous demanderons la suppression
de cet article.

M. le président . La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon. Je m'exprimerai sur l'amendement de sup-
pression . monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Cet article 6 est le couronnement du pro-
jet : les sanctions seront aggravées ; leur champ d'application
sera étendu — je pense au texte proposé pour l'article 80 de
la loi de 1982 dont l'objet est d'empêcher la constitution de
réseaux, bête noire du Gouvernement . C'est là un réflexe ana-
logue à celui que l'on avait sous la Restauration où l'on crai-
gnait la liberté de la presse : apparemment . le Gouvernement
craint que des stations de radio, qui, très innocemment, utilise-
raient des cassettes aux informations, comme le font, je le rap-
pelle . les journaux . ..

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Soyez décent . mon-
sieur Gantier, vous emprisonniez lorsque vous exerciez le
pouvoir :

M. François d'Aubert . Et que faites-vous à TF 1 ?

M. Alain Madelin . Et aux télévisions pirates ?

M. le président. Je vous en prie, messieurs !

M. Alain Madelin . C'est M. le secrétaire d'Etat qui a com-
mencé!

M. Gilbert Gantier . Je ne comprends pas du tout votre inter-
ruption . monsieur le secrétaire d'Etat . D'abord elle est tout à fait
injustifiée . Ensuite, vous êtes venu au pouvoir avec un message
de liberté, que vous trahissez avec ce projet (protestations sur
les bancs des socialistes) dont tous les articles aggravent la
situatioii dans tous les secteurs de la presse et de l'audiovisuel
par des pénalités et un contrôle accrus.

M. François d'Aubert. Très bien !

M. le président. La parole est à M . Alain Billon.

M. Alain Billon . Vraiment, M . Gantier a beaucoup d'imagina-
tion . Les sanctions prévues à l'article 6 sont présentées par
l'opposition comme exorbitantes . Moi je suis prêt à reconnaître
qu'elles sont lourdes. Mais elles le sont parce qu ' elles se veu-
lent dissuasives.

M. François d'Aubert. Ah Gilda, qu ' est-ce qu'elle va prendre !

M. Alain Madelin. Et N .R .J.

M. Alain Billon . Quelle est la situation ? Il y a un 'Très grand
nombre d'infractions que les autorités sont impuissantes à faire
cesser.

Nous, nous sommes contre la dérégulation et contre l ' anarchie.
Vous êtes pour. C'est toute la différence entre nous.

M . François d ' Aubert. Ce n ' est pas génial!

M . Jacques Toubon . Aux Buttes-Chaumont, M . Billon va faire
un tabac avec ça !

M. le président. M . Péricard et les membres du groupe du
rassemblement pour la ;

	

' , Mique et apparentés ont présenté
un amendement, n" 31, a .

	

, digé :
«Supprimer l'article 6 ..

La parole est à M. Toubon, pour soutenir cet amendement.

M. Jacques Toubon . Monsieur le président, à partir du moment
où l'article 5 a été adopté, ce que je vais dire sur les sanctions
pénales prend un relief particulier puisque nous avons mainte-
nant un <socle » de sanctions administratives qui peuvent être
soit le marteau-pilon du retrait, lequel ne sera jamais employé,
soit le marteau tout court de la suspension de six mois, dont
on vient de nous expliquer qu'il est fait pour être employé,

Cet article 6 prévoit un système de sanctions pénales aggravé,
élargi, et en particulier deux ou trois dispositions très graves.

On ne parle plus de perturbation . On incrimine la puissance
ou le lieu d'implantation de l'émetteur . On prévoit la possi-
bilité de la confiscation des installations et des matériels, et il
est tout à fait clair qu'est n,is en place — M . Billon vient
de le dire — un cadre au caractère dissuasif.

Je me permets d'abord de faire remarquer que M . Billon
semble tout à fait hostile à la politique criminelle suivie par
le gouvernement qu'il soutient depuis trois ans. En effet, voilà
trois ans qu'on nous répète que le caractère d'exemplarité des
peines n'existe pas . Je sais que c'est un autre débat, mais je
l'invite à y participer puisqu'il vient de nous expliquer que
des fortes peines étaient dissuasives . C'est ce que nous disons
depuis trois ans. M . Badinter affirme le contraire . Que M . Billon
se mette d'accord avec lui!

S'agissant de ce texte-ci, il est tout à fait clair qu'on ne veut
pas du tout dissuader mais qu'on s attend au tournant , si
je puis dire, des radios qui, par exemple, gêneraient techni-
quement, volontairement ou involontairement, telle ou telle
autre afin dé les frapper par le biais d'un dispositif exorbitant.

On a prévu par exemple une amende de 500 000 francs . Si
j'ai bien compris, c'est parce que cette peine peut concerner
les sociétés de câbles et qu'il est nécessaire de frapper d'amen-
des très lourdes des sociétés qui seront, par définition, plus
importantes. Mais, après tout, qui me dit que cette amende ne
sera pas également appliquée au,t radios libres? La loi ne dit
pas qu'on ne peut pas le faire. Un tel montant seiait alors
véritablement disproportionné.

Je veux préciser égaiement qu'il y a une diffé .rence entre
la confiscation et la saisie . Juridiquement, la saisie consiste
à enlever, délicatement, les matériels ; la confiscation comporte
indiscutablement l'idée d'arracher . de détruire, et je crois que
c'est bien ce que souhaitent ceux qui ont voulu ces textes.

Enfin, une autre différence existe entre le texte de 1982 et
celui-ci : depuis 1982, la confiscation ne peut intervenir qu'après
condamnation ; désormais, elle pourra jouer sur décision du
tribunal, avant même condamnation à une autre peine d'amende
ou d'emprisonnement . Je déposerai d'ailleurs un amendement
sur ce point car cela me parait tout à fait scandaleux . Tel est,
en tout cas, le système que vous avez voulu implanter : premiè-
rement, suspension de six mois ; deuxièmement, peine d'amende ;
troisièmement, peine de prison ; quatrièmement, confiscation
possible, dans tous les cas et à tous les stades de la procédure.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 31 ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur. J'ai lu l'exposé sommaire
de cet amendement, et j'avoue que le groupe du rassemble-
ment pour la République ne manque pas d'air . ..

M . Jacques Toubon . E .R .E .? Vous parlez donc de M . Stirn ?
(Sourires .)

M. Bernard Schreiner, rapporteur. . . puisque cet exposé
indique : «Ce projet de loi vise à restreindre encore plus le
peu d'espace de liberté laissé aux radios libres par une nouvelle
procédure répressive, habilement camouflée sous l'accès aux
ressources publicitaires . »

Voilà qui devrait inciter les memin. es du groupe R .P .R ., et
par conséquent M. Péricard, qui est le premier signataire de cet
amendement, à revoir l'histoire des radios locales privées et
des radios libres et à faire leur autocritique.

Il est vrai que le projet étend le champ d'application des
sanctions pénales fixées par l'article 97 de la loi du 29 juillet
1982 afin de combler les lacunes de ce texte, qu'il s'agisse de
prévenir la constitution des réseaux, d'empêcher toute émission



3282

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 12 JUIN 1984

M. Gilbert Gantier . Le rapporteur a déjà indiqué que l'article 6
du projet aggraverait les sanctions, qu'il en étendrait le champ
d'application . Lui-méme veut encore élargir ce champ.

L'article 3 comporte tout un chapelet d'informations et de
renseignements à fournir, sous peine de sanction . Voici qu'on
ferait peser les mêmes foudres sur les stations qui ne fourni-
.aient pas de renseignements sur la composition de leurs organes
de direction et d'administration !

Je vous laisse penser ce que peut être l'administration d'une
petite radio locale. On peut toujours lui reprocher d'avoir
oublié de déclarer telle ou telle personne, et, par conséquent, la
suspendre, la poursuivre, l'imposer . C'est ainsi que commen-
cent les dictatures (protestations sur les bancs des socialistes),
et il est parfaitement regrettable d'organiser cette répression sys-
tématique.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 7.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. François d'Aubert a présenté un amende-
ment, n" 42, ainsi rédigé :

« Dans le quatrième alinéa (3") du texte proposé pour
l'article 97 de la loi du 29 juillet 1982, supprimer les
mots : « la puissance de l'émetteur ».

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Gilbert Gantier. Mon collègue d'Aubert propose de suppri-
mer les mots : « la puissance de l'émetteur s.

On sait très bien ce qu'il en est : pour des raisons techniques
qui ont été largement exposées ce soir, la puissance de l'émet-
teur est quelquefois légèrement supérieure à ce qui est autorisé.
Vouloir introduire dans ce cas une sanction, c'est ouvrir la voie
à une répression non justifiée . C'est la raison pour laquelle mon
collègue d'Aubert a déposé cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Monsieur le président, la
puissance de l'émetteur est, en effet, une ales caractéristiques
techniques essentielles sur la base desquelles est accordée l'auto-
risation . Sa modification unilatérale revient à exploiter un ser-
vice différent de celui qui a été autorisé . Il est normal que nous
maintenions la référence à la puissance de l'émetteur.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'État . Contre l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendemept n° 42.
(L'entendement n'est pas adopté .)

M. le président. M. Péricard et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés ont présenté
un amendement, n" 82, ainsi rédigé :

« Supprimer le cinquième alinéa du texte proposé pour
l'article 97 de la loi du 29 juillet 1982 ..

Cet amendement a été retiré.

M. Toubon a présenté un amendement n° 44 ainsi rédigé :
« A la fin du cinquième alinéa du texte nroposé pour

l'article 97 de la loi du 29 juillet 1982, substituer aux mots :
« trois mois », les mots : « deux mois ».

La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . La durée de trois mois nous fait passer
le seuil du tribunal correctionnel . Je pense que tout cela devrait
être du ressort du tribunal de simple police . C'est le cas pour
les amendes prévues au premier alinéa.

Je souhaiterais, là aussi, que la peine d'emprisonnement soit
limitée à deux mois, ce qui la maintiendrait en deçà du seuil
de la correctionnalisation.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur . Contre !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre !

M. Jacques Toubon . Donc, pour la correctionnalisation de la
peine !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 44.

(L'amendement n'est pas adopté .)

non autorisée et toute modification unilatérale d'une des carac-
térisques techniques essentielles en considération desquelles le
service a été autorisé.

Nous, nous souhaitons que la loi soit effectivement respectée.
L'amende de 500 000 francs que vous évoquiez tout à l'heure,
monsieur Toubon. ne sera pas limitée au câble, elle sera aussi
applicable aux radios locales privées . Le budget de certaines
radios locales privées, comme celui de radios décentralisées
de Radio France, est proche de 7 millions de francs . Dès lors,
l'amende prévue à l'article 6 n'est pas excessive compte tenu
de l'importance d'un tel budget, annoncé aujourd'hui par diver-
ses radios . Il y a donc une graduation, y compris dans les mon-
tants des amendes, ce qui est tout à fait normal.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur cet
amendement :'

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
souhaite le maintien ce l'article 6 et demande par conséquent
à l'assemblée nationa .e de rejeter l'amendement de suppres-
sion, pour des raisons déjà longuement exposées.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 31.

(L 'arnendenieut n'est pas adopté .)

M . le président . M. François d'Aubert a présenté un amende-
ment, n 21 . ainsi rédigé :

« Pans le premier alinéa du texte proposé pour l'article 97
de !a loi du 29 juillet 1982, substituer à la somme :
.500 000 francs ', la somme : «200000 francs».

Cet amendement n'est pas soutenu.

MM . Péricard, Tcubor . Baumel et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés ont pré-
senté un amendement, n" 3:3 . ainsi rédigé

Dans le deuxième aiinca (1°i du texte proposé pour
l'article 97 de la loi du 29 juillet 1982 . supprimer les
mots : s et 80 '.

La parole est à m. Toubon.

M. Jacques Toubon. Cet amendement tend à supprimer la
référence à l'article 80 de la loi de 1982 qui prévoit l'inter-
diction pour une personne de détenir plusieurs participations.

C'est une position que nous avons sur l'ensemble de ce sujet.
Nous le verrons lors de l'examen du deuxième texte inscrit
à l'ordre du jour et relatif au réseau câblé . Nous considérons
en effet comme tout à fait irréaliste sur le plan économique
la position qui consiste à interdire à une même personne de
participer à plusieurs sociétés d'économie mixte . Une telle
position serait . de plus . de nature â entrainer des effets pervers,
c'est-à-dire des opérations de manipulation, de prête-noms, de
couverture qui sont certainement pires que la possibilité pour
une personne de détenir plusieurs participations . C'est dans cet
esprit que nous voulons supprimer l'article 80 qui, dans la loi
de 1982 . incrimine une telle possession.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Bernard Schreiner, rapporteur. Pour le maintien de
l'article 80.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Même position.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 33.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M . Schreiner, rapporteur, MM . Alain Billon,
Queyranne, Mme Osselin et les commissaires membres du groupe
socialiste et apparentes ont présenté un amendement, n " 7,
ainsi rédigé :

«Dans le deuxième alinéa (1") du texte proposé pour
l'article 97 de la loi du 29 juillet 1982, substituer aux réfé-
rences : « articles 7, 9 et 80 s, les références : « articles 7,
9, 80 et 83, dernier alinéa ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Cet amendement tend à
considérer comme un délit le non-respect de l'article 3 du projet
que noue avons adopté.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le président. La parole est à M. Gilbert Gantier .
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M . le président. M . Toubon a présenté un amendement, n" 45,
ainsi rédigé :

< Au début du dernier alinéa du texte proposé pour l'arti-
cle 97 de la loi du 29 juillet 1982, substituer aux mots :
« Dans tous les cas

	

les mots : « En cas de condamnation s.

La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . Je le faisais remarquer tout à l'heure —
et je m'en suis expliqué très clairement — l'article 97 de la loi
de 1982 stipule : < Dans le cas de récidive, ou dans le cas où
l'émission irrégulière aura perturbé des émissions ou liaisons
hertziennes d'un service public, l'auteur de l'infraction pourra
être, en outre. puni d'un emprisonnement d'une durée maximum
de trois mois : en cas de condamnation, le tribunal pourra
prononcer la confiscation des installations et des appareils . s

Le texte en discussion propose : s dans tous les cas, s . II n'est
pas besoin de s'expliquer longuement pour mesurer la différence
et constater le recul que marque ce texte . Je propose donc qu'on
en reste au texte de l'article 97 dans la mouture de 1982, c'est-
à-dire qu'en cas de condamnation à une peine d'amende ou à la
peine de prison maximum de trois mois, le tribunal pourra, en
outre - prononcer la confiscation.

Mais . véritablement, prononcer cette confiscation comme une
peine qui s'ajoute à la suspension administrative, à la peine
d'amende, à la peine de prison me parait tout à fait dispropor-
tionné Il serait raisonnable de revenir au texte de 1982, car sur
ce point le projet rie parait aberrant.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . t3ernerd Schreiner, rapporteur . La disposition de la loi de
1982 dont M. Toubon demande le maintien prévoit la confisca-
tion uniquement dans le cas de condamnation à une peine de
prison . Aux termes de ce projet . elle sera possible dans tous
les cas où il y a condamnation, même seulement à une peine
d'amende . Mai; la confiscation ne peut être prononcée qu'à titre
accessoire d'une condamnation . Je rejoindrai donc. sur ce point,
les arguments de M . Toubon.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Je ne vois pas non plus
d'inconvénient à en relent, à la rédaction de l'article 97 : <en
ras le condamnation «.

M . Jacques Toubon . C'est-à-dire en cas de condamnation à une
peine d'amende ou de prison.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . L'un ou l'autre, cela
fait référence aux deux cas précédemment cités dans l'article.

M . Alain Madelin . Ce n'est pas la lecture de M . Schreiner !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 45.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. MM . Péricard, Toubon , Baumel et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n" 34, ainsi rédigé :

< Au début du dernier alinéa du texte proposé pour
l'article 97 de la loi du 29 juillet 1982, après les mots :
e dans tous les cas s, insérer les mots : « de récidive s,

La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Cet amendement n'a plus d'objet en raison
de l'adoption du précédent.

M. le président. L'amendement n" 34 tombe.

MM . Péricard, Toubon, Baumel et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés ont présenté
un amendement, n" 35, ainsi rédigé:

« Dans le dernier alinéa du texte propose pour l'article 97
de la loi du 29 juillet 1982, supprime : les mots : e des instal-
lations et s.

La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . L'article 6 distingue entre la confiscation
des matériels et celle des installations . C'est donc qu'il y a une
différence . Pour le matériel, c'est simple : on l'enlève et on le
stocke . Mais confisquer les installations, cela veut dire qu'on va
se précipiter avec de grosses mains pour arracher ce qui est
soudé aux murs ou accroché sur des consoles.

M . Georges Hage . Comme avant 1981 !

M. Jacques Toubon . Monsieur Hage, n'essayez pas d'obtenir
un communiqué du pape le jour où vous passerez l'arme à
gauche!

M. Georges Hage . Je ne sais pas ce que cela veut dire!

M. Jacques Toubon . Vous êtes jaloux de Berlinguer, c'est bien
cor n u !

Mais on ne peut parler de confiscation sans préciser qu'il s'agit
d'une saisie conser .^toire, ni fixer les conditions dans lesquelles
ces installations serunt préservées . Dans l'état actuel du projet,
on a donc affaire à une spoliation, à une destruction . En fait,
vous voulez faire disparaître une station, une antenne . C'est
pourquoi nous proposons de supprimer la référence aux instal-
lations et de s'en tenir aux matériels.

En outre, j'observe que la loi de 1982 faisait référence non
aux matériels, mais aux e appareils » . Manifestement, il s'agit,
là encore, d'étendre le champ des sanctions pénales . Les maté-
riels incluent en effet les stocks de disques ou de cassettes.
En tout cas, si, comme c'est vraisemblable, notre amendement
est repoussé, la démonstration sera faite que la majorité cherche
à frapper aussi durement que possible les radios libres.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Bernard Schreiner, rapporteur . Contre !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etut . Contre !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 35.
(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 6, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 6, ainsi modifié, est adopté .)

Vote sur l'ensemble.

M. le président. Dans les explications de vote, la parole est
à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Je commencerai pal• une question d'ordre
juridique . Avez-vous l'intention, monsieur le secrétaire d'Etat,
d'étendre aux territoires d'outre-mer ce texte relatif à la publi-
cité sur les radios libres comme l'a été la loi de 1982 ? Votre
réponse intéressera tout particulièrement M . Lafleur, député de
Nouvelle-Calédonie, et M . Salmon, député de Polynésie.

Bien que cc texte comporte une disposition de principe posi-
tive sur laquelle nous avons toujours été d'accord, à savoir
l'octroi de ressources publicitaires aux radios libres, nous ne
pouvons lui faire confiance, à cause de sou histoire et de ses
ambiguïtés, d'une part, et, d'autre part, parce qu'il laisse pen-
dantes toute une série de dispositions relatives à la communica-
tion audiovisuelle.

Sur le premier point, monsieur le secrétaire d'Etat, je n'aurai
pas la cruauté de rappeler longuement ce qu'en 1981 et il y e
encore un an, le Gouvernement déclarait à propos de la publicité
sur les radios.

Le 22 septembre 1981, M. Mauroy proclamait : s Nous ne
voulons pas de radios-f,, . Nous sommes d'accord pour des
radios libres ! s

Le même jour, vous précisiez : « Il ap p araît qu'il n'est pas
possible d'accepter la publicité sur des antennes privées . Même
en petite quantité . Et cela faute de pouvoir organiser un contrôle
efficace . s

Dans le débat sur les radios libres, toujours au mois de
septembre 1981, vous avez bâti toute une démonstration sur le
thème : « Accepter le principe de recettes commerciales entrai- '
neralt obligatoirement une modification des orientations de ce
mode nouveau de communication . de la conception et du contenu
des programmes . de la nature et du nombre des projets q ui s'y
inscriront . » Maintenant que vous avez accepté la publicité, je
suppose que cette orientation changera, niais ce n'est pas tout
à fait ce que nous a dit M . Schreiner.

Vous ajoutiez : « Il ne faut tout de même pas s'attendre
que le Gouvernement, ce gouvernement, soit favorable à la
commercialisation de ce qui est d'abord, et doit rester, un
système de communication sociale . Quant à ceux qui affirment
que la publicité est facteur de garantie de liberté, on voit trop
ce qui les inspire et où ils veulent en venir, s

M . Bernard Schreiner, rapporteur . C'est vrai!
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M. Jacques Toubon. Je poursuis la citation : r D'ailleurs, si
publicité il y avait, il est facile d'imaginer qui en profiterait.
Considérons deux radios émettant dans la même ville : celle
qui aurait les programmes les plus commerciaux en tirerait
assurément tout le bénéfice . tandis que celle, d'origine associa-
tire, exerçant une sorte de mi-lion de service public, en serait
presque totalement privée, en application de ce vieux principe
du monde capitaliste que vous connaissez bien, messieurs de
l òpposition, selon lequel l'argent va à l'argent . s

M. Bernard Schreiner, rapporteur . C ' est toujours vrai! Bonne
lecture '

M . Jacques Toubon . Vraiment, quand on a déclaré ce genre
de choses . monsieur Fillioud, il est difficile de proposer un
texte clair sur la publicité.

Le 26 février 1983 . dans une interview à La Crois, vous avez
perséveré : Il était évident que nous n'allions pas soumettre
cet extraordinaire moyen d ' une expression rapprochée, convi-
viale . , ssocL,tive, aux lois de I argent, à la logique du profit.
Imaginez ce que serait le paysage si nous avions livré ce domaine
tout neuf aux appétits des marchands!

Voilà pourtant qui est fait . ce me semble

Mais toutes ces bel :es paroles ont été désavouées lorsque le
Président de la République, dans sa conférence du 4 avril der-
nier . nous a explique : C'est pour cela que je pense, person-
nellement . que toutes les entreprises . toutes les radios libres
qui se dateraient d'un statut d'entreprise type P .M .E ., par
exenrpic . et seraient donc re . ponsables de leurs biens t . . .) devraient
pouvoir b é néficier d ' une publicité . Personpollcment, je vais
dans ce sens et je donnerai des instructions . là où je peux en
donner . pour que cela se fasse ainsi.

Le Président a nuque conclu : ., On n'a pas besoin de rema-
nier la loi . Cela peut se faire dans la pratique le plus tût
possible ' Vraiment . ( p ourquoi sommes-nous là ce soir ?

[t'r genèse marquée par une telle contorsion et une telle
c, n'ractictii,n ne pouvait aboutir à un bon texte . Celui-ci n'est
pas bon et j'ajoute qu'il est insu 'lisant . dans la mesure où il ne
rude pas une question qùi nie parait essentielle.

.te lis. sans votre plume . dans un petit opuscule publié par le
Jo-tntal of 'iciel au mois de juillet 1983 : „ Quelques textes
importants manquent encore, notamment les décrets relatifs au
titre IV de la loi : télématique, télédistribution . Mais, d'ici à la
fin de l'année -- il ,'agit de 1983 — l'ensemble des décrets
d'implication de la loi auront été pris . . . „ Nous sommes en
juin 1984 : ils ne sont toujours pas pris.

Par conséquent, nous ignorons le régime que vous destinez
aux tr :évisions dites pirates . Comment compte, .-vous leur appli-
quer le principe de la loi de 1982, selon lequel s la communica-
tion audiovisuelle est libre ? Avez-vous l'intention de les inter
dire :' Sinon . la concession de service public prévue à l'article 79
prendra-t-elle la forme d'un contrat ou d'une autorisation? Les
expériences de ce type vont se multiplier . Allez-vous saisir le
matériel? Allez-vous faire condamner et emprisonner les anima-
teurs? Bref, au point où en sont les radios libres, qu'allez-vous
faire pour les télévisions pirates ? C'est la grande question.

Pour ces raisons qui tiennent à la fois au texte et au contexte,
notre groupe s'abstiendra.

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Comme dit le porte, autres temps, autres
meurs ! , . . . Je n'aurai pas non plus la cruaute, monsieur le
secrétaire d'Etat, de rappeler qu'il y a trois ans, vous nous assu-
riez qu ' accepter le recours au financement publicitaire serait
p lacer les radios locales sous la dépendance des puissances d'ar-
gent, menacer l'existence même de la presse régionale et locale
et étouffer la créativité . -le vous avais proposé un amendement
tendant à autoriser les radios locales à diffuser des messages
publicitaires pendant deux minutes par heure d'émission, mais
vous avez réussi à démontrer que même cela était impossible.

L'évolution des faits. qu'il s'agisse du parrainage ou, dans le
jargon franglais . du sponsoring, bref ça que M . le rapporteur a
appelé la „ débrouille », vous a conduit à un nécessaire renie-
ment . Quel chemin vous avez parcouru en tr ois ans! Aujour-
d'hui . vous allez jusqu'à nous expliquer que le marché publici-
taire français est sous-développé et qu'il t r ouvera, grâce aux
radius locales, un meilleur équilibre . Vous adorez donc aujour-
d'hui ce que vous brûliez hier .
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Mais comme la mariée est peut-étre trop belle, vous donnez
d'une main et vous reprenez de l'autre . Il y a la main qui offre
et la main qui menace . Vous réglementez à loisir . Vous soumet-
tez les radios locales qui veulent se constituer en société à
autorisation préalable . Vous prévoyez tout un arsenal répressif
aux articles 5 et 6 . Vous opérez une discrimination flagrante en
faveur des radios locales du service public . qu'il s'agisse de la
puissance des émetteurs ou de l'étendue de la zone d'émission.

Certes, on l'a dit, la Haute autorité n'a pas utilisé s la bombe
atomique :-, mais nous n'avons guère confiance dans toutes ces
mesures répressives . C'est pourquoi le groupe U .D .E . s'abstien-
d ra.

M. le président . La parole est à M . Hage.

M. Georges Hage. Tout au long de ce débat, le groupe commu-
niste a exprimé sa volonté que puisse s ' exercer pleinement le
droit à l'information et à la communication pour tous les
citoyens, d'où l'insistance qu'il apporte à la défense du service
public . Sa démarche concernant l'audiovisuel est ancrée dans
les traditions françaises . Les racines en sont multiples : le plura-
lisme, la démocratie, la décentralisation, l'indépendance par
rapport au pouvoir. Notre volonté de voir Radio France se décen-
traliser plus fortement, authentiquement, correspond à ces pré-
occupations.

M. Jacques Toubon . Comme à Bobigny?

M. Georges Hage. Monsieur le secrétaire d'Etat, vous nous
avez déclaré à différentes reprises partager totalement ces pré-
occupations . Nous attendons, en conséquence, des améliorations.

Par la loi de 1982, la gauche a ouvert un nouveau champ de
liberté . La question qui se pose maintenant est celle des moyens
dont disposeront les associations titulaires d'une autorisation.
Le système proposé offre des garanties, car il permet d'adapter
le mieux possible la situation des radios locales privées aux
contextes locaux . Cependant, nous nous interrogeons sur le fonds
de péréquation . Suffira-t-il à assurer la bonne marche des radios
purement associatives, celles qui correspondent le mieux à notre
volonté de 1981 ? Certaines d'entre elles, qui pourraient être
tentées par la publicité, y renonceront certainement faute d'y
trouver jamais des ressources suffisantes, en raison même de leur
volonté d'indépendance et de pluralisme . Or, face aux radios
commerciales, ces radios associatives risquent de végéter, voire
de disparaitre, alors qu'elles sont les plus aptes à propager
l'actualité en fonction des intérêts locaux . Il revient donc au
service public de piloter, d'equilibrer et de réguler les ondes
dans nos régions.

Monsieur le secrétaire d'Etat, nous avons posé des-questions,
sollicité des précisions, approuvé nombre de dispositions. Vos
réponses nous ont apporté des éclaircissements et des garanties.
Nous voterons donc ce projet de loi.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Georges Fillioud, secrétaire d'E•'tat . Monsieur Toubon, à
question précise, réponse précise ! Oui, le Gouvernement a l'in-
tention, selon les procédures appropriées, de demander l'exten-
sion de ces dispositions aux territoires d'outre-mer. Si cela n'a
pas été fait, c'est en raison de la jurisprudence récente du
Conseil constitutionnel . En effet, compte tenu des délais dans
lesquels ce projet de loi avait été préparé et présenté au Parle-
ment français, il n'était pas possible de consulter au préalable
les assemblées territoriales.

Je remercie les porte-parole de la majorité q'tt ont exprimé
leur volonté de voter le texte.

M . Toubon et M . Gantier ont annoncé, dans un premier temps,
qu'ils n'auraient pas la cruauté de rappeler quelques déclara•
tions antérieures, mais ils ont aussitôt cédé à la tentation.

M. Jacques Toubon . La chair est faible!

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Cette cru-utté était
cependant non pas douce mais molle . J'y céderai moi aussi, mais
sans remonter aussi loin . Hier encore, vous réclamiez à grands
cris la publicité sur les radios : on vous propose de l'introduire
par la loi et vous décidez de ne pas voter le projet !

M . Jacques Toubon . C'est bien pour cela que nous nous abstien-
drons!

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . De même, je vous
entends, depuis ce matin, dire pis que prendre du texte qui
vous est soumis mais vous n'allez même pas voter contre!
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Et puis . souvenez-vous : lorsque la majorité de naguère pré-
sentait une bonne loi, l'opposition de jadis la votait . Je citerai,
par exemple, la loi sur la contraception ou la loi sur l'interrup-
tion volontaire de grossesse . Ioi qui n'aurait pu être votée si
l'opposition d'alors ne s était pas prononcée en sa faveur.

Vous n'avez, vous, ni cette élé g ance ni ce sens des respon-
sabilités puisque vous acceptez de dire : je suis pour mais
je ne vote cependant pas la loi qu'on nous propose.

M . Jacques Toubon . Il y a deux textes en un!

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Sachez que vous ne
tromperez pas toujours . . .tout le monde . On va savoir, dans
un instant, quels sont les députés qui sont pour l'introduction
de la publicité sur les radios locales privées — c'est-à-dire ceux
qui vont voter le projet — et quels sont ceux qui ne sont pas
pour : ceux qui ne le voteront pas.

M . Jean-Jack Queyranne. Très bien !

M . le président . Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scru-
tin public.

M . Jacques Toubon . C'est com plètement ridicule!

M. le président . Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé nu scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 485
Nombre de suffrages exprimés	 328
Majorité absolue	 165

Pour l ' adoption	 328
Contre	 0

L'Atemblée nationale a adopté.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M. le président . J'ai reçu . transmis par M. le Premier ministre,
un projet de loi modifié par le Sénat, relatif au redressement
et à la liquidation judiciaire des entreprises.

Le projet de loi sera imprimé sous le n" 2186 distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

-3—

ORDRE DU JOUR

M. le président.

	

:jcid hi,t, à quinze heures, première
séance publique :

Questions au Gouvernement ;

Discussion :

Du projet de loi n" 2106 relatif à la limite d'âge dans la
fonction publique et le secteur public (rapport n" 2167 de
M . Georges Labazée au nom de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale
de la République) ;

Du projet de loi organique n" 2107 relatif à Lr limite d'âge
des magistrats hors hiérarchie de la Cour de cassation (rap-
port n" 2168 de M . Georges Labazée au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République) ;

(Discussion générale commune .)

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi

n" 2172 tendant à harmoniser les délais en matière d'impôts
locaux et portant diverses dispositions financières relative aux
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compétences transférées (rapport ri" 2177 de M . Alain Richard
au nom de la commission des lois , :onstitution,telles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République) ;

Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi
n" 2040 tendant à permettre la révision des conditions et charges
apposées à certaines libéralités (rapport n" 2178 de M . Jean
Foyer au nom de la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République) ;

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée, le mercredi 13 juin 1984, à une heure
quarante .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.

(Réunion du mardi 12 juin 1984.)

La conférence des présidents a établi comme suit l'ordre
du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au mardi
26 juin 1984 inclus.

Mardi 12 juin 1984, après-midi, à seize heures, et soir, à
vingt et une heures trente :

Suite de la discussion du projet de loi modifiant la loi du
29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle et relative
à certaines dispositions applicables aux services de communi-
cation audiovisuelle soumis à autorisation (n

	

2144, 2173) ;

Discussion du projet de loi relatif à l'exploitation des services
locaux de radio-télévision mis à la disposition du public sur un
réseau câblé (n"' 2145, 2174).

Mercredi 13 juin 1984 :
Après-midi, à quinze heures, après les questions au Gouver-

nement :
Discussion :

Du projet de loi relatif à la limite d'âge dans la fonction
publique et le secteur public (n"' 2106, 2167) ;

Du projet de loi or ganique relatif à la limite d'âge des
magistrats hors hiérarchie de la Cour de cassation (n"' 2107,
2168).

Ces deux textes faisant l'objet d'une discussion générale
commune.

Soir, à vingt et une heures trente :
Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi

tendant à harmoniser les délais en matière d'impôts locaux,
et portant diverses dispositions financières relatives aux compé-
tences transférées (n"' 2172, 2177) ;

Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi,
tendant à permettre la révision des conditions et charges appo-
sées à certaines libéralités (n" 2040, 2178);

Suite de l'ordre du jour de l'après-midi.

Jeudi 14 juin 1984 :
Après-midi, à quinze heures :
Discussion du projet de loi portant diverses mesures rela-

tives à l'amélioration de la protection sociale des Français de
l'étranger (n " 2134, 2175).

Eventuellement . suite de la discussion :

Du projet de loi relatif à la limite d'âge dans la fonction
publique et le secteur public (n"' 2106, 2167) i

Du projet de loi organique relatif à la limite d'âge des
magistrats hors hiérarchie de la Cour de cassation (n"' 2107,
2168).

Soir, à vingt et une heures trente :
Eventuellement, suite de l'ordre du jour de l'après-midi.

Eventuellement, suite de la discussion :

Du projet de loi modifiant la loi du 29 juillet 1982 sur la
communication audiovisuelle et relative à certaines dispo-
sitions applicables aux services de communica'ion audio-
visuelle soumis à autorisation (n"' 2144, 2173) ;

Du projet de loi relatif à l'exploitation des services locaux
de radio-télévision mis à la disposition du public sur un
réseau câblé (n"" 2145, 2174) .
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Après-midi, à seize heures :
Discussion du projet de loi relatif aux droits d'auteur et aux

droits des artistes-interprètes, des producteurs de phonogrammes
et de vidéogrammes et des entreprises de communication audio-
visuelle (n - 2169).

Soir, à vingt et une heures trente :
Discussion soit sur rapport de la commission utixte paritaire,

soit en nouvelle lecture:
Du projet de loi relatif à la révision (lu prix des contrats de

construction de maison individuelle et de vc,ite d'immeuble à
construire;

Du projet de loi modifiant la loi n" 64-1245 du 16 décem-
bre 1964 relative au régime et à la reoartition des eaux
et à la lutte contre leur pollution;

De la proposition de loi tendant à harmoniser les délais en
matière d'impôts locaux, et portant diversees dispositions
financières relatives aux compétences transférées.

Suite de la discussion du projet de loi relatif aux droits
d'auteur et aux droits tacs artistes-interprètes, des producteurs
de phonogrammes et de vidéogrammes et des entreprises de
communication audiovisuelle in" 2169).

Modification à la composition des groupes.
(Journal officiel, Lois et décrets, du 13 juin 1984 .)

GROUPE: SOCIALISTE

Apparentés dur termes de l ' article 19 du règlement.
(17 membres au lieu de 18 .)

Supprimer le nom de M . Roch Pidjot.

LISTE DES DÉPUTES N 'APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(14 au lieu de 13 .)

Ajouter le nom de M . Roch l'idiot.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Electricité et gus iceirtreles d ' É .D .F . : Bretagne).

359. — 1 :3 juin 1984 . — M . Charles Miossee appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie st de la
recherche, chargé de l'énergie, sur l'accord donné par le Président
de la t-.épublique au président du conseil régional de Bretagne . pour
l'engagement d'études préalables à l'implantation d'une nouvelle
centrale nucléaire en Bretagne . La prise de position présidentielle,
si elle intervient tard, constitue néanmoins un fait positif . La
situation de la Bretagne est, en effet la suivante : en 1983, sa
dépendance en matière d ' électricité s'est accrue, passant de 87 à
91 p . 1nU, 9 p. IOI) seulement étant fourni par la centr ale de Bren-
nilis, taque!te aura, en principe, cessé de fonctionner de but 1985.
Le re t ard ainsi accumulé par la Bretagne est d'autant plus grave
qu'aucun plan de substitution susceptible de répondre aux besoins
bretons d'ici a la fin de la décennie n'a été élaboré, et qu'en parti-
culier les projets de développement des énergies renouvelables,
éolienne, marée motr ice, biomasse, considérées un moment par les
socialistes et les écologistes comme la panacée pour la Bretagne,
sont restées lettr e morte Aujourd'hui donc, la spécificité géogra-
phique de la Bretagne, qui se trouve en bout de ligne du réseau
européen d'interconnection, fait que son électricité importée est
chère et de qualité incertaine . Il importe que rapidement soit
clarifiée l'option indiquée . Il lui demande, en conséquence, dans
quel délai et selon quelles modalités le Gouvernement entend
assumer l'option présidentielle, dans le cadre de la politique énergé-
tique de la Bretagne, et la destination qu ' il entend donner au site
de Brennilis dès 1985.

Eventuellement . vendredi 15 juin 1984, matin, a neuf heures
trente, et après-midi . à quinze heures :

Suite de l ' ordre du jour du jeudi 14 juin 1984.

Lundi 18 juin 1984, après-midi, à quinze heures, et soir, à
vingt et une heures trente, et mardi 19 juin 1984, matin, à
neuf heures trente, après-midi, à seize heures . et soir, à vingt
et une heures trente:

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi tendant à
garantir la liberté de la presse et son pluralisme. à assurer la
transparence financière des entreprises de presse et à favoriser
leur développement (n" 2170).

Mercredi 20 juin 1984, après-midi, a quinze heures, après les
questions au Gouvernement, et soir, à vingt et une heures trente

Eventuellement, discussion . en deuxième lecture, du projet
de loi relatif à la révision du prix des conttats de construction
de maison individuelle et de vente d'immeuble à construire

Eventuellement, discussion, en deuxième let turc, du projet
de loi relatif à l'usage vétérinaire de substances anabolisantes
et à l'interdiction de diverses autres substances .

Discussion des conclurions du rapport sur la proposition de
loi de M . Georges Colin et plusieurs de ses collègues relative aux
vins de Champagne tendant à modifier leur taux de prise en
charge au compte d'appellation d'origine Champagne et à fixer
leur durée minimale de première fermentation (n ' 1631, 2176)

Discussion du projet de loi, adopté par le Sertit, modifiant la
loi du 16 avril 1897 modifiée . concernant la répression de la
fraude dans le commerce du beurre et la faorication de la
margarine in" 18863;

Eventuellement, discussion, en deuxième lecture . du piolet
de loi modifiant la loi n" 64-1245 du 16 décembre 1064 relative
au régime et à 1a répartition des eaux et à la lutte contre leur
pollution :

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte pari-
taire, soit en nouvelle lecture, du projet de lui relatif à la
formation des agent s de !a fonction pubiique territoriale et
complétant la loi n' 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Discussion de la proposition de loi . adoptée par ;e Sénat, rela-
tive à l'élection de l ' a .-semblée de Corse (n" 2 :37).

Jeudi 21 juin 1984, après-midi, à quinze heures, et soir, à
vingt et une heures trente :

Discussion du projet de loi pour un renouveau de l'aménage-
ment in ' 2096).

Vendredi 22 juin 1984 :
Matin, à neuf heures trente :
Questions orales sans débat.
Après-midi, à quinze heures, et soir, à vingt et une heures

trente :
Suite de la discussion du projet de loi pour in renouveau de

l'aménagement (n 20t)6).

Lundi 25 juin 1984, après-midi, à quinze bout es, et soir, à
vingt et une heures trente:

Eventuellement, discussion, en deuxième lecture, du projet
de loi tendant à renforcer les droits des personnes en =tiens
de placement en détention provisoire et d'e•céceliori d'un mandat
de juetice .

Eventuellement, discussion du projet de lot . déposé sur le
bureau du Sénat, relatif à l'Institut français de recherche pour
l'exploitation de la nier:

Discussion soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en nouvelle lecture, de projet de loi relatif l'organisation
et à la promotion des activités physiques et spo .'tives;

Eventuellement . discussion . en deuxième lecture, de la propo-
sition de loi tendant à compléter l'article L . 512 du code de la
santé publique pour réserver aux pharmaciens la délivrance au
public de certaines essences végétales.

Mardi 26 juin 1984 :
Matin, à neuf heures trente :

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commission
mixte paritaire, soit en nouvelle lecture, du projet de loi portant
diverses dispositions d 'ordre social.
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

3 e Séance du Mardi 12 Juin 1984.

SCRUTIN (N° 689)

Sur ressemble du projet de loi n(odijiant lu loi du 29 juillet 1982
sur la communication audiovisuelle et relative à certaines dispo-
sitions applicables aux services de communication audiovisuelle
soumis à autorisation.

Nombre des votants	 485
Nombre des suffrages exprimés	 328
Majorité absolue	 165

Pour l'adoption	 328

Contre	 0

L'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour :

Bon reuaux.
Borel.
Boucheron

(Charente).
Boucheron

n Illeet-Vilaine).
Bourget.
Bourguignon.
Braine.
Briand.
Brune (Alain).
Brunet 'André).
Brunhes (Jacques).
Bustin.
Cabé.
Mme Cacheux.
Cambolive.
Cartelet.
Cartraud.
Cassaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de).
Césaire.
Mme Chaigneau.
Chan frault.
Chapuis.
Charles (Bernard).
Charpentier.
Charea).
Chaubard.
Chauveau.
Chénard.
Chevallier.
Chomat Paul).
Chouat (Didier).
Coflineau.
Colin Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
Combasteil.
Mme Commergnat.
Couillet.
Couqueberg.
Darinat.
Dassonville.
Défarge.

MM.
Adevah-Pceuf.
Alaize.
Alfonsi.
Anciant.
Ansart.
Asensi.
Aumont.
Badet.
Balligand.
Bally.
Balmigère.
Bapt Gérard).
Barailla.
Bard in.
Barthe.
Bart olone.
Bassinet.
Bateux.
Bat)ist.
Bay let.
Bayou.
Beau rils.
Beaufort.
Biche.
Becq.
Bedoussac.
Beix 'Roland).
Bellini André).
Belorgey.
Bel( rame.
Benedetti.
Benetière.
Bérécovoy Michel).
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard Roland(.
Berson 'Michel).
Berthe.
Besson '.Louis).
Billardon.
Billon Alain).
Bladt Pauh.
Blisko.
Bockel (Jean-Marie).
Bocquet Alain).
Bois.
Bonneanaison .

	

Defontaine.
Bonnet (Main).

	

Dehoux .

Deianoé.
Delehedde.
Delisle.
Denvers.
Derosier.
Deschaux-Beaume.
Desgranges.
Dessein.
Dest .rade.
Dhaille.
Delle.
Douyère.
Drouin.
Du, oloné.
Dumont (Jean-Louis).
Dupilet.
Duprat.
Mine Dupuy.
Duraf ;our
Durbec.
Durieux (Jean-Paul).
Duroméa.
Duroure.
Durupt.
Duta rd.
Escut ia.
Esmonin.
Estier.
Evin.
Faugaret.
Mme Fiévet.
Fleury.
Floch ( .Jacques).
Florian.
Forgues.
Forni.
Fourré.
Mme Frachon.
Mme Fraysse-Cazalis.
Friche.
Frelaut.
Gabarrou.
Gaillard.
Gallet (Jean).
Garcin.
Garmeridia.
Garrousle.
Mine Gaspard.
Germon .

Giolitti.
Giovannelli.
Mme v.oeuriot.
Gourmelon.
Goux (Christian).
Gouze (Hubert).
Gouzes (Gérard).
Grézard.
Guyard.
Haesebroeck.
Iiagc.
Mme Halimi.
Hautecceur_
Haye (Kléber).
Hermier.
Mine Horvath.
1-tory.
Houteer.
Huguet.
Huyghues

des Etages.
Ibanès.
Istace.
Mme Jacq (Marie).
Mme Jacquaint.
Jagoret.
Jalton.
Jans.
Jarosz.
Join.
Josephe.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Joxe.
Julien.
Kucheida.
Labazée.
Laborde.
Lacombe (Jean).
Lagorce (Pierre).
Laignel.
Lajoinie.
Lambe e t.
Lambertin.
Lareng (Louis).
Lassale.
Laurent (André).
l,aurrissergues.
Lavédrine.
Le Baill.
Le Coadie.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Foli.
Lefranc.
Le Gars.
Legrand (Joseph).
Lejeune (André).
Le Meur.
Leonetti .

Le Pensec.
Loncle.
Lotte.
Luisi.
Madrelle (Bernard).
Maheas.
Maisonnat.
Malandain.
Malgras.
Malvy.
Marchais.
Marchand.
Mas (Roger).
Masse (Marius).
Massion (Marc).
Massot.
Mazoin.
Mellick.
Menga.
Mercieca.
Metais.
Metzinger.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Michel (Jean-Pierre).
Mitterrand (Gilbert(.
Mocceur.
Montdargent.
Montergnole.
Mme Mora

(Christiane).
Moreau (Paul).
Mortelette.
Moulinet.
Moutoussamy.
rat iez.
Mme Neiertz.
Mme Nevoux.
Nilés.
Notebart.
Odru.
Oehler.
Olmeta.
Ortet.
Mme Osselin.
Mme Patrat.
Patriat (François).
Pen (Albert).
Pénicaut.
Perrier.
Pesce.
Peuziat.
Philibert.
Pidjot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Plan chou.
Poignant.
Poperen.
Porelli.

Portheault.
Pourchon.
Prat.
Prouvost (Pierre).
Proveux ( .Jean).
Mine Provost(Eliane).
Queyran ne.
Ravassard.
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigal.
Rimbault.
Robin.
Rodet.
Roger (Emile).
Roger-Maehart.
Bouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanmarco.
Santa Cruz.
Santrot.
Sarre (Georges).
Schiffler.
Schreiner.
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Soum.
Soury.
Mme Sr 'alet.
Suchod (Michel).
Sueur.
Tabanou.
Taddei.
Tavernier.
Teisseire.
Testu.
Théaudin.
Tinseau.
Tendon.
Tourné.
Mme Toutaln.
Vacant.
Vadepied (Guy).
Valroff.
Vennin.
Verdon.
Vial-Massat.
Vidal (Joseph).
Villette.
Vivien (Alain).
Veuillot.
Wacheux.
Wilquin.
Worms.
Zarka.
Zuccarelli.

MM.
Alphandéry.
André.
Ansquer.
Aubert (François d ' (
Audinot.

Bachele'.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre).

Se sont abstenus volontairement :

Baudouin.
Baume(.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
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Bergelin.
Bigeard.
Birraux.
Blanc (Jacques).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Bran ger.
Brial Benjamin).
Briane Jean,.
Brocard Jean,.
Brocha rd Albert,.
Caro.
Cavaillé.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles Serge,.
Chasseg net.
Chirac.
Clé .r.ent.
Cointat.
Corrèze.
Caste.
Couse de Murville.
Dailiet.
Dassault.
De t) re.
Delatre.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Desanlis.
Dominati.
Dousset.
Durand ,Adrien).
Durr.
Esdras.
Falala.
Fèvre.
Fillon François).
Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéric Dupont.
Fuchs
Galley 'Robert),
Gantier Gilbert).
Cascher
Gastines (de) .

Gaudin.
t ;eng ,Francis'.
Gengenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques
Gorse.
Goulet.
Gru_,senmeyer.
Guichard.
Haby (Charles).
Hamel.
Mme Harcourt

(Florence d ' ).
Harcourt

(François d ' ,.
Mme Hauteclocque

(de,.
Hunault.
Inchauspé.
Julia Didier).
Juventin.
Kas nereit.
Kergueris
Kuehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
La fleur.
La n cie n.
Lauriol.
Léotard.
Le-tas.
Li gril.
Lipkowski (de).
Made l in ,Alain).
Marcellin.
Marcus.
Maron ,Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujouan du Gasset.
Mavoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre .

Micaux.
Milton 'Charles).
Miossec.
Mme Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d ' ).
Paccou.
Perbet.
Péricard.
Perrin.
Perrut.
Petit (Camille).
Pe yrefitte.
P ' nte.
Pons.
Préaumont (de).
Pro dol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rocher (Bernard).
Rossinot.
Royer.
Sablé.
Salmon.
Santons.
Sautier.
Sécuin.
Seitlinger.
Sergheraert.
Soisson.
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
T! be r!.
Tou bon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

André I.
Vui'1a .tme.
Wa,ner
We i senhorn.
Wolff (Claude).
Zeller .

N 'ont pas Cris part au vote :

MM .

	

Haby 'René) .

	

Mme Missoffe.
Aubert (Emmanuel, .

	

Hamelin.

N 'ont pas pris part au vote :

M . Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale, et M . Sapin,
qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Croup• socialiste (283) :
Pour : 281 ;
Non-votants : 2 : MM. Mermaz (président de l ' Assemblée natio-

nale) et M . Sapin (président de séance).

Groupe R .P.R . (89) :
Abstentions volontaires : 86;
Non-votants : 3 : MM . Aubert (Emmanuel), Hamelin et Mme Mis-

soffe.

Groupe U . D . F . (62) :
Abstentions volontaires : 61;
Non-votant : 1 : M . Haby (René).

Groupe communiste (44) :
Pour : 44.

Non-inscrits (13) :
Pour : 3 : MM . Drouin, Malgras et Sehiffler ;
Abstentions volontaires : 10 : MM. Audinot, Branger, Fontaine,

Mme Harcourt (Florence d',, MM. llunault, Juventin, Royer,
Sablé, Sergheraert et Etirn.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M Juventin, porté comme

	

s'étant abstenu volontairement ., a
fait savoir qu 'il avait voulu voter • pour s.
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